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I .  ARnCLB 10. PROTECTKW DE LA FAMILLE, DE lA MERE ET DE L*HïFAHT

A. Protectioo de le  famille

1) Le» textes lé g is la t ifs  suivants visent 2 assurer la  protection de la  fam ille : 

Loi de 19TS eoocemaot l 'a llo ca t io n  pour enfant d charge 

Loi de 197S sur la  sécurité sociale

Règlement de 19T9 sur la  sécurité socia le  (demandes de prestations et 
règlements )

Loi de 19î 6 sur les prestations supplémentaires

Loi de 19TT sur le  service national de santé (en particu lier l 'a r t i c le  21, qui 
concerne les enfants de moins de 9 ans)

Loi de 19^9 sur le  mariage

Loi de 19^6 réglementant les jardins d'enfants et l'ex erc ice  de la  profession de 
Jardinière

Loi de 1963 sur les enfants et les  adolescents (en particulier l 'a r t i c le  
premier, inspiré par le  souci de réduire le  nombre d'enfants qui ont besoin 
d 'étre  pris en charge par les services de protection socia le)

Loi de 1968 sur les enfants et les adolescents (Irlande du Nord).
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2) L'orientation de la  législation  en Angleterre, a\. pays de Galles et en ^
Irlande du Nord â l'égard  du mariage a été rapidement exposée dans le  rapport établi 
par le  Royaume-Uni ou sujet de l 'a r t ic le  23 du Pacte international r e la t if  aux droits 
c iv ils  et politiques (CCPR/C/l/Add.lT). La position de la  législation  écossaise
est pour l 'e s se n tie l indiquée ci-après.

La lo i  de 1977 sxir le  mariage (Ecosse) est entrée en vigueur le  
1er janvier 197Ô. Deux de ses dispositions ont été conçues pour mieux assurer la  
protection de la  famille en rendant plus s tr ictes  les règles qui régissent l'échange 
des consentenents des futurs époux.

Selon la  première de ces d ispositions, qui figure è l 'a r t ic le  13 l )  b) de 
la  l o i ,  les  futurs conjoints qui s'unissent par un mariage religieux doivent être 
toua les deux présents è la  cérémonie, sinon le  mariage n 'est pas valide. Sont 
ainsi exclus les mariages par procuration et ceux auxquels l'un seulement des futurs 
conjoints -  habituellement l'homme -  est présent et exprime son consentement en 
présence d'axrtres personnes.

La seconde d isposition , à la  section I t  h ) ,  impose aux o ffic ian ts  de tous 
le s  nombreux petits groupements religieux d ’ Ecosse d'adopter pour la  célébration du 
mariage une formule qui prévoit -  et sans la  rendre nulle et non avenue par 
a illeurs -  une déclaration fa ite  par les deux futurs conjoints au cours de la  céré
monie, qui reconnaissent en présence l'un  de l'a iitre  et devant l 'o f f ic ia n t  et au 
moins deux témoins, q u 'ils  a'acceptent l'u n  l'au tre  pour époux et épouse.

Cela ne concerne pas les  mariages c iv i ls  célébrés par les  o ff ic ie r s  de 
l 'é t a t  c i v i l ,  puisque pour ces derniers, les  devoirs de le\ir charge sont défin is par 
des instructions du Service central des actes de l 'é t a t  c i v i l ,  nais ces instructions 
renferment cependant des dispositions analogues en ce qui concerne le  mariage c iv i l .

La lo i  de 1976 sur le  divorce (Ecosse), entrée en vigueur le  
1er janvier 1977, a permis de réviser et de mettre è jour l'ancienne législation  
écossaise en la  matière -  et de façon générale de l'harmoniser avec la  législation  
déjè appliquée 2 ce sujet en Angleterre et au pays de Galles -  en faisant de la  
rupture ir^ v e rs ib le  du mariage le  seul motif qui puisse être invoqué pour demander 
le  divorce. Ota sortira it  probablement des lim ites fixées par les directives sur 
l'établissem ent des rapports en ce qui cooceme la  protecticm de la  famille s i l 'o n  
parlait de l'adoption de cette l o i ,  mais on peut cependant relever, sans sortir  du 
cadre de la  d irective C, relative aux rapports sur la  protection des enfants et des 
jeunes, que la  section 5 de la  lo i  de 1976 permet d 'é ta b lir  au moment du divorce des 
arrangements financiers en faveur des enfants, et qu'aux termes de l 'a r t ic le  5 6) b ) ,  
la  personne qui intente l 'a c t io n  en divorce est requise d'informer son conjoint 
q u 'i l  a le  droit de demander jugement qui pourvoie 2 la  garde, 2 l'entretien  et 
2 l'éducation de tout enfant né dsns le  mariage.

3) -  1») Allocation nour enfant 2 ch a r«  et autres prestation» en espèces et en 
natu^ v isy it  2 venir en aide 2 la  fam ille . L 'allocation  pour enfant 2 charge, 
exonérée d'impSt, est versée en espèces (T condition que les bénéficiaires 
remplissent certaines conditions de résidence) pour tout enfant de moins de l 6 ans, 
ou de 19 ans s ' i l  fréquente encore l 'é c o le  2 temps complet. Un supplément peut <tre
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versé à certaines familles 2 parent xmique, pour le  premier ou le  seul enfant. 
L 'allocation pour enfant 2 charge a été introduite le  *» avril 1977, remplaçant le  
précédent régime d 'a llocation s fam ilia les, qui consistait à la  fo is  en prestations 
fam iliales et en abatteTsents d'împots pour enfant 2 charge. La formule actuelle est 
plus avantageuse pour le s  familles 2 fa ib les revenus, qui ne gageraient pas 
grand'chose, parfois même rien , 2 déduire de leurs impôts les parts correspcndant 
aux enfants. Parmi les autres dispositions qui peuvent avantager tout spécialenent 
ces fam illes, i l  y a le  supplément au revenu fa m ilia l, les  a llocations logement et 
la  gratuité des repas sco la ires. Une personne qui accueille  un o z ^ e lin  dans sa 
fam ille peut avoir droit a une allocati<»i spéciale. D'autres prestations fam iliales, 
avec des majorations pour enfant, sont versées aux familles dont le  chef est au 
chrânage, malade, frappé d 'in va lid ité  ou en re tra ite , ou lo r s q u 'i l  décède.

I l  existe également des allocations en espèces pour aider les  enfants 
handicapés et leurs familles t l 'e llo ca t io n  pour garde-malade versée aux grands 
invalides (y compris les  enfants de plus de 2 ans) qui ont besoin de soins consi
dérables pendant au moins six  mois, et l 'a llo ca t io n  de soins aux invalides, que 
perçoivent certaines personnes qui s'occupent de ces derniers. Sous certaines 
conditions, w e  allocation d'immobilisation peut également être versée aux handi
capés qui ont entre 5 ans et l 'â g e  de la  retra ite  et sont incapables ou presque 
incapables de se déplacer. Les jeunes handicapés qui atteignent l 'â g e  d 'exercer une 
activ ité  professicainelle mais se trouvent dans l'in cap acité  de le  fa ir e , peuvent 
recevoir une pension d 'in va lid ité  non contributive.

Supplément de prestations. Outre l 'a llo ca t io n  pour enfant 2 charge et 
d'autres prestatifms de aéctirïté^ socia le  versées en espèces, la  fam ille bénéficie  du 
plan de prestations supplémentaires. I l  s 'a g it  d'un régime d'assistance sociale 
administré par le  Département de la  santé et de la  sécurité socia le  (Department o f  
Health and Social Security, KISS), qui opère par l'interm édiaire d'une connission 
spécialement chargée de cette question (Supplementary Benefits Commission). Ce 
plan a été mis sur pied en 19^6 de façon a permettre aux personnes qui ne sont pas 
en mesure de subvenir 2 leur entretien, et dont le  revenu to ta l (y compris les 
indemnités et pensions perçues par a illeurs) ne s u ff it  pas 2 leurs besoins, d 'avoir 
droit 2 des ressources suffisantes pour atteindre un niveau de v ie  convenable.

La lo i  de 1976 sur les  prestations supplémentaires prévoit que toute 
pers<»u)e vivant en Crande-Kretagne et âgée de plus de l 6 ans, qui n'exerce pas un 
emploi 2 plein temps et dont les ressources sont insuffisantes pour lu i permettre 
de subvenir 2 ses besoins, a droit 2 l 'a llo ca tion  de supplément sous réserve qu 'e lle  
remplisse les conditiMis requises par la  l o i .  Les prestations sont versées sans 
distinction  de race, de couleur, de langue, de re lig ion , d'opinions politiques ou 
autres, d 'origine nationale ou soc ia le , de naissance ou d'autres conditions de 
statut. Les taux appliqués sont normalement majorés une fo is  par an; au ccurs des 
années, i l s  ont non seulement été ajustés compte tenu de l 'in f la t io n  mais les 
mmtants versés ont parfois eu un pouvoir d'achat su^rieur au coût de la  v ie , de 
sorte que la  valeur rée lle  de ces prestations est maintenant 2 peu près le  double 
de ce qu 'e lle  é ta it en 19 6̂ .
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Acticn contre la  désintcrration dî  la  fam ille. Une partie importante de 
l ’ oeuvre des services sociaux des co lle c tiv ité s  locales consiste S essayer d'enpécher 
les familles de se désintégrer, et 2 év iter , par voie de conséquence, que les 
enfants oient ensuite besoin d 'être pris en charge par les services d 'assistance 
socia le . Aux termes de l 'a r t ic le  premier de la  lo i  de 1963 sur les enfants et les 
adolescents, les co lle ctiv ités  locales ont le  devoir d'assurer des services de 
con se ils , d ’ orientation et d 'assistance, de façon â trava iller au bien-être des 
enfants en faisant en sorte d 'avoir moins souvent à les prendre en charge. Elles 
peuvent pour cela apporter, soit une assistance en nature, s o it ,  deuas des circons- 
circonstances exceptionnelles, des secoiurs en espèces. Mais dans le pratique, 
cependant, les co lle c tiv ité s  ont recours à toute une série de oc^eas pour ess^ er  
d ’ empêcher la  désintégration de la fn n ille  ; outre les assistantes socia les , i l  y a 
notaTiment les services de garderie (décrits plus en détail ci-après) et un nombre de 
plus en plus important de programmes conçus pour épauler la fam ille, dans le  cadre 
desquels des aides fam iliales so it habitent avec la  famille même et s'occupent des 
enfants lorsque la  mère est absente, s o i t ,  lo rsq u 'il s 'a g it  d'aides dca résidentes, 
rendent régulièrement et fréquetnœnt v is ite  à c e l le - c i .

Garderies. C'est aux co lle c tiv ité s  loca les q u 'i l  appartient de prévoir des 
garderies pour les enfants d ’ age préscola ire, cela dans le  cadre des dispositions 
qu 'e lles  prennent en ce qui cooceme les  services en faveur des enfants de moins de 
5 ans, en vertu de la  section 21 de la  lo i  de 1977 sur le  service national de 
santé. La lo i  de 19**8 réglementant les Jardins d'enfants et l 'ex erc ice  de la  
profession de jardinière, t e lle  q u 'e lle  a été modifiée, impose aux e c lle c tiv ité s  
loca les de tenir des registres concernant les services de garde organisés par des 
p articu liers , des organismes bénévoles, des employeurs, e t c . ,  services sur lesquels 
e lle s  détiennent un pouvoir de supervision. Le DHSS exerce un certain contrôle sur 
les dépenses d'équipement et peut jusqu'à un certain point in flu er, par l 'in t e r 
médiaire du Service d 'actiaa soc ia le , par des directives é cr ite s , e t c . ,  sur l 'o r ie n 
tation  générale de ce qui est fa it .  Les services o is  en place par les co lle c tiv ité s  
loca les -  le  plus souvent des jardins d'enfants -  s'adressent d'abord aux enfants 
qu i, pour des raisons sociales ou à cause de leur santé, ont plus particulièrement 
besoin que l 'on  s'occupe d ’eux pendant la  journée : enfants à la  garde d'un seul 
parent, ou dont la  mère ne peut pas s'occuper entièrement pour cause de maladie ou 
d 'incapacité , ou qui vivent dans des foyers oD les conditions laissent â désirer, 
ou sont handicapés physiques ou mentaux. En ce qui concerne ces derniers seuls, la  
demande dépasse de beaucoup l 'o f f r e ,  mais on continuera, chaque fo is  q u 'i l  s 'ag ira  
de développer le  secteur public, à donner la  priorité  à l 'a ction  en leur faveur.
Les autorités local:;* peuvent recoDmander le  placement des enfants chez des gardes 
d'enfants ou dans des jardins d'enfants privés, et dans certaines co lle c tiv ité s  on 
a égalenect mis sur pied des programmes de soins nourriciers dans lesquels les 
enfants "priorita ires" so it  jdacés pendant la  journée auprès de travailleurs sociaux 
("day carers"), spécialement recrutés et formés à cette tâche et rémunérés par la  
c o lle c t iv ité  elle-même. espère que ce type de service de garde qui procède de la  
eofmaunsuté elle-même se développera sous l'im pulsion des pouvoirs publics, car c 'e s t  
là une formule plus souple et plus adaptable.

La lo i  de 19^  impose aux gardes d'enfants de se faire inscrire sur les 
registres de l'administration loca le . Outre que l'a ttention  ainsi dispensée rappelle 
davantsge l'atmosphère du foyer et est moins impersonnelle que dans un jardin
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d 'enfants, cette formule permet des arraneements plus souples par rapport aux 
horaires de travail, et convient souvient mieux aux trcs jeunes enfants. I l  
faudrait q u 'i l  y a it davantage de gardes d'enfants officiellem ent autorisées et que 
l 'o n  rendre populaire l 'id é e  que de te ls  services, lo rsq u 'ils  sont assurés par des 
personnes conpétentes, méritent de tenir une place reconnue et appréciée dans 
l 'év en ta il des services de garderie. On encourage les co lle c t iv ité s  locales à 
fourn ir, autant qu 'e lles le  peuvent, des services d'appui et de conseil a'-ix gardes 
d 'enfants, et le  nombre d'opérations de ce genre s 'e s t  considérablement accru.

Bien que les enfants n'y soient pas pris en charge toute la journée, les 
groiq>es récréatifs constituent cependant l'une des principales fom ile s  d 'accu eil 
et i l s  jouent un rôle important dans l'ex isten ce  des jeunes enfants et de leurs 
fam illes. I ls  sont principalement l'oeuvre d'organismes bénévoles ou de mères de 
famille qui se sont associées, et le  gouvernenent est tout à fa it  favorable 2 
leur développement.

Parmi les  autres formules mises sur pied ces dernières années, on trouve les 
centres de services associés pour les p e tits , dont le  but est de mieux combiner 
la  garde des enfants et l'enseignement préscola ire, et les centres d 'a ide fam ilia le , 
conçus pour mettre pendant la  journée tout un éventail de services d'anpuî è la  
disposition des personnes de la communauté, parents et autres, qui ont à s'occuper 
de jeunes enfants. On confie maintenant de plus en plus souvent aux jardins 
d'enfants le  soin d'épauler les  fazaiUes de cette façon.

Le tableau ci-dessous indique l'importance des services établis en Angleterre 
et au Pays de Galles pour s'occuper des enfants pendant la  journée :

Nombre d'enfants

Dans les  jardins d'enfants des co lle ctiv ités  
locales

Dans les garderies assurant un service de 
jour ccBplet et patronnées par les co lle c 
tiv ité s  locales

Dans les  établissements de garde privés

Dans les crèches créées par les es^loyeurs

Placés chez des gardes d'enfants

Faisant parti* de groupes récréatifs

i22 i i m
Variation en 
pourcentage

2T 000 27 900 ♦ 3

2 900 3 200 ♦ 28

2U 900 22 700 - 7

2 900 2 hOO -

6U 300 90 900 ■f lil

370 000 li08 700 ♦ 10



Ü, Trotection de la maternité

1) Les droits réglcoentaires en natière de maternité ont et? établis pour le  
première fo is  au Rcynune-Uni en vertu des dispositions de la  Loi de 1975 sur la  
proleetion de l 'e c i l o i  et sont maintenant incorpores dans les a rtic les  33 ?. **8 
et et f.l de la  Loi générale de 1970 sur la protection de l 'e c r l o î .  La lo i  
reconnaît à toutes les salariées qui satisfont aux conditions statutaires requises, 
un sininun irréductible de droits concernant la grossesse et 1 'accouchosent.

Les dispositions statutaires visent 2 re flé ter  le  type de dispositions prévues 
dans les accords volontaires, nais e lles  s'appliquent unifornécent aux salariées, 
sans distinction du genre d'emploi qu 'elles occupent, de l'industrie  dans laquelle 
e lles sont employées, ni de la  dimension de l'entreprise ou de l'établissement qui 
les emploient.

Selon la durée de leur service chez un employeur, les salariées bénéficient, 
en vertu de la l o i ,  de tro is  droits principaux ;

a) La protection contre le  licenciement en cas de grossesse;

b) La garantie d 'étre  reorise par leur employeur après une période d'absence 
due à la  grossesse et à l'accouchement;

c ) Des prestations de maternité versées par leur employeur.

Les règlements de 1975 re la tifs  à la  sécurité sociale (prestations de 
maternité) donnent droit au versement d'une sonme forfa ita ire  de 25 liv re s , basée 
sur le  dossier de sécurité sociale de la mère ou de son conjoint. Une allocation 
hebdomadaire de maternité est également servie a la mère pendant 10 semaines, 
versement qui commence 11 semaines avant la  semaine prévue pour l*accouchement.

2) Soins prénatals et soins durant l'accouchement. Les autorités médico- 
sanitaires ont été instamment priées de dispenser des soins de haut niveau dans 
tous les services de maternité. Ceci serait réalisable au niveau des services 
hospita liers, si les naissances étaient groupées dans les services de consultation 
des hôpitaux généraux de d is tr ic t  qui bénéficient d'un équipement complet et d'un 
personnel compétent, et si on supprimait, là où les considérations géographiques 
le  permettent, les petits services de maternité isolés et peu fréquentés. Partout 
où c 'e s t  fa isable, les services de médecine générale devraient être intégrés aux 
hôpitaux généraux de d is tr ic t . Cette politique de rationalisation a lt é  énoncée 
dans un document consacré aux priorités en matière de services de santé et de 
services sociaux individuels au Royaume-Uni et renforcée dans le  document in titu lé  
'La marche à suivre". En 197̂ *, sur un tota l de 21 650 l i t s  disponibles les 
maternités, L L50 se trouvaient dans des services de maternité de médecine générale, 
dont on comptait 306. En 1977, le  nombre de l i t s  dans les services de médecine 
générale éta it tombé â 3 650 et 36 services de médecine générale avaient été 
supprimés ou reconvertis. C 'est ainsi que la proportion du tota l des l i t s  
disponibles en maternité dans les services de médecine générale éta it tombée de 
20 p. 100 en 1971* à 18,5 p. 100 en 19H .
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Bien qu*en principe, le  Ministère encourage les femœs â accoucher S l 'h ô p ita l, 
par prudence, i l  n'en est pas moins admis que si une femme décide d'accoucher chez 
e l l e ,  en dépit des arguments contraires, les autorités médico-sanitaires doivent 
s'assurer que les services nécessaires lu i sont assurés de façon â ce que son 
accouchement se passe en toute sécurité. En 1977, i l  y a eu 5^2 000 naissances en 
Angleterre. Sur ce nonbre, 52L 000 (97 p. ICO) ont eu lieu dans des hôpitaux du 
Service national de santé et un m illier dans d'autres hôpitaxuc.

En ce qui concerne les soins prénatals, on encourage les autorités médico- 
sanitaires à insister sur les mesures visant 2 améliorer le  niveau e t accroître le  
nombre de bénéficiaires de tous les services prévus S cette f in ,  y compris dans le  
cas des cours destinés aux parents. Ces mesures conportent des in itia tiv es  visant 
à encourager les femmes S suivre ces cours tôt pendant la  période prénatale, â se 
présenter régulièrement à la  v is ite  médicale du dispensaire, et 2 fa ire  suivre les 
femmes qui y  viennent rarement ou pas du tout par des docteurs ou des sage-femnes, 
c^partenant 2 des équipes chargées des soins de santé primaires.

Soins de santé postnatals. Environ 10 jours ^ r è s  la  naissance d'un bébé, 
alors que la  responsabilité de la  sage-feneae se tem ine, les soins de santé du 
Douveau-nê, de sa mère et de sa famille incombent au service d 'in firm icres- 
visiteuses. Ce service bénévole est o ffe r t  2 toutes les mères, 2 tous les pcres 
et 2 tous les enfants 2 dom icile, et sert à prcmouvoir la  santé et 2 prévenir la  
maladie par des services d'enseignement, de conseils et de soutien. L 'infirm ière- 
visiteuse observe également le  développement de l'en fant et note toute anomalie 
e t , en cas de nécessité, réfère l'en fant au service compétent po\ar un examen plus 
d é ta illé . Le service d 'infirm ières-visiteuses et les dispensaires de santé 
in fantile ne sont pas censés soigner des nouveaux-nés, des mères et des enfants 
malades. Ce sont le s  parents eux-œémes qui doivent se préoccuper d 'in scr ire  leur 
enfant chez un praticien fam ilial et c 'e s t  lu i q u 'i l  faut consulter s i  l'en fant 
tombe malade ou s i la  mère elle-meme ne se roset pas bien de son accouchement.

Allocation de paternité du régime d'assurances national. Une sonrie forfa ita ire  
de 25 livres au t it r e  de la  prime de maternité est payable sur la  base des c o t i
sations versées par la  mère ou son mari. Une a llocation  de maternité hebdomadaire 
est également servie penuant lô  semaines, qui commence 11 semaines avant la  
semaine présumée de 1 'accouchement, payable sur la  base des cotisations versées 
par la  aère elle-nême en tant que salariée ou travailleuse indépendante. Dans les 
cas où l'accouchement a lieu  après la  date prévue, les versements continuent 
jusqu'2 la  f in  de la  sixième semaine suivant l'accouchement. Un supplément l ié  
au salaire peut être payé, oormalement 2 partir du 13ème jour qui su it le  début 
du versement de l 'a llo ca t io n  de maternité de base.

3) En ce qui concerne la  protection contre le  licenciement, i l  n 'y  a pas d 'in ter
d iction  formelle qui empêche de congédier une salariée er-einte. On considère

fnéralement le  licenciement d'une salariée enceinte comme tout 2 fa it  inéquitable, 
K>ins que sa condition ne l'empêche de fa ire  son travail correctement ou q u 'i l  

s o it  i l l i c i t e  q u 'e lle  trava ille  pendant qu 'e lle  est enceinte. Avant de pouvoir 
congédier une salariée pour ces raisons, l'employeur doit lu i o f f r i r  le  choix de 
tout emploi pertinent disponible. La période de service requise pour cette 
protection est de 26 semaines, la  mène que ce lle  qui est pratiquée par la  lo i  
générale régissant un congédiement inéquitable.
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L«j salariées ayi/it assuré un nininun de deux ans de service chez leur 
erployeur ont le  droit de s'absenter de leur travail jusqu'ù concurrence de neuf 
luïis environ du fa it  qu 'e lles  sont enceintes et de retrouver le  néme e ip lo i c leur 
retour. Durant les six premières semaines de cette période, la  salariée a éçalerer.i 
le droit de recevoir un traiterient réduit de son er»ployeur. Ces paiements 
s 'a joutent aux allocations de maternité que les feu?es enceintes peuvent recevoir 
au t it r e  du régime de la  sécurité socia le , qui comprend des allocations de maternité 
payables ju squ 'i concurrence de iC semaines 5 partir du début du congé de maternît". 
En fa i t ,  les montants payables pour chacune des six  semaines au t itre  de la  lo i  sur 
la  protection de l'emploi comblent la  différence entre les allocations de la  
cécarité sociale et le  montant du traitement hebdomadaire habituel de la  salariée.
La salariée a légalement droit S un traitement réduit, qu 'e lle  a it ou non 
l'in ten tion  de reprendre son emploi après l'accoucberient.

Un des éléments de la  lo i  est que les employeurs nui effectuent des versements 
de maternité conformèrent aux dispositions réglementaires ont le  droit de réclamer 
le rembours'’ment de la to ta lité  de ces versements auprès d'un Fonds central (the 
Iiaternity Pay Fund) géré par le  Département de la  main d'oeuvre. Ce fonds est 
alimenté par des cotisations versées par tous les employeurs et représente une 
sorte de mise de fonds en coimun destinée 2 aider les employeurs individuels, et 
en particu lier les petites entreprises aussi bien que ce lle s  qui emploient une 
foi te proportion de femmes, afin qu 'elles puissent remplir leurs obligations 
eonfomènent à la lo i et répartir la  charge financière d'une façon- aussi égale que 
po;;iiH e donc l'in d u strie  tout entière.

L) I l  n'y a pas de dispositions réglementaires spécifiques concernant les 
j-alariées indépendantes ou les femmes qui sont erq?loyées par leur mari, nais en 
cas de d if f ic u lt é , e lles  ont droit aux allocations oomales de sécurité socia le .

5) La veuve d'un travailleur assuré au t it r e  du régime de séctirité sociale a 
droit à une allocation de veuve et de mère pour elle-toéme et pour ses enfants 
jusqu'è ce eue le  plus jeune a it atteint l'S ge de 19 ans ou a it terminé sa 
sco la r ité . Dons le  cas d'une fectne dont le  mariage a été dissous ou annulé, on 
prévoit une indeonité pour enfant à charge s i ,  2 la  mort de son ex-con join t, e lle  
av,.it un enfant Ù la  charge duquel contribuait le  «lari. Une majcration de l 'a l l o 
cution pour enfant 2 charge est servie 2 un parent unique auquel incombe le  soin 
-les enfants. Les femmes âgées de Lo ans ou plus peuvent prétendre 2 une pension 
de Veuve lorsque leur eillocation de mère-veuve arrive 2 expiration. La pension, 
qui est sounioe 2 l'im pôt, sera versée 2 la  fenuae juso.u'au moment de sa re tra ite , 
date ù la ïu c lle  la pension de retraite lu i sera substituée.
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C. ProtectioM des enfants pt des adolescents

1) Lrs textes lé g is la t ifs  suiv&nts ont nour but d’ aider et de nroté^er tous 1rs 
jpunrs :

Le lo i de lOfo sur les ^nfants et les odoiescents 
Le lo i  d'» 19̂ "̂ sur les cnf?rts
La lo i de 19T2 sur les enfants
Le lo i d" 1975 sur l'^s enfants
Le lo i  d® 1977 sur 1-s Services nationaux de santé (oaTticulièrenent
l 'a r t ic le  OL)
La lo i  de 19?9 stnr le tra v ril des ferTæs, des adolescents et drs enfants
L? lo i  de 1933 sur les enfants et les adolescents
La lo i  de 19^3 su^ les enfants et les adolescents
La lo i  de 1973 sur !•- travail des crfnnts
Ld lo i de 1958 sur l'adoption
Le r cr lc ’-.înt de 1976 sur les services d'adoption
Les rtf’lrs  de 197S sur l ’ adontion (iribxmal de première instanceî
La lo i  de 195C sur les enfants
La lo i de 196? sur l 'adoption (Irlande du '’ord)

?) Lnfarts sms farailln. La lo i  de 19*»3 sur les enfants contient des dispositions 
en vue dr 1*ossistuncc et de la  foumituro de soins aux enftnts privés d’ ur. milieu 
f t r i l ia l  nom al narcc a u 'ils  n'ont pas de parents, qu’ i ls  ont f t l  perdus ou 
abandonnés, ou encore nu® leurs parents sont incapables ou dans l 'i i ç o s s ib i l i t é  de 
prendre soin d'eux. Ces enfants peuvent être confiés aux autorités Icop les, qui 
devienpent alors entièrenert responsables de leur éducation «t  de 1»nr bi«>n-être.

Tjes autorités lo ca les , lorsqu 'e lles detercinercait l 'en d ro it  o '  ces enfants 
vivront, rxîurront envisager de les mettre <̂ anr des foyers de place'jent, les la isser 
dans des établissements pour enfents eu prendre toute autr« disposition aopro 'riée , 
y conp ri a dsns le cas d'enfants plus a ^ s ,  leur permettre de vivr" dero ees foyers 
pour jeunes ou dans des ram is. I/'s autorités locale s meuvent éea leem t, cr vertu 
de la lo i  de 1977 sur les Services nat^ontux de santé, se cLar«*r de trouver un 
lor?er<ent nour les enfanta handicepéa.

Enfants nlecés chez des r -r t icu lie rs . Confornénent 2 la  lo i  de 195C -ur les 
enfants, les autc-ites loca l s doivent s'assurer du bien-être des enfants placés 
diez des onriicu liers résident dans L ur régi «  et peuvent Int^-dire ou i r r c '- r  
certaines nesurea en rapport a\*ec l'éducatior. de cer enfanta, Co.ilbrré'ent la  
lo i de 1975 «ur les enfants, le ministre esL autori-é 2 pro’nilru^r des rîriements 
imposant des o b lir -t ie rs  plur précises aux autorités loerler. et ejdp-ant nés perent">
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et deu parants adoptifs q u 'ils  inforcent les autorités de tels placements. Cette 
lo i  prévoit éraletient l'in terd iction  de la publicité en matière de plac«w nt des 
enfants eiiez des particu liers. Toutefois, ces disporiticms n'ont pas été mises imi 
application ét^nt donné qu» les r-ssources nécessaires ne sont pas d isp on ib le .

Adoption. L'adoption est l'une des nonibtv>uses mesures dont oo dispose pour 
nrotc'e'r les enfants dont les parents ne veulent ou ne peuvent pas s ’ occtiper. I l  
s 'e r i t  d'une procédure juridique e t , au royoLte-Uni, les dispositions législatives 
»n virueur concernant l'adoption sont énoncées principalement dans la  lo i  de 1958 
sur l'adoption , dans la lo i  de 19T5 sur les enfants et dans les textes lé ^ s la t i lb  
adootés '  la  suite r> ces lo i s .  Le princine do base de la lo i  sur l'adontion est 
la  nouvelle disposition sur 1" bien-être de l 'en fa n t, qui fîjture â l 'a r t ic le  3 de 
lo lo i  de 1975 sur les enfants : ur tribunal ou un organisne d'adontioo d o it , 
lo rs q u 'il nrcnd une d'^cision concernant l'ndoption d'isi enfant, ten ir  compte de 
toutes les circonstances, et tout d'abord de la  nécessité de sauvegarder e t de 
ororx>uvoir le  bien-être de l'enfant au cours de son enfance, et i l  d o it , dans la  
resure du nossibl*», s'enquérir et tenir compte des désirs et de l'oo ln ion  de l'enfant 
concernent cette décision , caipte tenu de son S»** et de ses facultés d“  ccnqtréhfnision.

Les démarches pour l'adpotion sont norralement effectuées par des orcanisnes 
d'adoption (so it  des sociétés d'adoption bénévoles agréées, so it les  autorités locales 
agissant en tant qu'orrenisinos d'adoption) dont les activités et les  fonctions sont 
régies par le  règle?rent do 1976 sur les services d'adoption. Ce rèplenent prévoit 
les démarches qui doivent être effectuées en vue de l'adoption d'un enfant. 
Actuellement, les particuliers peuvent effectuer des démarches aux fins de l'adoption 
d'im enfant (pourvu que ce ne so it  pas à t itre  onéreux), mais des orfvnisnes autres 
qur les services d'adopticn ne sont pas habilités à le  fa ire . La lo i  de 1975 sur 
les enfants interdira a\ix particuliers de faire des dcLiarebes en vue de l'adoptico 
d 'tn  enfant, 3 moins que l'enfant ne so it  placé chez un parent.

Les adoptants doivent être âgés de plus de SI ans et être domiciliés au 
Toyautae-Uni; i l s  peuvent être mariés ou célibataires. Les enfants £ adopter doivent 
être êrés de roins de i5 ans et n" pas être mariés, mais i l  n 'existe aucune 
restriction  concernant leur nationalité, leur domicile, 1*ur sexe, leur lég it in ité  
ou leur re lig ion , bien que lors du placeinent d'un enfant dans tn fpyer d'adoption, 
le service d'adoption doit ten ir cocmte des désirs exprimés oar les parents au 
sujet de l'éducation religieuse de l'e o fb n t.

L'enr?>nt doit vivre avec les adoptants pendant au moins tro is  mois avant que 
l'ordonnance d'adootion ne soit rendue, e t les adoptants doivent faire savoir aux 
autorités locales q u 'ils  ont l'in tention  d'adopter un enfbnt. Les autorités locales 
doivt'nt alors superviser le placoL'.«nt de l'enfant et assurer ion bien-être ju squ 'l 
ce que l'ordonnance d'adoption soit prise , et i l s  peuvent irterd ire  le  placenent de 
l 'e n fta t  ou der-onder c un tribunal d'ordonner l'éloigneornt de l'en fan t ai le  
placement Serbie être nréjudiciable ft l'en fant.

Les deux parents ou les deux tuteurs de l'enfant doivent consentir à cette 
adoption, 2 roins que le tribizial ne se passe de leur consentement pour l'une des 
raisons prévues par la  l o i .  I l  rxiste des restrictions concernant l'éloigneneot

A . .



£/X90O/6/Add.l6 
Français 
Pa«e 11

d*un enfant en attendant q u 'il  so it adopté par un parent qui a accepté de le  
re cu e illir , ou lorsque l'on  fient a vécu avec les adoptants pendant cinq ans. l^s 
dispositions de la lo i  de 19T5 sur les enfants penaettront aux parents de consentir 
ranideinent et définitivement l'adoption en permettant â service d'adopticn de 
demander è un tribunal de rendre une ordonnance autorisant l'adontico de l'en fant.

Les ordonnances concernant l'adoptico sont prises par les tribunaux, confor- 
atément aux rèplements_judi ci aires / l e  règlnoent de 1976 sur l'adoption (tribunal 
de première instance//. Tous 1rs débats concenant l'adoptico  ont lieu  1 huis c los . 
Pour cbaqu* requête présentée au tribunal, un tuteur est nomré pour protéger les 
intérêts de l'en fan t; en outre, les désirs et l'op in ioo  de l'enfPot concernant cette 
décision doivent être pris en considération, courte tenu de soo £re et de ses 
facultés de coBpréhension. Le tribunal doit s'assurer que l 'in te rd ic t ion  fénérele 
d" tout paiement 2 l'occasion  de l'adoption n 'a pas été trans^o^sée,

L'ordonnsnce d'adoption est irrévocable et fa it  de l'adooté l'enfPnt légitime 
des adoptants. Cependant, une personne adoptée a maintenant Le d ro it , une fois 
arrivée 2 l ’ âge adulte, de prendre connaissance de son acte de naissance in it ia l .

La lo i de 1975 sur les enfants contient des dispositions visant 2 décoiu-ager 
l'adoption d'enfsnts par les parents naturels, les beaux-parents, les  membres de 
la  fard lie  e t les parents nourriciers* Z)ans de te ls  ces, la  tu te lle  légale est 
en général plus appropriée que l'adoption et la  lo i introduira une nouvelle 
"ordonnance de tu te lle "  afin dr permettre 2 d'autres peiscxines que l»s  parents 
d 'obtenir la  tu te lle  lé (« le  de l'en fnnt.

L 'o b je c t if  principal de la lo i  de 1975 sur les enfbnts est de permettre une 
meilleure planification de l'aven ir des enfants qui ont besoin d'urne protection 2 
long terne siq>plé«nt la protecticn de leurs parents. Cette lo i  traduit des 
changements d 'attitude récents du public et des personnes travaillant dans ce 
domaine, ainsi qu'ure meilleure connaissance des besoins des enfants. Au cours des 
dernières années, le  nombre de bébés pouvant être adoptés s  diminiié e t les  services 
d'adootion se sont de plus en plus attachés aux besoins particuliers des enfants 
pour lesquels un placement permanent dans w e  famille éta it traditioonellenent 
considéré cotnDe d i f f i c i le  en raison de leur handicap physique ou sieotal, de leurs 
prchlènes a ffe c t ifs ,  de leurs troubles de eonportement, de leur Sre eu de leur 
origine ethnique, la  lo i tient compte des besoins de ces enfbnts en prévoyant 
l ’ approbation de programnes permettant aux services d'adoption de verser des 
indemnités aux adontants*

De nocibreuses dispositions de la  lo i de 1975 sur les eofksts n 'oot pas encore 
été appliquées, notamment la disposition selon laquelle chaque autorité locale doit 
assurer des services en matière d'adoption, en coopération avec des services 
bénévoles d ’ adoption, dans le cadre de leurs services sociaux en faveur des enfants 
•t des fam illes. La prestation de ces services nécessitera w e  planification 
rigoureuse e t des ressources adéquates.

Mineurs délinquants. La lo i  de 196? sur les enfants et les  adolescents permet 
â la  p o lice , aux autorités locales ou t  un représentant de la  Société nationale pour
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la  prévention des sévices à l'éeard  des e:;fents, qui estiment, pour des raisons 
vr.lr-Jbl-s,  que- l»une des conditions spécifiques ci-après est remplie et q u 'i l  faut 
prendre d-s nesures coercitives dans l 'in té rê t  de l'enfetnt, de le  fa ire coniparaître 
devant un tribunal pour enfants, afin de lu i fournir les  soins et la  surveillance
dont i l  a br^soin. Ces conditions sont les s\iivantes ;

a) Le développèrent herixnîeux de l'enfant est délibérément entravé ou 
n'épiigC, ou sa santé est âélibéréi»nt coienronise ou négligée, ou l'enfant est 
m altraité;

b) I l  est probable que le  condition a) so it remplie :

i )  Four un autre enfant du Dême ménage;

i i )  Pour un autre enfbnt dans un autre ménage;

c ) L'enfnnt est ejqiosé a ud danger noral;

d) L'erfnnt écharpe au contrôle de ses ;>arents;

e) L'enfant a atteint l'S gç de sco larité  obligatoire et ne bénéficie pas 
d'un ens?ifnenpnt en rapport avec son âge» ses capacités ou ses aptitudes;

f )  L'enlbnt est courable d 'u i d é lit  autre que l'boeâcide.

Si le  tribunal estirv» q w  l 'm e  de ces conditiwis spécifiques est reaplie et 
que l'en fant a besoin de davantage de soins ou de surveillance, i l  peut prendra l'une 
des ord(Mmances ci-après :

a) Ihte ordonnance enjoignant aux parents de prendre dOnent soin de l'en fbnt 
e t d 'îxercer â son égard tne surveillance appn^riée;

b) Ifae ordonnance plaçant l'enfant sous la  surveiUonce des autorités 
locales ou, dsns le  cas d'enfants plus âgés, sous la  surveillance d 'u i agent de
probation. Dans ce cas, l'en fan t reste <*ez ses parents e t la  personne chargée de
sa surveillance l\»i rend v is ite  et prend, dans l 'in té rê t  de l'en fa n t, les mesures 
nécessaires afin  de s'assurer que les circonstances qui ont entraîné la  conparutiMi 
de l'enfant devant le  tribunal ne se reproduisent plus, ttie ordonnance décrétant 
le  survrillence de l'er.fant peut contenir \me disposition prévoyant ui traitement 
intem édiaire. Lors du traiterient in tem id ia ire , l'en fant p a rtic ire , sous la  
direction d'une personne riiar^e sa surveillance, è une série d 'activ ités  ̂ ^
constructives e t eorrectiv"8 , so it en effectuant un b re f séjour dans une institu tion , 
soit en suivant des cours du jour ou du so ir . L 'o b je c t if  de ce traitement est de 
mettre l 'enfant en contact avec «n nouveau milieu pour é v e ille r  chez lu i de nouveaux 
intérêts;

c )  tibe ordonnance qui confie entièrement l'en fant aux autorités locales et 
confère « ces autorités tous les droits et pouvoirs que les parents auraient exercés 
v is - l -v ls  de l'en fant sm s l'ordonnaDee.
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En Angieterre et au Foys de Galles, I'&rp d- le  responsabilité pénale est de 
10 ans et aucun enfant îgé d? noins de 10 ans ne prut être ju'*v coupeble d'un d é lit 
quelconque. En outre, on sinipose qu'tn enfant Sgé de noins de iL ans n*a pas 
atteint l'âge  de reisc» et en coDséqueoce, le  tribic& l d o 't ,  avant de juger son cas,

' s 'assurer que l'enfant savait q u 'i l  concettait \me inîTr'ction. La lo i  de 1Ŝ 9 sur 
les enfants et les adolescents, qui e s t , en Angleterre et au Pqys de C elles, la  
principale lo i concernant les adolescents âgés de aoiriS de 17 ans en proie a des 
d if f ic u lté s , a pour o b je c t if  d 'év iter  les peines infa-iantes et de pronouvcir 1® 
bien ~'être de l'enfant en traitant son cas, dans le  mesure du possib le , en dehors 
du système pénal; s i  besoin e s t , cette lo i prévoit la conoarution d? l'en fent 
devant le  tr ib w a l et assure le  souplesse du tra itèrent, en institution  ou non, eu 
ftHicticn des besoins individuels de l'en lbnt et de son développetieMt, plupart 
des délinquants âgés de moins de !•» ans reçoivent un avertissement o f f i c ie l  de la  
police en lieu  et place de noursuites jud icia ires.

Les délinquants tgés d® 10 è l 6 ans sont convoqués devant des tribimaux oour 
enfants spécialement constitués cet e f f^ t , neis tou<* les tribunaux devant lesquels 
l'adolescent peut cOBparc^tr? doivent, aux termes de la  l o i ,  teni»* cornt* de son 
bien-être. I/*s délibérations du tribunal pour enfbnts, auxquelles le  pd>Iic ne 
peut assister, ont lieu  dans d'autres salles q\ie les  délibérations d^s tribunaux 
pour adultes; seules des inforoations limitées peuvent être diffusées au sujet d- 
ces cas et le nom de l'adolescent ne peut être divulgué; en outre, les parents ou 
le  tuteur peuvent être tenus d 'assister à toutes les dêliblim tions, Ub conseil 
juridique est disponible 2 la  ftois pour les ces relevant de la ju stice  pénale et 
pour les cas cooeeniant les  soins à apporter aux e n ^ t s ,  et le  tribiaïal est obligé 
d'examiner des enquêtes sociales concernant le curriculua vitae de l'en feu t avant 
de prendre laie décision sur 1»  neilleure manière de tra iter  ce cas.

Eb matière pénale, le tr ib isa l peut prononcer les jugeuents suivants ; l ib c -  
raticn ccoditionnelle ou absolue, icçosition  d 'iae  amende, dédaaraagftent de la 
victim e, rendre une ordonnance prescrivant la  surveillance de l'en fant ou sa prise 
en charge. Le tribvnal peut également rendre une décision im osant au délinquant 
l'ob liga tion  de passer, tous les  samedis, jusqu'à deux heures, dans un centre, ou, 
s i  le délinquant est wi adolescent âgé d'au moins iL ans, une décision ieposant au 
délinquant l'ob liga tion  de sm vr ’ une formation d® courte durée dans i»i centre de 
détention. Ce système, qui e. un but con stru ctif, æ t  Ibrteœent l'accent sur la  
fbmation et l'éducation morales et socia les . Si aucme de ces décisions n 'est 
smpropriée et s i  le délinquant est âgé de plus de ans, le  tribunal peut le  
traduire devant le Tribunal de la Couronne afin  de 1» placer pendent un certain teiros 
dans xn centre d'éducation surveillée. L 'o b je c t if  de l'éducation surveillée est 
de ^vel<^3per le caractère et les aptitudes de l'siâolescent et de lu i apprendre * 
devenir m nenbre responsable d? la  eocvnnauté en Im  perrettant de prendre des 
décisi<»s personnelles, de fa ire  preuve de responsebilitê et de se ten ir  ea ra ia ,  ̂
e t  en l'a id en t â u t ilis e r  ses lo is ir s  de manière constructive. '

^  Ecosse, IX) systèiv* de coaparution des enfants devant w e cocEdsBion 
(ch ildren 's bearing), qui a été mise en place en a vril lî>71 conforrjCrent 1 la  
partie I II  cb la lo i  dë 196C sur l 'a ction  socia le  (Lcosse), in té^ sse  les enfhnts 
qui ont besoin de protection et de soins ou qui ont commis des d é lits . Toute
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personne ou tout orranisme peut deeaDâer 2 ce qu® l'enfant conpamisse devart tai 
fonctionnaire connu sous le  non de Ibnctionnalre responsable aunrès du jury pour 
cnfsnts. L'enfant eoiq>araît devant tro is  personnes choisies piursi le jury pour 
enfants, dont les nesbres sont nocmés par le a în istre s\tr le  conseil des Corités 
consultatifs r'fdonaux pour les  jurys pour enfants. Le fonctionnaire responsable 
doit décider s i ,  a son avis, i l  eonviert de prendre des ta-̂ sures coercitives afin 
de prodiguer 2 l'en fan t les soins dont i l  a besoin, auquel cas i l  traduit l'enfant 
devant une connission (ch ildren 's bearing). I l  peut d'axitre part estimer que des 
soins bénévoles seraient expropriés et i l  peut s'adresser aux services sociaux des 
autorités locales afin  d'assurer ixte surveîllvnce bénéTCle de l'en fbn t, 1rs raisons 
jm tifia n t  la  comparution de l'en fant devant la comnissicn sort analogues aux 
conditions prévues dans la  lo i  de 1969 sur les enfants et les adolescents. Le 
coirr.ission ne peut examiner un cas particu lier que lorsque les taisons ju stifian t 
la  connanition de l'enfant sont ccvprises de l'enfant ou acceptées entiêreoent ou 
en partie par lu i et ses parents. Si t e l  n 'est pas le  ces et s i la  coanission 
décida de ne pas prononcer de non-lieu, le  cas de l'en fant est axasûné en référé 
par le Premier Président du comté- s i  le  Premier Président du ccnté estime que 
les raiscsis ju stifia n t la  eocqf»arutian de l'en fant sont ju s t if ié e s , la coodssion  
peut poursuivre ses débats. La connissioD doit adopter les  uesitres qui servent le  
mieux les intérêts de l'enfant et e l le  peut prendre une série de mesures 2 cet 
e ffe t  ; ordonner la  surveillance de l'en fant 2 d on icile , confomément aux conditions 
qu 'e lle  aura fixées , ou prendre m e décision prescrivant le  placement de l'enfant 
dans uie in stitu tion , cottfPrménent aux conditicns q u 'e lle  aura fi lé e s . Chaque cas 
doit être réexamné dans les 12 mois, faute de quoi la  décision prescrivant la  
surveillance de l'en fant cessera de produire e f fe t .  La révision de la  décisim  
prise par la  cosssîssion peut être demandée 2 totit Doment par le Département des 
services sociaux, et par des parents après un délai de tro is  mois, e t  de nouveau 
après un délai de tro is  mois s i  les dispositions régissant la surveillance de 
l'enfant ont été modifiées, ou après izi délai de s ix  co is  s i ces dispositions n'ont 
pas été modifiées lors  du rêezainen.

La coamission ne peut pas iaposer des amendes aux enfants ou imposer aux 
parents l 'ob lien tion  de piendre une mesure quelle q u 'e lle  s o it . On fbrme ixi 
recours de la  décision prise par la  coonissioo aiprès du Premier Président du covsté.

Les enfants qui commettent des d élits  très graves te ls  qu'un meurtre ou tme 
agression mettant en danger le  vie d 'autru i, ou encore certains délits te ls  que 
des contraventions au code de la  route, ne doivent pas conparaître devant la  
ccmaission, nais sont traduits devant les tribvnaux dirigés par le  Preoier Président 
du comté. Le Premier Président du conté a le  pouvoir d'imposer des amendes, de 
aettre en probation, d'ordonner l 'intemement dans une institution ou de transmettre 
l 'a f fa ir e  2 une coisiiissicft (ch ildren 's hearîng) pour avis et/ou d écis im .

Eb I ^ s s e ,  ui enfant est défini, aux fins de sa comparution devant \ne 
Comission, comme étant un individu n'ayant pas atteint l 'âge  de fin de scolarité  
ob ligato ire , ou, a\ix fins d'un jugement ordonnant 2 la  comnission d'assurer sa 
surveillance, ct»iDe ui individu âgé de moins de ld  ans.
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3) D ep u is  le s  années 6 o , le s  s p é c ia l i s t e s  des q u e s tio n s  r e l a t i v e s  aux  m auvais  
: t r a i te m e n ts  i n f l i g é s  aux  e n fa n ts  o n t p r is  de p lu s  en p lu s  c o n s c ie n c e  de l 'a m p le u r  

e t  de l a  c o m p le x ité  des p ro b lèm es  l i é s  aux s é v ic e s  e t  u l 'a b a n d o n  d o n t s o n t v ic t im e s  
le s  e n fa n ts .  Une com m ission s p é c ia le  de l a  Chambre des coiimiunes s 'e s t  penchée s u r  

, c e t te  q u e s tio n  â ses s e s s io n s  de 1 9 T 5 -1 9 T 6  e t  1 9 7 6 -1 9 ÎT  e t  a p u b l ié  un r a p p o r t  â 
ce s u je t  en j u i n  1977»  r a p p o r t  q u i a donné l i e u  à l a  p u b l ic a t io n  du U h ite  P a p e r on 
V io le n c e  to  C h ild r e n  ( L i v r e  b la n c  s u r  l a  v io le n c e  à l ' é g a r d  des e n f a n t s )  que le  
gouvernem ent a  p ré s e n té  au P a r le m e n t en mars 1 9 7 8 .

I l  n 'e x i s t e  aucune s t a t i s t i q u e  o f f i c i e l l e  s u r  le s  e n fa n ts  m a l t r a i t é s .  Les 
jn e il le u re s  e s t im a t io n s  d o n t on d is p o s e , é t a b l ie s  s u r  l a  b as e  de l 'e x p é r ie n c e  a c q u is e  

; p a r  l a  N a t io n a l  S o c ie ty  f o r  th e  P r é v e n t io n  o f  C r u e l ty  to  C h ild r e n  (A s s o c ia t io n  
/n a t io n a le  p o u r  l a  p r é v e n t io n  des s é v ic e s  à l ' é g a r d  des e n fa n ts )  donnent â p e n s e r  
'.q u 'e n  A n g le t e r r e  e t  au P ^ s  de G a l le s ,  7 500  e n fa n ts  e n v iro n  a u r a ie n t  é té  v ic t im e s  
• de s é v ic e s  en 1975 ( H O  e n fa n ts  m o rts ;  1 5Ô0 g r iè v e m e n t b le s s é s ;  5 570 lé g è re m e n t  
L b le s s é s  e t  2Ô0 d o n t l e  d évelo pp em en t a  é té  gravem ent coiiiprorais ) .

La l o i  c o n f ie  l a  r e s p o n s a b i l i t é  de p r o té g e r  le s  e n fa n ts  e t  le s  a d o le s c e n ts  aux  
a u to r ité s  lo c a le s ,  q i î i ,  dans l ' e x e r c i c e  de le u r s  fo n c t io n s  d 'a id e  s o c i a l e ,  s o n t  

.tenues d ' i n t e r v e n i r  sous l a  d i r e c t io n  g é n é ra le  du S e c r é t a i r e  d 'E t a t  aux  s e r v ic e s  
% o c ia u x . Les d is p o s it io n s  l é g i s l a t i v e s  le s  p lu s  i i r ^ o r ta n te s  c o n c e rn a n t l a  
^ p r o te c t io n  des e n fa n ts  c o n tre  le s  m auvais t r a i te m e n t s  f ig u r e n t  dans le s  a r t i c l e s  
Æ prem ier e t  2 de l a  l o i  de 1969  s u r  le s  e n fa n ts  e t  le s  a d o le s c e n ts  ( t e l l e  q u 'e l l e  
!fa é té  m o d if ié e  p a r  l a  l o i  s u r  le s  e n fa n ts  de 1 9 7 5 ) .  Ces a r t i c l e s  s t ip u le n t  que 
“ to u te  a u t o r i t é  l o c a l e ,  o f f i c i e r  de p o l ic e  ou a u t r e  p e rso n n e  a u t o r is é e ,  p e u t dem ander 
'•/àux t r ib u n a u x  de p ro n o n c e r  un ju g em en t â l ' e f f e t  de p la c e r  un e n fa n t  sous l a  garde  
,/de l ' a u t o r i t é  l o c a l e ,  ou de c h a rg e r  c e t t e  a u t o r i t é  de v e i l l e r  â son b ie n - ê t r e  s i  
fe l'o n  ju g e  que son développem ent e s t  compromis ou n é g l ig é ,  que sa  s a n té  e s t  en  
p ja n g e r  ou n é g lig é e  ou  q u ' i l  f a i t  l ' o b j e t  de m auvais  t r a i t e m e n t s ;  en o u t r e ,  
i r i i 'a r t i c l e  28 p r é v o i t  que le s  t r ib t in a u x  p e u v e n t re n d re  une ordonnance en vue de 
I r e t i r e r  l ' e n f a n t  du m i l i e u  f a m i l i a l  p o u r le  p la c e r  en l i e u  s û r .

" Dans l 'e n s e m b le  du p ^ s , des com m issions r é g io n a le s  charg ées  de l ' é t u d e  de 
r.;Ces prob lèm es o n t é té  c ré é e s  en vue de f o u r n i r  un c a d re  de c o n s u l ta t io n s ,  au  
^ n iv ea u  de l a  d i r e c t i o n ,  e n t r e  le s  re p r é s e n ta n ts  de to u s  le s  o rg a n is m e s , s e rv ic e s  
; e t  p ro fe s s io n s  s 'o c c u p a n t des cas de s é v ic e s  i n f l i g é s  aux  e n fa n ts .  Chaque ré g io n  
J ^ s p o s e  d 'u n  f i c h i e r  d 'e n fa n ts  q u i o n t é t é ,  e f fe c t iv e m e n t  ou  t r è s  p ro b a b le m e n t,  
''‘‘'v ic tim es de s é v ic e s ,  ou q u i s e n t s u s c e p t ib le s  de l ' ê t r e ,  a in s i  que de le u r s  
f îP ù m ille s , Ce systèm e de f i c h i e r s  p erm et à t o u t  o rg an ism e ou s p é c i a l i s t e  s 'o c c u p a n t  

ces e n fa n ts  de r é u n i r  ou d 'o b t e n i r  des re n s e ig n e m e n ts  s u r  un e n fa n t  e t  s u r  sa  
^ ^ M U -lle ;  de f o u r n i r  un r e g is t r e  c e n t r a l  à p a r t i r  d u q u e l l ' a i d e  a p p o rté e  aux e n fa n ts  

aine f a m i l le s  p a r  to u s  le s  o rg an ism es  p e u t ê t r e  s u i v i e ;  e t  de d is p o s e r  d 'u n  
^ d o s s ie r  d 'in fo r m a t io n s  p e r m e tta n t  é v e n tu e l le m e n t  d 'é v a lu e r  l ' i n c i d e n c e  e t  le s  causes  

dés s é v ic e s  dans ce dori\a ine. Des r é u n im s  s o n t h a b itu e l le m e n t  o rg a n is é e s  p o u r  
ue cas de s é v ic e s  e f f e c t i f s  ou p r o b a b le s . Ces ré u n io n s  p e r m e tte n t  aux  

-b a i l le u r s  s o c ia u x  q u i t r a i t e n t  d ire c te m e n t  avec  l a  f a m i l l e  d 'u n  e n fa n t  s u s c e p t ib le  
f a i r e  l ' o b j e t  de s é v ic e s ,  d 'é c h a n g e r  des re n s e ig n e m e n ts , d 'e x a m in e r  le s  b e s o in s  
l 'e n s e m b le  de l a  f a m i l l e  dans le s  d iv e rs  domaines dont s 'o c c u p e n t  l e s  s p é c ia l i s t e s  

p a r t ic ip e n t  à ces ré u n io n s  e t  d 'a r r ê t e r  de c o n c e r t  un p la n  de t r a v a i l  coo rd o n n é.
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Plusieurs or,"enisalio»ic bC-névtlcs s'occupent des qm'Stions n 'istiv cs  hux sévici-s 
inF li-î'j aux mTants. La  vlus active d’ entre e lle s  est l'Association nationale pour 
la -irévention des sévices envers les enfants oui assuré de nombreux services S'JT le  
t .r r iin  et qui coisnrrnd seot services spécialisés où les parents et les enfants sont 
traités par un lersonnel qualifie  rt où l ’ on peut étudier les sinilitudes et les 
différences entre les diverses formes de violerce fa r ilia le  et prendn* des mesures 
nour dispenser des soins arpropriés.

En février 1976, une Commission spéciale de la Cliarbrc des coonunes, qui avftît 
été précédemment cherrce d'étudi**r les problèmes de la violence d£ES le  nari r-», a 
été réinstituée et doté-e d'un mandat lérèrement d ifférent pour exar.iner lu question 
des blessures non accidentelles dont sont victiioes les enfants. La Commission a 
consulté un rrand noniire d ’ organisations, d 'cr-’anisœes et de spécialistes qui 
s ’ occunent des problèr-'s l i ' s  aux mauvais traitements dont sont victimes les enfants 
et notajnir*'nt tro is  ministères ( le  Ministère de l ’ intérieur, le  Ministère des affaires 
écossaises et le Ministère de la  santé et d® la  sécurité soc ia le ). €n outre, en 
décembre 1976, une équipe du Ninictère de la santé et de la sécurité sociale elacée 
sous la dirrction du «inistre d '* 'tat, Roland t'ioyle, représentant à la Chejrbre des 
communes, a été entendue lors d 'ise  session publique de la  Comission.

Le rapport de la Cormission spécia le, in titu lé  "Violence 2 l'é^.ard des enfants" 
et public en juin 1977, contenait une étude approfondie des problèmes relatif^  aux 
mauvais traitements in fligés aux enfants et des mesures prises pour les résoudre, et 
comnortait 56 reconrandations devant être examinées par le gouvernement et les 
services, organismes e t  'THOupes professionnels intéressés. Après consultati<xi avec 
les autorités locales et loédico-sanitaires et avec les organismes nrofessionnels et 
représentatifs, la réponse du gouvernement a été pi*>liée en mars 197C dans un Livre 
blanc in titu lé  "Violence 2 l'égard des enfants", qui a été examiné par la  Chambre 
des comunrs en juin 197Ô. Dans ce Livre blanc, le  gouvernenent a accepté sans 
restriction  33 des Trconmandations de la  Connission d'enquête et quatre autres 
avec des réserves, et n*'̂  juge u tile  de re jeter que huit d'entre e lle s . Les huit 
rcco’Tjrandations rrstentes, ayant tra it  aux systèmes de fich ie rs , ont reçu un accord 
de princioe sous réserve de nouvelles consultations et d'exarv*n par le  gouvemeoent. 
Aux termes de l 'a r t ic le  9Ô de la lo i  aur les enfants de 1975, le J>ecrétaire d'Ctat 
aux services sociaux est habilité â faire ouvrir i»ie enoi/te  sur les activités 
entpenrises par les c<»ité8 des service» sociaux  ̂ l'éehclon  local dans le domaim= 
de l ’ enfance. L 'a rtic le  Pl* de la lo i  sur le  Service national de santé (national 
Ifealth Service f e t ) de 1977 lu i confère des pouvoirs analo'mjes en ce qui concerne 
les services de santé. Une enquête o f f i c ie l l e  a été ouwrte en vertu dr ces dispo
s it io n s , à la demande du Conseil Piirticinsl de Liverpool pour exeoiner 1® cas d®
Darryn Clari'c, qui ®st mort en janvier 1978 S la  suite de blessure» et d. mauvais 
traitenants in fligés  par l 'h o c ie  evec oui vivait sa cèrr.

L» lo i  de X’>7Ü sur la  protection des enfants (Protection o f  Childrrn Act) est 
venue cojnpléter l» s disncsitions de la lo i  en vi.njeur en rAtièrr de protection des 
enfants contre l'exp lo ita tion  lors d® la production de matériel 3 caractère pcrno- 
®raphiquc, en vertu dr laquelle la priae de photographie» ou la  production de filme 
obscènes or figurent des pertonnes de noins de l 6 ans, de sème que la  d istribution, 
la nrojection et la  diffusion de ces nboto-rachies et films constituent un d é lit .

/ . . .



- )  Dispositions régissant le  travail des enfants d'â,?® scolai?"̂ . « ï  vertu dr 1 « 
lo i di* 1920 sur l'emploi des feDices, des adolescents et des enfants (* jriT.lcr/-®nt o f  
ror/*n, Younm Fersons and Ciiildr^ Act) ,  i l  est interdit eux enfants d'âge saolairt 
d occ»iper des emplois de type industri®!. Leur emploi dans des professions non 
industrielles est souoûs aux restrictions en matière d*hor»ir®s et de conditiotis de 
travail énoncées dans la  législation  relative aux enfants et dans les ré-lei^ntations 
loca les visant ê protéger le  santé et 2 assurer l'éducation et le  b i"n -rtre des 
enfants en e^néral.

Aux termes de la lo i  sur les enfants de 19Î2» nininu"- fixé pour l'en n lo i
des enfants est de 13 ans; tou te fo is , les  enfants de noins de 13 ans peuvent être 
employés a) dans des productions artistiques sous réserve de nombreuses restrictions 
et b) en conroarnie de leurs parents, pour l'exécution de petits travaux agricoles 
ou horticoles s i les réglementations locales l'au torisen t. I^s autres restrictions 
régissant le  travail des enfants figurent S l 'a r t ic le  l 8 de la  lo i  de 1933 sur les 
enfants et les  adolescents et dans les règlement étions locales adoptées en vertu dr- 
cette l o i ,  ainsi qu'â l 'a r t ic le  3̂  de la lo i  d* 1963 sur les enfants et les  
adolescents•

La la i principale prcmatlguée dans ce domaine interdit d'enploycr des enfbnto 
pendant les heures de classe ou pendent plus de deux heures par jour durant les 
jours de classe; avant 7 heures ou après 19 heures; pendant plus de deux heures 
dirtandie; en outre, i l  est interdit de demander è un enfbnt de soulever, transporter 
ou de déplacer tout objet dont le poids excède ses forces e t cce^wrte donc des 
risques de dcninage corporel.

Les réglementations locales peuvent interdire le  travail des enfants dans 
n 'iarorte quelle profession et p rescrire, sous réserve des restrictions inposées 
par la  lo i  principale, le  nothre d'heures par jour ou par semaine ainsi que les 
ffloc/>Dts de la  journée durant lesquels les enfants peuvent être employés; le s  pauses 
pour les repas et les périodes de repos; les journées ou dem-joumées de congé â 
leur accorder et toute autre condition à observer concernant leur emploi. Les 
réglementations locales variwit selon la  lo c a lité , toutefois nombr» d*®ntre e lles  
autorisent les enfants de noins de 15 ans 2 trava iller pendant cinq heures par jour 
au maximum le  samedi et les jours de vacances sco la ires , dans la lim ite de 25 heuree 
par semaine, et les  enfants ^  plus de 15 ans pendant huit heures par jour au 
raximuip jusqu'à concurrwace de 35 heures par semaine. En vertu de notbreœes 
réglementations, les erploj'eurs doivent informer l'a u to r ité  loca le  des heures et 
des conditions de travail des enfents a u 'ils  emploient et présenter un certifica t 
médical rafantissant que ce travail ne portera pas préjudice 2 la sant? ni au 
d2vel<^pemcnt physique de l'enfant et ne l'enqjêehera nas de potirsuivrc nona«l®ment 
ses études.

Eh vertu de la lo i  de 1973 sur l'em ploi des enfants, le Seevétaire d'Etat est 
hab ilité  2 remplacer les Tértlenentations loca les existantes relatives au travail 
des enfants par des rémlementaticns nationales établissant des conditions d'emploi 
uniformes pour l'ensemble du tioys; tou te fo is , les  administrations locales ne 
disposant pas des ressources nécessaires pour aiopUquer ces réglenentations durant 
la période actuelle de crise  financière, leur mise en oeuvre a été reportée pour 
l 'in s ta n t. Toute personne inculpée d'vne infraction en vertu des dispositions de la  
l o i  de 1963 relative 2 l 'u p l o i  d'enfants d'âge scolaire est passible d'une emendc.

A . .
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Dispositions r?rissant 1** travail des adolescents» Aux lins des deux lo is  
nentionn es ci-ar>pcs, on entend par "adolescent" toute personne Spêe de moins de 
l3 ans â l'exception  des enfants dont l 'e n p lo i est réglecentê par l 'a r t i c le  l3^ 
de la  lo i  de 1933 sur les infants et les adolescents /o u , dans le  cas de la  lo i  de 
1950 sur les ra-asins^, par l 'a r t ic le  28 d® la  lo i  de 1937 sur les enfants e t les  
adolescents (E cosse //.

Loi de 1950 sur les narasins. Les adolescents travaillant corme employés de 
marnsin ne doivent pas trava iller plus de *»0 hexires par semaine, I^s heures 
supplémentaires n® peuvent dépasser 50 heures par an durant un maximuD de s ix  
semaines (consécutives ou non) et de 12 heures par semaine. Tout conaerçant qui 
contrevient à cette disposition est passible d'une acende ne dépassant pas 10 liv re s , 
qui sera appliquée autant de fo is  q u 'i l  y aura de personnes ecployées dans des 
conditions contraires aux prescriptions.

Les adolescents ne doivent pas tra va iller  plus de cinq heures consécutives 
sans im® pause d'au moins 20 minutes. Comme dans le  cas de tous les autres employés 
de magasin sotmds 2 la  présente l o i ,  les adolescents doivent disposer d'au moins 
trois quarts d'heure poitr prendre un repas (et d'au moins une heure s i  le  repas 
n 'est pas pris dans le magasin) lorsque les heures de tia va il corpiennent la  période 
allant de 11 h 30 2 ih h 30. Si e lle s  comprennent les heures allant de l 6 h 2 19 h, 
les adolescents cxit droit 2 au moins une demi-heure pour prendre vn repas. Toute 
contravention 2 cette disposition donne lieu  2 des amendes de 25 livres pour une 
première in fraction  e t de 25 livres en cas de récidive.

Est également passible des nêoes amendes tout commerçant qui n'accorde pas â 
ses employés, adolescents ou non, une demi-journée de congé hebdomadaire comnençant 
2 13 h 30, Tout employé de magasin travaillant pendant plus de quatre heures tro is  
dimanches par mois au maxicnak a droit 2 une journée de congé e t , s ' i l  trava ille  
pendar.t moins de quatre heures, 2 une demi-journée. Les amendes pour contravention 
2 cette dispositic»! sont de 25 livres dans le  cas d 'm e première infraction et de 
50 livres en cas de récidive.

Les adolescents employés en vertu de la présente lo i  ont droit 2 11 heures 
consécutives de reros, dont la  périoi^ conprîse entre 22 h et 6 h du matin. Tout 
commerçant contrevenant a cette disposition est passible d'une amende qui ne peut 
être supérieure 2 25 livres e t qui sera appliquée autant de fo is  q u 'i l  y  aura de 
personnes employées dans des conditions contraires aux prescriptions.

Certaines dérogations mineures sont accordées pour répondre aux exigences 
particulières de certaines branches d 'a c t iv ité , essentiellement les services de 
restauration, la livraison dr pièces d'avion et de moteurs et la  distribution matinale 
de l e i t ,  d® pain ou de journaux.

Lois de 1938 et de 1961» sur l'emnloi des adolescents. Ces lo is  portent aur 
les emplois spécifiés 2 l 'a r t i c le  7 de la lo i  de 1938 sur l'em ploi des adolescents, 
t e l le  q u 'e lle  a été modifiée par l 'a r t ic le  premier de la  lo i  de 196*». Les emplois 
visés concernent essentiellement les livreu rs, les  messagers ou les coursiers dans 
les hôte ls , les  clUt>s, le s  lieux p\2>lics de spectacle ou dons les locaux où sont 
publiés les journaux. Cette lo i  s'applique également aux adolescents qui travaillent 
cocane l i f t ie r s  ou comme te^ n icien s dans l'in d u strie  cinématogranhiqxie.

/ . . .



1^5 adolescents vises par c®s lo is  ne neuvent pas trava iller plus de heur s 
par semaine. Ils  peuvent faire des heures suppléopntaires c condition dr ne pas 
dépasser 50 heures par an durant un maxiour de 12 semaines (consécutives ou non), rt 
ne pas fa ire  plus de s ix  heures d'heures siq>plénentaires par semaine,

I*B adolescents ne peuvent pas travailler plus de cinq heures consécutives 
sans pause d ’ au moins 30 minutes pour prendre un repas ou du repos. Lorsque les 
heu^s de travail cwnprennent la période située entre U  h 30 et l i  h 30, i l s  ont 
droit durant cette pêriod® â une pause dont le  durée minimale est tro is  quarts 
d'heure pour prendre un repas.

Au moins ib jour par semaine, les adolescents ont droit à une demi-joumée de 
congé hebdcssadaire à partir de 13 heures. Le travail e ’ ®st autorisé le  dimanche 
que s i l ’ adolescent bénéficie d'une journée entière de ccasgé en sus de sa demi- 
journée de cwigé hebdomadaire durant la semaine qui précêdt ou qui su it le  dimanche 
en qtiestioo. La période de repos exigée durant la nuit est ce lle  stipulée dans la 
lo i  de 1950 sur les magasins (à savoir une pause de 11 heures consécutives de n»pos, 
dont la  période ccwprise entre 22 h et 6 h ). Tout e^ loyeur contrevenant â l'une 
quelconque de ces dispositions est passible, dans le cas d'un premier d é lit ,  d'une 
amende ne dénassant pas 20 livres e t , en cas de récidive, <̂ e 50 livres au mexiinur:,

5) Loi de 197*» sur la sécurité et l'hygiène du travail /v o ir  le rapport précédent 
du Royaume-Uni sur 1* article  7 7E/i978/8/Add.9V par. 23 8 3 8 //, Ceite lo i  assure 
œe protection égale â tous les travailleurs contre les dangers pouvant coup remettre 
leur santé, leur sécurité et lexir b ien-ctre. H ic  protège aussi toutes les personnes 
qui ne s<»t pas esmioyées mais à qui les activ ités professionnelles peuwnt porter 
préjudice, par exeiple les enfants d'âgo scola ire.

Plusieurs "dispositions réglementaires pertinentes" d® la lo i  de 197*» se 
réfèrent spécifiquement â l'emploi des enfants et des adolescents dans les entreprises 
industrielles (y ciMpris les  mines et les carrières) et dans l'agricu ltu re . Eii vertu 
de la  lo i  de 1920 sur l ’ emploi des fermes, des adolescents et des enfants, i l  est 
interdit d ’employer des enfants ( c 'est-â -d ire  les personnes n'ayant pas attein*^ l 'ê g e  
requis pour être libérées de leur obligation sco la ire , à savoir iC ans environ) dans 
les entreprises industrielles. Les dispositions réglementaires de 195C relatives à 
la  prévention des accidents des enfants dans l ’ agriculture interdisent aux enfants 
de moins de 13 ans de conduire ou d® monter sur un tracteur ou toute autre machine 
agricole pendant le  travail, de même qu'en s 'y  rendant ou en en revenant.

Les dispositions applicables a\ix adolescents figurent dans la lo i  d® 1920 sur 
l'eaç>loi des femnes, des enfants et des adolescents, dcns la  lo i  de 195*» sur les 
nlneB et carrières, dans la lo i  de 1956 sur l'arricul+ure (sécu rité , hyrdèn® et 
b ien -ê tre ), i*  lo i  (te l 96l  sur les fabriques et dans des réglementations
spéciales coBçjléuentaipes. Ces dispositioos interdisent le  travail de nuit (sauf 
dans certains ca s), réglementent les heures de trava il, proscrivent l'em ploi dans 
certaines professions et travaux dangereux et exigent que tous les  travailleurs 
dans certains autres secteurs d 'activ ités et industries comportant des risques 
passent des v ia ites médicales périodiques. La lo i  de 1961 a apporté de nouvelles 
restrictions 8 l 'e n ç lc i  des adolescents âgés de 15 ans.

/ . . .
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rva lesures supplceeotaiivs sont prises en vu® de protéger la santé des 
â ’ oli*5e**nls qui entrent pour la  prrrdère fo is  sur le marché du trava il, le  Service 
d- senté scolaire exorinr- et identifie les  eoftots qui ont des problènes de santé 
®t s ' i l  drcouvre qu*o) enfant quittant l 'é c o le  n 'est pas physiqu®nent ^»te i  
s 'acqu itter d® certains type* d® travaux, i l  en inforce son généraliste e t le  
e®nseiller aiédicel loca l nour l'enqïloi du Comté exécutif de l'hygiène et de la  
s 'e iir ité . Le conî®ill®r rédieal peut alors fournir des conseils à l'en lbnt ®n 
qu®:tion en ccnsultetion avec les atitres cv lorités . Lorsqu'un adolescent va 
trevîtiller dans »x\e usine, le  chef d'entreprise est tenu d'en aviser le  Service 
dns carrières qui £ sc» tour en in forw  le  ccDSeiller radical.

Toute violation d® l'im e quelconque des dispositioos lépales pertinentes de la  
lo i de 19T*« sur l'hyrdène et la  sécurité dans le  travail peux conduire 2 w e  action 
corrcitiv c  ainsi ou® le prévoit ladite l o i .  les inspecteurs du Comité exécutif 
dr l 'hygiène et d® Is sécurité sont habilités 2 adresser une nis® en deœure 
exigeant des aoeliorations interdisant certains types d 'a ctiv ités  ou 2 engager des 
poursuites (en Ecosse, les poursuites sont engagées par le  Procurexir fênéral au

dit Ccrité executif de l'hygiène et de la  sé o ir ité ). Après avoir été ■odifiée 
par la lo i sur le droit oénal de 1977, l'aœnd® staxiBale pour une infraction nineure
est de 1 000 liv re s ; certains cas peuvent constituer une infraction najeuxe qui est
punie par une anende d'ixi tuntant i l l in i t é  et éventuellenent d'une peine de prison 
de deux cns au r«xin\x<.

6} Statistiques et autres données disponibles indiqiaint le  oorbre d'enfants et 
d 'adolascints dans les divers groupes d 'ige  qui travaillent effcctivetaent ainsi que 
les secteurs dans lesquels i l s  sont eiqplogrés ou types d 'a ctiv ités  q u 'ils  exercent.

L'on ne dispose d'aucuie statistique sxir le  nombre d'enfhnts de moins de l 6 ans
qui travaillent ni de renseirmements suffisants sur le  nombre de jeunes gens d'au 
moinq l 6 ens qui ont evmloi, tou te fo is , les deux sources ci-après sur la  dernière 
catégorie «néritent peut-être d 'être mentionnées :

a) Enquête sur la ponulation active réalisée par la  CEE en 1977. D'après 
cette enquête, 7.** a illion s  de personnes de l 6 2 29 ans ont \si enploi : 2,3 adUions 
dar.s les industries nanufF.cturières, 1 m illion dsns le  secteur de la diatributiom, 
3.1 millions dans d'autr®s secteurs des services et le id llioQ  restant dans la  
construeticn, l 'e .-r icu ltu re , e tc .

I l  convient de not®r que les études par t-ie sont jugées neu fiables et q u 'i l  
fsut donc cc considérer ces (b iffre s  q\e ccoDe des ordres de grandeur.

b) âiquête sur les nouveaux revenus en 197C. On a pris un échoatillon nu 
-leserd pomi tous les e8q>loyés couverts par les régîmes PAÎT, lequel est présenté 
eu tableau 1 ci-après. O) peut constater qu® 3,2 p . 100 de l'ensecble des emlqyés 
étaient des jeum-8 gens e t drs garçons de roins de 21 ans alors que 1,2 p , 100 
étaient des jem es f i l le s  de moins d® 19 ans. Si on applique ces pourcentages au 
noobre to ta l des n p lcyés au Royauae-tfoi (22,9 m illions} ont obtient les résultats
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suxvwts : 1,2 adllioD de jeunes gras/fmrçors et 0,3 m illicn de jeunes f i l l e s .  Ces 
cbiffFes peuvent être ventilés par secteurs d 'a c t iv ité , professions, e t c . ,  en 
su ltip lia ot les résultats du sondage indiqués au tableau 1 par 132,8. Si l 'on  prend 
par e s e ^ le  le  aovbre de je ises travailleurs non csauels, oo obtient le résultat 
suivant î (2 1?2 ♦ 93) * 132,8 • 300 000. Toutefois, la noebre de personnes 
toudiées par le  sondage étont trop fb ib le  pour être représentatif, le  ooabre de 
réponses pouvant varier selon les sectetzrs d 'a c t iv ité , lea ch iffres obtenus devraient 
être largment arrondis et considérés aeuleeent codoe des ordres de grandeur.
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II . ARTICLi: 11. PfiOIT A Uil WIVEAU DE VIE SUfTISANT 

A. Politique réocrale et mesures spécifique»

Uoe des prêoccupatioos essentielles du Couverneoent britannique est d'améliorer 
les conditions de vie de l'enseoble de la  population. Les différentes mesures 
prises â cette fin  sont décrites dans les paracraphes qui suivent.

B. Droit à une nourriture suffisante

1) Au Hoyauiae-Uni et en Irlande du Uord. le  droit de chacun â recevoir une ration 
alimentaire suffisante n 'est régi par aucune l o i ,  récleneotation, convention ou 
décisiM) jud icia ire .

Les principaux moyens u tilisés  pour atteindre le  résultat souhaité sont les 
subventions à l'alim entation, accordées par l'E tat so it directement so it  en ^ p l i -  
cation des directives pertioentes de la Cocnunauté économique européenne (CEE), et 
la  lég islation  sociale qui prévoit un salaire minimun garanti poux bon noobre de 
métiers et de professions et diverses prestations de sécurité sociale (ch&Bagc, 
maladie, v ie ille s se , e t c .) .

2) Périmes agraires : Pour sa conscBusation alimentaire, le  Ibywuc-Uni est largement 
tributaire des importations- le  politique agricole suivie depuis 19*»7 (d 'a illeu rs  
conforme à ce lle  de la  CEE) a donc pour double o b je c t if  : a) d'assurer la  s ta b ilité
et l 'e f f i c a c i t é  de l ’ industrie agricole de façon q u 'e lle  réponde dans les proporticms 
req\iises aux besoins nationaux en produits alimentaires et b) v e ille r  â naintenir 
la  production agricole â des prix aussi bas que possib le , tout en assurant aux 
agriculteurs et aux travailleurs de l'agricu lture une rémunération suffisante et des 
conditions de vie correctes.

L 'êrolutido du développement agricole et les réformes agraires successives 
ont montré que la ta ille  et la  capacité de production des exploitations jouent un 
rôle capital dans l 'u t ilis a t io n  et la mise en valeur rationnelle des terres. I l  a 
donc fa llu  prévoir des lo is  foncières appropriées, des p ossib ilités  de formation et 
d'éducation, des services techniques et consultatifs , des services de recherche et 
une aide financière. Les mesures prises à cet égard sont ootauaent les suivantes :

a) Règlements re la tifs  c. la  surveillance de l 'u t il is a t io n  des sols destinés 
i  être mis en valeur, i  la  protectioo des terres agricoles, à la  conservation des 
sols et a la  protection de l'envirocneiKDtr

b) Lois relatives aux exploitations agricoles, coB(K>rt8nt notamment des 
âisx>o$itîoos sur la  garantie des baux et ce lle  des droits des propriétaires e t des 
fermiers ;

c ) Lois sur la  succession visant à décourager le  aoreellement des 
ejqtloitations ;

d) P ossibilités de formation et d'éducation;

/...
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• ) U tilisation des r*pocrÊs de la  technique dans les donaines suiaants :
aaenines. Iquipenents, (levoce* santé animale et cesures phjrtosanitaires, asrooeme, 
aollioration  des sols (notanaaent par le drainage et l* irr iga tioo } ;

f )  Création d'un serrice consultatif pour le  déreloppenent de l 'a ç r io iltu re «  
d'un serrice rétêrinaire et d'orcanisations de recherche^îveloppeaient financés 
par l 'E ta t , en Ecosse, ces services sont assurés par le Oéparteœnt de l 'a f ;r i“  
culture pour l'E cosse (DAFS) ou par les instituts d'a^^rononie;

g) Octroi d'une aide financière pour :

i )  Aider les acriculteurs Ù financer letirs dépenses d'équîpeaent : achats
de terres» construction de hStiacnts, services» achats de oaehines et 
d'équipewDt» gestion; -

i i )  Sncouracer la  coopération entre aGriculteurs en matière de production»
de eonBDereialisation et d 'industrie alineotaire;

i i i )  Aider les organismes de reeherche-développeaeot et de cCBDercialisation;

iv ) Encourager la  sylviculture» le  tourisme et l'in d u strie  fam iliale et
rurale,

b) Règlements re la t ifs  è la  sécurité et è l'hygiène» applicables è tous 
ceux qui travaillent dans l'agricu ltu re , ainsi qu'en ce qui ccœceme les animaux» 
les cultures» les installations et bâtiments» les machines et l'équipement» 
l'in d u strie  alimentaire» e t c .:

i )  Fourniture de débouchés conserciaux et mise en place d'iine infrastructure 
s^ ropriée  (routes d 'accès, é le ctr ic ité »  réseaux d'adduction d'eau, égouts, 
transports publics» coœunications» services sociaux et sanitaires» logements» 
e t c . ) .

3) Un système a été mis en place pour la  surveillance des maladies soumises â
déclaratioo obligatoire et des autres maladies des animaux, y eccpris celles 
pouvant être contractées par l'hocne.

Ce système de contrôle revêt les formes suivantes : règlements a l'im portation 
et l'exp lo ita tion » mesures de lutte contre certaines maladies exotiques pouvant
se propager dons les pays, mesures visant à l'érsd ica tion  des maladies endémiques 
dans le  pays (brucellœ e et tuberculose)» fourniture d 'aide et de conseils. Le 
système international de surveillance des maladies joue un rôle  important â cet 
égard.

Le fabrieatioo et l 'u t il is a t io n  de médicaseots et d'aliments pour Ani»iu>trr 
contenant des suppléments médicamenteux sont soumises â l'au torisation  préalable.
Des mesures scxit aussi prises pour fa ire  appliquer la  lég isla tion  relative 2 
l'hygiène des viandes» Dotamaent en ce qui concerne la  délivrance d'une autorisation 
aux établissements d 'e^ orta tion  de viandes et de préparations de viande e t de 
ce rt ifica ts  sanitaires â l'exportation de ces produits.

/ . . .



te  autre aspect inportant est l '^ ip lica t io o  de la  lég isla tion  relative au 
bien-'être des animaux et notamment des dispositions qui visent à les fa ire  béné
f i c ie r  de meilleures conditions dans les exploitât!mis agricoles et les  abattoirs 
et £ assurer leur protection durant le transport.

te  peut aussi c iter  les mesures visant i  améliorer la  qualité du b é ta il , 
Dotamaent l*oblisation pour les centres d*insémination a r t i f ic ie l le  des bovins, 
des ovins et des porcins d'obtenir une autorisation et l'in spection  préalable 
des taureaux destinés £ la  reproduction par insénination a r t i f i c ie l le .

U) Les pouvoirs publics veillent £ ce que les agriculteurs et les éleveurs 
puissent tous recevoir des conseils sur tout ce qui concerne la  lutte contre les 
parasites et les maladies des plantes, dans les cbanps et après la  ré co lte , ainsi 
que l'entreposage et la  mise en s i lo  des récoltes. A quelques exceptions près, 
ces services consultatifs sont gratuits. En Angleterre, i l s  sont assurés par 
l'A gricu ltural Development and Advisoiy Service (ADAS) (Service consu ltatif pour 
le  développement de l'agricu lture) qui relève du Itinictère de l 'a g r icu ltu re , des 
peches et de l'alimentation et qui fa it  appel £ des laboratoires nationaux spécia
l is é s ,  ainsi qu'aux laboratoires régioosuz et aux différents centres établis dans 
le  p«9s .  En Ecosse, cette fonction incombe aux instituts d'agroooeiie, et en 
Irlande du Nord, a un service du I4inistère de l'agricu ltu re .

Tous ces organismes conseillent les agriculteurs pour l 'id en tifica ticm  d«s 
parasites et des maladies des plantes ainsi que des plantes adventices, et sur les 
méthodes de lutte £ u t ilis e r , n ota ien t l'em ploi de pesticides e t ,  l<u^qu'il y  a 
lie u , les  mesures de lutte globales et la  lutte par des moyens biologiques.

Les avis re la tifs  £ la  construction des bâtiments de fermes sont donnés, dans 
le  cadre des organismes susmentionnés, par des géomètres et des architectes 
professionnels (des subventions sont également accordées dans certains cas).

Pour ce qui est de la  conservation des so ls , ces organismes (qui sont diargês 
de conseiller les agriculteurs sur toute question relative £ l'am élioration de la  
production agricole) donnent notamment des avis sur les  moyens propres à prévenir 
l'é ros ion  des sols et sur les méthodes £ ai^Iiquer pour éviter la  polluticn  du 
so l ou y remédier.

Drainare des champs ; Le drainage des cbanqis joue un rSle important pour 
préserver et accroître la  fe r t i l i t é  des sols argileux et lironeux qui représentent 
une bonne partie des terres agricoles du Boyaune-tei. Les terres cultivées 
couvrent une superficie totale de 11 m illions d'hectares et on estime £ 2 ,6  m illions 
d'hectares celles pour lesquelles i l  faudra encore insta ller des systèmes de 
drainage par tqyaux souterrains et £ 3,^ m illions d'hectares ce lles  dont la  mise en 
culture dépend du maintien et de l'en tretien  des réseaux en place. L 'insta llation  
de nouveaux réseaux de drainage, entreprise avec le  c<»cours de l'ADAS et des 
organismes de recbercbe-développeaeot,  progresse au rythme de 100 000 hectares 
par an. te  Ecosse, les avis pertinents sont dcnmés par la  MFS ou par les  instituts 
d 'acrcoooie . Des subventions en é d i t a i  sont accordées par l'E ta t pour les projets 
de drainage.
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Aorrovisiocneaent en eau pour l*a :ricu lture : Le réseau public d'adduction
d'eau alimente environ 60 p. 100 des exploitations agricoles en eau de bonne 
qualité, les autres utilisant principalement les ooppes phréatiques. L|irricetion , 
qui se fa it  par aspersion, intéresse des régions iq^ortantes mais relativement 
peu étendues, situées surtout dans l 'e s t  et le  sud-est de l'Angleterre. L'eau 
u t ilisée  pour l 'i r r ic a t io o  provient pour les deux tiers  des cours d 'eau , le  
dernier t ie rs  étant fourni principalement par les eaux souterraines e t , pour une 
très fa ib le  p art, par le  réseau public d'adduction d'eau. La superficie totale 
de la  tone irriguée couvre quelque 130 000 hectares. Pour avoir des avis techniques 
sur l 'in s ta lla t ic » ! de canalisations d'eau potable et de systèmes d 'ir r ica t io n , les 
agriculteurs peuvent s'adresser & l'ADAS (ou aux facultés d'agronooie en Ecosse); 
i l s  reçoivent aussi des subventions en capital de la  part du gouverneoeot.

La prise de l'eau  nécessaire pour l 'ir r ig a t io n  par aspersion est strictement 
réglerjentce et soumibv â autorisation préalable. Les divers organismes Marges de 
la  gestion des bassins fluviaux exercent leur autorité sur l'eosenble du te rr ito ire  
et doivent notanrent faire ^ p llqu er les lo is  visant â protéger contre la  pollution 
aussi bien les cours d'eau en surface que les eaux souterraines. I ls  sont aussi 
chargés de la  gestion du réseau de voies fluvia les et de canaux e t , dans ce 
contexte, doivent notamaeot prendre des mesures pour la  prévention des ioondatimis 
et la  régulation des niveaux d'eau, de façon â assurer le  drainage des terres 
agricoles dans des conditions satisfaisantes. Les projets d'investissements 
entrepris x>our améliorer le  réseau flu v ia l â cette f in  bénéficient de subventions 
de la  part de l 'E ta t.

5) Le Boysume-Uni produit â peine plus de la  moitié des denrées alimentaires 
dont i l  a besoin et isporte un tie rs  de sa consommation en produits provenant de 
zones â climat tempéré. Sa production agricole est rég ie , pour la  plus grande 
part, par la  politique co llective  adoptée par la  Communauté européenne, de même 
que la  moitié de ses icportatloDS en produits alm entaires de zones tecpérêes, 
provenant d'autres Etats ceobres de la  concunauté. Les niveaux des prix sont 
fixés chaque année pour l'ensenble des pays de la  Cocmunautê, ce ^ li assure aux 
agriculteurs des prix garantis et la  sécurité des approvisionn«aents.

Le ftoyauaeHfni possède un réseau de voies de ccmmunications bien développé, 
grâce auquel l'achezcinement des produits agricoles de l'exp lo ita tion  et des ports 
vers les points de vente et les usines, puis vers le  consccmateur, se fa it  sons 
d if f ic u lté . Aucune mesure particulière n 'est prévue pour l'approvisioooenent des 
groupes nécessiteux dont les besoins s<Hit pris en considération dans le  cadre de 
ocsures sociales plus générales.

6 ) Au Royouae-Uni, les taux de consœaaation alinentnire font l 'o b je t  d'une 
surveillance penianente. Depuis 19*»0, la  National Food Survey (NFS) (Enquête 
nationale sur l'alim entation) t ie n t , pour un certain nombre de fqyers représentatifs 
le  compte des quantités de denrées alimentaires achetées par les ménagères, puis
en calcule la  valeur nutritive. Lorsque les repas pris è l'ex térieu r sont pris 
en coDsidératim , on peut alors cooparer le  contenu n u tr itif du régime eliükentaire 
atix normes recornandées au Royaume-Uni pour la  consotmatioo de substances nutritives. 
I l  est ainsi poeslble de déterminer, d'une année & l 'a u tre , quels sont les groiqies
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de population dans lesquels 1 'absorption d'éléoents n u tritifs  et/ou d'énergie 
risque d 'étre  insuffisante. Exception fa ite  pour l'énergie» les nonces recoocandées 
sont fixées cocpte êDu d'une Barge de sécurité relativeœ nt iiaportante et 
correspcodent en théorie aux besoins de 97»9 p. 100 de la  population. Le fa it  que» 
pour t e l  ou t e l  groupe, l'absorption d 'éléaeots n u tritifs  so it  inférieure aux 
nonnes recoosandées » doit donc l ir e  conaidéré coone l'in d ica tion  d'un risque 
possib le  plutôt que ccanc la  preuve de la  vulnérabilité de ce groupe. I l  n'en 
reste pas soins que» dans la  pratique» les dMuiées élaborées par la  QFS smtt 
cénéralenent oonfintées, par cxes^le ce lles qui indiquent que ce sont les personnes 
•gées retraitées qui consonsest le  soins de vitacioe C. C 'est d 'a illeu rs  le  seul 
groupe qui» au RojrauaieHhii, présente occasionnellement des cas de scorbut.

Depuis la  f in  de la  période de restrictions» la  politique suivie par les 
pouvoirs publics consiste i ne dierdier à modifier les  réniaes aliaentaires oue 
lorsQ U 'il est évident o u 'i ls  présentent des risques spécifiques pour la  santé.
En général» les  autorités ccnpéteotes se contentent alors de v e ille r  au reapect 
des nomes de sécurité relatives aux additifs et aux contacin nts aliaentaires» 
ainsi qu'aux séthodes de cooditionDeuent, d'eaballage et de sanipulatiao. Dans 
tous les  autres cas» l'E tat estime q u 'i l  ne lu i aj^artient pas d'imposer une modi
fica tion  des régines alimentaires ^ / nais o u 'il  doit *v«j)t tout jouer un rôle  
éducatif en la  matière.

7) Eb Angleterre et au Pays de Galles ( i l  existe en Ecosse et en Irlande du Iford 
des dispositions analogues nais d istin ctes), la  Food and Drugs Act de 199? (Loi 
sur les produits alimentaires et les médicaments) prévoit un contrôle de la  
qualité e t de la  cocposition des produits alimentaires et interdit la  vente de 
toute denrée pouvant présenter un danger pour la  santé, qui so it imprcpre 2 la  
consonoiatioD ou dont la  nature, la  cosposition ou la  qualité ne correspondent pas 
aux exigences du coosoonateur. Des règlements spécifiques portant sur la  co^>o- 
s it ion  des aliments ont été édictés en vertu de cette l o i ,  dont i l s  conplètent les 
dispositions générales. I l  existe en outre des dire, tives sur les contaminants 
alimentaires» établies d'après les avis du Food Additives and Cc»ta<Etnants Cocmittee 
(FACC) (CoBdté d'experts pour les additifs et les contaminants alimentaires), qui 
agit de façon autoncxne. Ces directives sont destinées aux autorités chargées de 
fa ire  appliquer les dispositions générales de la  lo i  susmentionnée.

C elle -c i dispose également que les autorités compétentes peuvent confisquer 
tout produit alim'^i^aire juge inpropre S la cmsoosatioQ par l'bcume. Les denrées 
sa is ies  peuvent être amenées devant un' magistrat qui» s ' i l  a la  preuve qu 'e lles 
sont effectivement ûpropres 2 la  consOLiiiation humaine, ordonnera q u 'e lles  scient 
détruites ou Jetées de façon 2 ne pouvoir être u tilisées  pour la  consccnatioo. Le 
terme "iapropre 2 la  consocaiatioa" n 'est pas expressément défin i dans la  lég is la tion . 
Dans la  pratique, cependant, i l  peut s 'a g ir  aussi bien d'aliments pourris ou en 
voie de putréfaction que de denrées qui, pour quelque autre raison, peuvent être 
considérées conne préjudiciables 2 la  santé.

^  Farmine and the Dation. CM. 7^50 (Londres, H.H. Statiaoety O ffice , 1979)*



La l.jiu la t iu i. prévoit aussi l 'c i i c t i c n  de rcgloæcnto sur les acsurtj. 
a observer lors de la cuuiipulation et de la  préparation des alirjen li, ainsi v-*- 
cur l'im portation de aenrées ali:ientaires au Koyaume-Uni. Plusieurs règles*tr.ts 
sur l'hy^i'-nt b l i ’oeutaire ont aittsi été prooultjués^ ^ui définissent les différentes 
précautions obligatoires à prenore lors de la  tanipulation de denrées tlineniuires 
et dispoeent que tout er>nrercc- alinentaire, dans des locaux ou des lieux sont la 
Conception, la  situation et la  construction préaentent un risque ùe contatd.nation 
pour les denrées, constitue une infraction au sens général. Ces règle— prévoient 
aussi que toute personne appelée £ .lanipuler des produits a lii«ntaîres doit prendre 
toutes les uesures raisonnaOlerent nécessaires pour les préserver de tout risque 
de contamination. Aux terajes des règlercnts re la tifs  l 'inportntion des denrées 
a lieen ta ires, est considérée cocce une infraction, au cens général du teri-e, 
toute importation sur le territo ire  national de denrées impropres '  la  conso=,ation 
humaine ou considérées comme malsaines. Ces règleneots sont appliques, so it par 
les autorités sanitaires dans les ports, so it  par les autorités loccles £ 
l 'in té r ie u r  du pays, selon l'en d roit où a lieu  l'inspection  douanière des denré-es. 
Uuant aux règler<înts re la tifs  c l'hygiène alimentaire, leur application est 
assurée par les autorités locales (d is tr ic t  councils and London boroughs).

I l  existe aussi des règlements portant application des dispositions o b li-  
gatcires de la CEE et dont l 'o b je t  est de fa ire  en sorte que les produits fin is  
qui entrent, ou doivent entrer, en contact avec des denrées alimentaires, ne 
puissent les  contaminer, de t e lle  façon que cela mette en danger la  santé du 
consommateur ou uoaifie dans des proportions inacceptables la nature, la  substance 
et la qualité des aliments.

D'autres règlements ont été édictés en vertu de la  lo i  sur les produits 
alimentaires et phamaceutiqueB, qui prévoient une surveillance de l 'u t il is a t io n  
de certaines catégories d 'ad d itifs  alimentaires. Pour les catégories soumises '  
ce type de contrôle, seules les substances dont l'emploi est spécifiquement autorise 
par les règlements pertinents peuvent être u tilisées dans les produits alimentaires 
destinés ê être consoumés par l'boiame. II  est d 'a illeurs x-révu que tous les 
additifs alimentaires feront, en temps u t ile , l 'o b je t  d'une surveillance analogue.
Le FACC donne aux uinistères intéressés des avis sur toutes les questions relatives 
1 l 'emploi d 'a^'ditifs alimentaires.

Les seuls règlements édictés depuis 1976 dont en peut dire q u 'ils  entrent 
dans le cadre de la lég isla tion  de caractère général, sont les "Materials and 
A rticles in Food Fejulations (Règlements sur les substances et éléments entrant 
dans la composition des denrées aliuentaires) de 197&. En outre, les règlements 
spécifiques ci-après ont été promulgués :

Cocoa and Chocolaté Products Régulations (Règlements concernant le cacac et 
les produits a base de chocolat), 1976

Coffee and Coffee Products RciTulations (Règlements concernant le café et les 
rr.»paratioQs de ca fé ), 1979

Fruit Juices and Fruit Nectars Rerulations (Règlements concernant les jus et 
les concentrés de fr u its ) , 1977
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Hcney Reculrtions (BCclenvnts concernart i . ie l ) ,  1976 ^

Specified Su;:ar Products Le.rulations {t'.t jleatn ls conctrnt^nt c»;rlKit.e3 prcpa- 
ratioos â base de sucre), 1976

Erucic Acid in Food Re-tulations (riègleoents concernant l 'e i^ lo i  d 'acidc 
ézucique dons les aliments), 1977

Condensed MiIX end Dried lâlk Régulations (Bèglenents concernant It* la it  
condensé et le la it  en poudre), 1977

Skiamed Miyt vitb Ron-milA Fat (Aicendoent) Régulations (UèglerLcnts concernant 
le  la it  écrémé sans matières grasses) (Ar.endec«nt), 1977

Food Hygiene (ifartets, Stalls and Delivery Vehicles) (Re;-ulétions) (Règlements 
sur l'hygiène alimentaire}(marché, éventaires et voitures de liv ra ison ), 
1978

Food and PruTs (Control o f Fooa Prcmises) Act (Lois sur les denrées a l i 
mentaires et les médicaments)(Contrôle des établissements servant au 
ctMioerce alimentaire), 1976

Aux ternes de la  Food and Drugs (Control o f Food Preoises) Act (Loi sur les 
produits alimentaires et les médicaL.ents)(surveillaoce des installations de 
commerce alimentaire) et de la  Food and Drurs (Control o f Food Prenises) Act 
(Scotland) (to i sur les produits alimentaires et les r^dicaments)7surveilïancc 
des installations de coDanerce alimentaire) (Ecosse), les autorités compétentes 
I>euveDt demander a un tribunal de fa ire  fermer un conserce alimentaire ayant 
commis une infraction aux règlements re la t ifs  à l'hygiène alimentaire, s i la  
poursuite de son exploitation devait constituer un danger pour la  santé publinue.
Un arrêt de fermeture décrété par un tribunal ne peut être levé que s i l 'autorité 
cocpétente obtient la  preuve q u 'i l  a été remédié aux manquements constatés.

I l  est impossible d'évaluer l 'e f f i c a c i t é  du pouvoir dont disposent les auto
r ités  cocq>êtentes de fa ire  feruter des établissements destinés à un cosrÆrce 
alinontaire. Tout ce que l 'o n  peut dire à ce sujet est que les autorités 
coEpêtentes font usage de ce pouvoir et Semblent le  considérer ccczsc un instrj£ient 
e ffica ce  pour assurer la  protection de la  santé publique.

P) Au niveau des pouvoirs publics, la  responsabilité de d iffuser des infcrmations 
sur les principes n u tritifs  incombe, au royauroe-Uni. aux services gouvernementaux 
intéressés et au Conseil de l'éducation sanitaire.

Le rô le  de ces organismes cœ siste  principaletiient à évaluer, réunir et 
d iffuser des informations sur les asi>ects sanitaires de la  nutrition , sur la  base 
des vues scientifiques autorisées. Ces informations sont ensuite cocrruniquées 
aux membres des professions de la  santé, ainsi qu'au grand public, clans le  but 
de fa c il it e r  le  choix d'un régime alimentaire ju d ic ie ix . C 'est le  Corrdttee 
po l-tedical Aspects o f  Food Policy (Comité d'experts pour les aspects acdicaux 
de la  politique alimentaire) qui est chargé de conseiller le  Ministère de la  
santé et de la  sécurité socia le  sur toutes les questions relatives â la nutrition. 
Au f i l  des tnnées, l ’ Etat a fa it  paraître un certain nombre de publications 
consacrées aux aspects m itritionnels de la  santé et rédigées d'eprès les avis du



Comté susmentionné. Ce dernier étudie actuellement les aspects nu tritifs  du  ̂
pain, de la  farine et des céréales, ainsi que la  eorposition des aliments destinés 
aux nouveaux nés. En automne 1978, le  Mânistère de la  santé et de la  séei^ité  ̂
sociale a publié une brochure intitu lée **Eating for Health" (Un régime alimentaire 
sain) qui fa it  le  point des connaissances actuelles sur les régimes alimentaires 
et explique comment le choix d ’un régime équilibré peut contribuer â prooouvoir 
la  santé et éviter les maladies. Outre l'ênumération des principes diététiques 
généraux, cette brochure contient la  défin ition  des besoins propres 2 certains 
groupes particuliers t enfants, fensoes enceintes et personnes âgées. Elle 
s'adresse aussi bien au grand public qu'â tous cexuc qui travaillent dans des 
services sanitaires, sociaux et éducatifs et notament aux fonctionnaires chargés 
de l'éducation sanitaire. Une autre publication gouvernementale, intitu lée 
"The fianual o f  Nutrition” (Manuel de nu trition ), établie par le  Ministère de 
l'agricu ltu re , des pèches et de l ’ alimentation, tra ite  des notions élénentaires 
de la  science de la  nutrition et est largement u tilisée  par les enseignants, les 
enfants et le  public en général.

Le Ministère de l'agricu ltu re , des pêches et de l'alim entation fa it  établir 
également des analyses de certaines denrées alimentaires et se tient ou courant 
de tous les ouvrages publiés sur ce su jet, afin de pouvoir constituer et tenir A 
jour une banque de données concernant la  conposition nutritive des aliments. Les 
données ainsi réunies sont périodiquement u tilisées pour réviser la  publieati<Ki 
de McCance et Viddovson's -  The Composition o f  Food -  (La composition des aliments) 
qui constitue essentiellement les tableaux de rations alimentaires applicables au 
Royaume-Uni.

Le Conseil de l'éducation sanitaire (HEC) joue un rôle éducatif prépondérant 
en matière de nutrition. Créé en 1966 et composé de membres désignés par le  
gouvernement, i l  est financé par l'E tat mais jou it  d'une autonomie relativement 
grande. I l  a pour principale fonction d 'o f f r ir  des p ossib ilités de formation et 
des infonsations au niveau national, en Angleteire, au Pays de Galles et en Irlande 
du Nord. I l  doit aussi fournir des informations et du matériel publicitaire 
destinés è appuyer les campagnes nationales et locales et en évaluer ensuite les 
résultats.

En janvier 1976, le HEC a lancé une campagne nationale d'éducation sanitaire 
in titu lée "Look After ïou rse lf" (Prenez soin de vous-mêmes), qui constitue la  
première pbese d'un plan d 'action portant sur plusieurs années et qui est 
notacment axé sur l*iiiq)ortance d'un régime alimentaire équilibré et sain. Ce 
programme a été appuyé par une campagne publicita ire à la  té lév ision , è la  radio 
et dans la  presse nationale et loca le . Une brochure intitu lée "Look After Yoia-self" 
contenant des directives siaçles pour l'adoption d'un régime alimentaire a été 
publiée â cette occasion. Cette brochure, acccHspagnée d'une documentation variée 
(diagrammes de pesée) a été distribuée largement et gratudieuent au publie, so it  
directement, so it par le  truchement des autorités sanitaires et des autorités 
locales coD^tentes.

Dans le  cadre de cette castagne, une série d'émissions a été télévisée ê 
partir du mois de janvier 1979» sous le  t it r e  de "Feeling Great” (Se sentir en 
forme) qui c c c ^ r ta it  des conseils sur les régimes alimentaires è suivre. Outre
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cette CBEÿfgne nationale qui s'adressait au grood public, le  REC a produit d< 
la  docuneotatiofi destinée £ des g ro in s  particu liers, par ez«cq>le aux inmigrants 
qui ont besoin de conseils sur le  régioe aliBentaire £ suivre et aux enfants d'age 
scola ire . Dans ce contexte, i l  a élaboré, en collaboration avec le  Conseil des 
é co les , de la  documentation et des projets d'éducation sanitaire portant notauneot 
sur l'enseif^ement des principes de nutrition dans les écoles.

9. Le Rayaume-Voi participe activement aux travaux des organismes internationaux 
qui s'occupent d'améliorer les disponibilités aXimentsires et de lu tter contre la  
faim. I l  fournît une contribution importante aux institutions internationales
de financement et aux orgaoisaticos spécialisées des Rations Unies qui s'occupent 
du développement de l'agriculture et de la  production alimentaire, ainsi que de 
fournir une aide alimentaire. Le Programme britannique d 'aide b ilatérale au 
développement, qui accord la  priorité  aux groupes les plus défavorisés des pa '̂s les 
plus pauvres, a pour principal ob je ct if  de donner £ ces groiqtes les moyens d 'obtenir 
une ration alimentaire suffisante.

Si le  Royaume-Uni d ^ n d  «1 grande partie des ii^ortatioos pour sa consooDation 
alimentaire, i l  n'en fournit pas moins une aide alimentaire eppr^ciable, aitssi 
bien le  cadre de progranotes bilatéraux et par le  trucbement de la  CEE qu'au 
t it r e  du Prograamte alimentaire snndial (PAM) de la  PAO.

10. Le ilinistère de l'agricu ltu re , des pScbes et de l'alim entation établit des 
estimations de la  quantité totale de produits alimentaires coosostnês au Royaume-Uni. 
Ces estimations indiquent, pour les priocépalea catégories de produits, les 
quantités disponibles par habitant ainsi que leur vcdeur énergétique et leur contenu 
n u tr it if .

I l  ressort de ces statistiques que, dans tous les ces , le  taux de consomation 
est nettement supérieur £ 9 OtiO Kj (2 I63 Kcal) par personne et par jou r, ce qui 
correspond au taux moyen pondéré d*ab8orpti<xa d'énergie qui est recomandé pour la  
population du Royaume-Ubi.

/...
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C. Ir droit s  un habillcwent convenable

1 ) I l  n V xiste  aucune lo i  spécifique destinée 2 pronouvoir le  droit i  un 
tiebilleneot convenable n i s  quand cela  est nécessaire et lorsque des aUocaticns 
supplémentaires sont calculées (vo ir  a rt. I.A , par. 3 et •») des diapositiwis 
sont prises pour la  fourniture d*un babillracot adéquat.

2) Les Industry Acts ( lo is  sur l'in d u str ie ) de 1972 et 1975 prévoient une 
assistance finan^ë^re^ l'ensemble de l'in d u strie  manufacturière. Cette aide viae 
â stimuler l'investissem ent dans toutes les branches où le  taux de chômage est 
élevé afin de créer do nouveaux eaq>lois e t de préserver ceux qui risquent d 'i t r e  
supprimés.

a) Les fabricants peuvent bénéficier d 'aides au développement régional pour 
fa ire  face £ des fra is  de construction, £ l'ouverture d'une nouvelle usine e t £ 
l 'a cq u is ition  de matériel.

b) L 'assistance financière sé lective . Cette assistance est fournie pour 
encourager la  modernisation de la  production et l'sm ëlioration de l 'e f f i c a c i t é  
afin d'augmenter ou do maintenir la  capacité de production et d '^courager la  
réorganisation et la  rationalisation d'une entreprise ou d'iinc branche in du strie lle . 
Une aide peut être obtenue po\ir créer ou maintenir des emplois, s o it  sous la  fonse 
d'un d«Mt sans in térêt, so it sous la  forme d'un prêt. En ju i l le t  1979* le  
Secrétaire A'Ftat £ l'in d u strie  a présente sa nouvelle politique d'assistance 
régionale. I l  a déclaré que l ’ intention du gouv. moment éta it d'opérer une 
sélection  plus s tr ic te  au moment de l'examen des demandes en ne fournissant une 
aide que lorsque c e l le -c i  s'avère nécessaire £ la  poursuite des p ro jets . Le 
couvemaoent accordera une importance toute particulière £ la  création d 'esploia 
plus stables e t plus productifs. L'aide flnm cière accordée au t it r e  du plan 
d'investissement s é le c t if  est destinée £ permettre la  réalisation de projets 
susceptibles d 'être bénéfiques £ l 'in d u strie  ou £ l'économie dans leur ensemble 
plutôt qu'à une région particu lière . Les critères apidicables précisent que ces 
projets doivent conduire £ des amëlioratioQS très importantes des performances ott
£ la  fabrication de nouveaux produits. Le mcMitant de l 'a id e  représente le  minimua 
nécessaire pour mener à bien le  projet du point de vue des ob je ctifs  fixés ou du 
temps prévu pour sa réalisation . Le niveau de productivité atteint par les  projets 
qui ont bénéficié d'une aide devrait être nettement supérieur £ la  aoycoae 
enregistrée dans la  branche concernée. Cette aide vise également £ continuer £ 
a ttirer  ru Royaume-Uni les  projets mobiles internationaux. Six danandea ont reçu 
une réponse positive dans le  secteur de l'habillement e t de la  l* nneterie et 
plus d'une douzaine d'autres demandes sont en cours d'examoi. Les demandes présentées 
pour bén éficier du plan ont dû être déposées au plus tard le  30 juin 1979 Le plan 
d'investissement s é le c t if  prévoit également des plans d 'aide £ des secteurs 
industriels sélectionnés. Le plan de relance de l'in d u strie  de l'habillement a 
été mis en place on automne 1975 et les  dossiers ont été déposés jusqu'au 
31 décembre 1977- Plus de 1 000 dossiers ont été reçus et jusqu*£ présent des 
o ffres  ont été fa ites pour 922 d'entre eux, le  coût des projets totalisant plus 
de 93 a illio n s  de liv re s . Vingt m inions de liv res  ont été allouées au plrr..
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L'aide accordée au t itre  du plan est classée en trois catëcories :

 ̂ a) Co\it de l'étude menée en vue d 'id en tifier  les branche« où des «iw lio - 
ratioDS sont possibles:

b) Coût d 'acquisition d'une usine et d'un équipcoent modernes;

c ) Coût de la  rcstructuratioD et de la rationalisation, par exemple 
centralisation de la  production en une seul® unité.

I* plan é ta it  destiné â accroître la  productivité et à améliorer l 'e f f ic a c it é  
de ce secteur inâ\istricl et i  encourager sa restructuratico e t sa rationalisation.

3) a) Plan d'aide & la  nise au point de produits et de procédés : les  entreprises 
peuvent bénéficier d'une assistance financière pour les aider â fa ire  face aux 
fyais de sûse au point de produits et/ou de procédés depuis le  stade de la 
CGoception jusqu'à la  production coorcrcia lc, la  préférence étant donnée aux produits 
et aux procédés nouveaux. Bien que ce plan ne so it  pas largement u t ilis é  dans 
l'in d u strie  du vêtement et de la bonneterie en raison de la  technologie relativement 
peu sophistiquée de ce secteur, les autorités responsables accordent actuellcitent 
« le  aide à deux projets et envisa/ÿ-nt d’ en subventionner deux autres.

Le Conseil chargé d'étudicr les besoins des industries du vêtement et 
industries connexes (Caments and A llicd  Industries Rcquirenents Board -  G.'RB) a 
été créé en 1975 m vue d 'id en tifier  les branches qui tireront le  plus p ro fit  de 
l 'a id e  accordée par le  gouvernement r>our la recherche-développement, la ccnuositioo 
du Conseil est arrêtée de façon â donner la  prépondérance aux industriels. Des 
responsabilités s'étendent depiûs l 'a id e  à l'in d u strie  tex tile  et l'indur^trir du 
vctemcnt, de la  chaussure et du cuir jusqu'à l'a id e  aux industries mécani-?uce 
connexes. Le GARB cherche à encourager la  mise au point et l 'u t il is a t io 'i  J 'éoui- 
pement, de procédés et de techniques susceptibles d 'être d'un grand profit à 
Bi^en et à court terme aux industries dont i l  est responsable. En génér.’l ,  It  ’.ABB 

exige une participation importante des industries pour les projets dont 3'exécution 
est ass\irée par des entrepreneurs.

b) L'Organisme pour le s  ressources productives de l'in d u strie  de V . 'Lii Jiencnt 
(Clothing Industry Productivity Resources Agency -  CIPRA) a été créé en 1-7' :-râce 
à une ai «te gouvernementale en vue de promouvoir l ’ u tilisation  la  plus larc'' possible 
de toutes les ressources -  financières, techniques et administratives -  do 
l'in d u strie  de l'habillement et d’ une partie de l'in d u strie  de la  bonneterie afin 
d 'accro ître  la  productivité et de parvenir à une e ffica c ité  maximale dans ces 
secteurs.

à) L 'in d istrie  du vêtement du Royaune-Uni, eoenc d 'a illeu rs dans l 'ensemble de 
la  Conmunauté européenne, a souffert au cours de ces dernières années d'une sévère 
concurrence de la  part des piys à fû b le  coût de production. Des accords bilatéraux 
de lim itation, fc»dés sur un système de quotas, ont été négociés avioc la  plupart 
des pays fournisseurs afin de freiner le  taux de croissance des importations dans 
la  CoDBïunauté. L'accord sur les produit» textiles (Multi-Fibre arrangement -  MFA) 
a'appllquc à plus de 95 p. 100 des importations d 'a rt ic le s  i  bon marché du 
Soya«æ-Uni et sa valid ité  s'étend du 1er janvier 1978 au 31 décembre 1901.
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T outr."», O'autrrs accordn bilatéraux ont été cot.cluo avec la plupart dos pays 
«lont le  commerce est cntr^ 1rs mains de l 'E ta t. I l  existe des quotas ta rifa ires  
non o f f i c ie ls  pour certains pays méditerranéens. Aucune restriction  quantitative 
ne s'applique sur les  importations en provenance des pays dév?loppés. I l  ne s 'e s t  
produit, par suite de ces mesures, aucune réduction effective de la quantité de 
vftemcnts o ffe rts  au consonmateur. L'industrie nationale a profité do la protection 
o ffe rte  par les divers accords de lim itation et des mesures d'aide décrites plus 
haut : cur moderniser sa production et améliorer son e ffica c ité , iiln outre, e lle  
l'rcnd pour sa part diverses mesures destinées â restructurer sa production et 
év iter de sc trouver en concurrence directe avec les produits 5 bon rnrcho.

Le gouvemeaoit a déclare q u 'i l  fera en sorte qu'un accord de comocrcialisation 
approprié soit adopté sous une forme ou une autre après l'expiration  du MFA afin de 
s'assurer que la libéra lisation  accrue ne cause pas de d ifficu ltés  excessives a 
l'industrie  te x t ile .

D. Le droit au lorenient

1) Les textes lé g is la t ifs  ci-norèr ont pour objet de promouvoir le  droit au 
logement ; le  Housing Act ( lo i  sur les  loceinents) (197*»), le  Housing and Rent 
Hub^ îdicr Act ( lo i  nur ” r llo '’ -tion  de lo-erents et «̂ e subventions aux loyers) (1975), 
ie  Pcnt Âct 7 lo i  sur les  loyers (1977) et le Home Purchase Assistance Act (lo i d'aide 
à 1 'achat d'un logcav'nt) (1976). Un autre texte lé g is la t if  pertinent en ce domaine 
est le  Race Relations Act ( lo i  sur les relations raciales) de 1976, qui rend illé g a le  
la discrimination contrë~toute personne en raisji» de sa couleur, de sa race, de
sa nationalité ou de ses origines ethniques ou nationales dans le  domaine du logement 
coirme dans d'autres domaines, hes a rtic les  21 â 2U traitent plus particulièrenent 
de la vente et de la  location de locaux. Au Royauae-Uni, toute personne, quel l es 
que soient ses orig ines, directes ou lointaines, ethniques, raciales ou nationales, 
a droit de, par la  l o i ,  de bénéficier de l 'é g a lité  de traitement en ce qin concerne 
le  logement. De même, le  Scx Discrimination Act de 1975 interdit toute discrim i- 
natioo fondée sur le  sexe, sauf à certaines fins particu lières, principaleitent dans 
le  domaine de l'em ploi. Les a rticles  30 à 32 et Lo traitent plus particulièrement 
des dispositions on matière de logement.

2) Conditions de lo;emrnt en Angleterre e t au Pays de Galles. I l  s 'e s t  produit 
une amélioration considérable des conditions du logement en Angleterre et au Bays 
de Galles au cours des trente dernières années. Îa grave crise du logement qui 
a suivi la  guerre 1939"19*»5 a la issé place â un excédent national global : i l  y a 
actuellement en Angleterre environ 17,2 m illions de logements pour l6 ,3  m illioas 
de ménages (English House Condition Survey. 1976). En 1951» près de 10 m iliions 
de ménages vivaient dans des conditions de logement très insuffisantes ou étaient 
contraints de partager leur logement. On estime qu'en 1976 ce ch iffre  é ta it  
tombé à 2,7 m illions e t  l'enquête la  plus récente sur les conditions de logement en 
Angleterre, qui date de 1977, montre une nouvelle ?r:'liorrition 2 /.  Un résumé des 
résultats de cette enquête est indiqué dans le  tableau 2 .

2 / Report o f  tbe Hntionnl Dvelling and Housin>r Survey (liDKS), 1977 HI-ISO.

«
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Les statistiques nationales sasqurnl toutefois de grandes inégalités dans 
la  gravite des problèmes locaux. Dans certaines zones, en particu lier dans les 
xooes industrielles et urbaines les plus anciennes, i l  reste encore de fortes 
concentrations de logciscnts pauvres. Certains groupes sociaux continuent à se 
heurter à des d ifficu ltés  en matière de logements et certains besoins ne sont 
toujours pas sa tis fa its . C 'est le cas par exemple des personnes âgées et des 
personnes handicapées. Etant donné qu:> la  crise  du logement est dans l'ensemble 
résolue, l'ucccnt sera mis de plus en plus sur la qualité des logements disponibles 
ce qui créera une demande de meilleurs logements aussi bifm dans les constructions 
nouvelles que dans les bâtiments existant déjà.

Pour Ibire face aux conditions de logement inadéquates et aux besoins des 
nouveaux ménages (lt6  000 â l 60 009 nouveaux ménages par an), i l  sera nécessaire 
de mettre en place un programiDe important de rénovation des logements et de 
construction de logements neufs dans un pz*oche avenir. Les statistiques sur la  
construction et le  logement indiquent les rythmes de construction de nouveaux 
logements et de rénovation des logements anciens dans les secteurs publics et 
privés.

Hode d'occupation des logements. A l'heure actuelle , en Angleterre et au 
Pays de Galles les occupants sont le  plus souvent propriétaires de leur logement. 
Environ p. 100 des logements sont occupés onr leur propriétaire tandis que 
30 p. 100 sont loués à des autorités locales chargées du logement ou des organismes 
de gestion des v ille s  nouvelles (secteur public) et ll< p. 100 â des propriétaires 
privés. En outre, plus de 1 p. 100 des logements sont loués à des associations 
à but non lu cra tif qui opèrent dans ce domaine.

Propriété♦ I l  est possible de devenir propriétaire d'un logement dans le  
secteur privé, so it  par achat d irect, so it  au moyen d’ un crédit hypothécaire.
Les sociétés de construction, qui sont l'équivalent des tnrqu.s de crédit immobilier 
ou des établissements de crédit foncier dans d'autres pays, fournissent la plus 
'rend partie (plus de 90 p. 100) du financement de l'achat de logements mais 

les autorités loca les, les  conç>agnies d’ assurances et les  banques font également 
des prêts.

Le coût annuel d’ un crédit hypothécaire peut être très élevé mais une aide 
financière sous forme d'un dégrèvement d'impôts sur les intérêts versés contribue 
à en lim iter le  coût. Des dispositions prévoyant en option le  prêt hypothécaire 
qui ont été incorporée:, dans le  Housing Eubsidies Act de 1907, permettent aux 
personnes qui paient peu ou ne paient pas d'impôt de bénéficier d’ une aide largement 
équivalente au dégrèvement dont jouissent les personnes qui paient l'im pôt minimal. 
Eb e f fe t ,  le  gouvernement fournit une subvention à ces personnes au lieu  de les 
fa ire bénéficier d’ un dégrèvement. Dans les deux cas, l 'a id e  est lim itée S un seul 
logement et à un prêt de 25 000 liv res . Le montant de l 'a id e  accordée à chaque 
ménage varie considérablaiimnt selon l'importance du crédit hypothécaire et le  tençs 
qui s 'e s t  écoiaé depuis l'obtcaition de ce lu i-c i. Dans le  tablrau L B est indiqué 
le  montant moyen du dégrèvement d'impôts et des subventions obtenues au t itre  
d'un créd it hypothécaire accordé au cours de ces icrn ièn  s années. Ce tableau 
permet également de comparer le  montant de cette aide au coût des logeicents et 
aux revenus du débiteur hypothécaire moyen.

/...



O u tre  l e  dêgrêve inent d 'im p ô t  e t  l a  s u b v e n tio n  au  t i t r e  d 'u n  c r é d i t  h y p o th é c a ir e ,  
le s  p r o p r ié t a i r e s  o ccu p an ts  q u i  d is p o s e n t de moyens l im i t é s  p e u v e n t dem ander à 
b é n é f i c ie r  d 'u n e  a id e  p o u r p o u v o ir  f a i r e  fa c e  aux  im p ô ts  (o u  t a x e s )  lo c a u x  p ré le v é s  
au t i t r e  de l a  p r o p r ié t é  im m o b il iè r e .  Le c o û t de ces r a b a is  s u r l ' im p ô t  e s t  
s u p p o rté  p re sq u e  e n t iè r e m e n t  p a r  l e  gouvernem ent c e n t r a l .  En cas de d i f f i c u l t é s  
le s  p r o p r ié t a i r e s  p e u v e n t é g a le m e n t r e c e v o ir  \m e a id e  en v e r t u  des a rran g em en ts  
d é c id é s  p a r  l a  s é c u r i t é  s o c ia le  p o u r l e  rem boursem ent des in t é r ê t s  à v e r s e r  sur  
le u r  p r ê t .

Une a id e  f in a n c iè r e  p e r m e tta n t  aux p erso n n es  q u i c h e rc h e n t à f a i r e  l ' a c q u i s i t i o n  
d 'u n  p re m ie r  lo g em en t à f a i r e  fa c e  aux dépenses i n i t i a l e s  im p o r ta n te s  d 'a c c e s s io n  
a l a  p r o p r ié t é  p o u rra  é g a le m en t ê t r e  o b te n u e  à p a r t i r  de 1 98 0  au t i t r e  du Home 
P u rch ase  A s s is ta n c e  A c t  ( l o i  s u r  l ' a i d e  à l ' a c h a t  d 'u n  lo g e m e n t) de 1 9 7 8 . C e t te  l o i  
a u t o r is e  le  g o uvernem ent à a c c o rd e r  sous c e r t a in e s  c o n d it io n s  aux  p erso n n es  q u i o n t  
économ isé p en d a n t deux ans en vue d 'u n  v e rsem en t i n i t i a l  p o u r l ' a c q u i s ! o n  d 'u n e  
p re m iè re  m a is o n , une p r im e  (q u i  p e u t s 'é l e v e r  à l 'h e u r e  a c t u e l l e  à 110  l i v r e s )  
exo n éré e  d 'im p ô t  s u r l e u r  é p a rg n e  a in s i  q u 'u n  p r ê t  s u p p lé m e n ta ire  sans i n t é r ê t  
d 'u n e  d u rée  de c in q  ans e t  d 'u n  m o n tan t de 600 l i v r e s  q u i s 'a jo u t e  à le u r  p r ê t  
h y p o th é c a ir e  e t  d o n t l e  rem boursem ent s 'e f f e c t u e  en même tem ps que c e l u i - c i .

Les a u t o r i t é s  lo c a le s  c h a rg ée s  du lo g em en t d is p o s e n t  é g a le m en t de fonds l i m i t é s  
q u 'e l le s  p r ê t e n t  aux p erso n n es  à l a  re c h e rc h e  d 'u n  lo g e m e n t e t  q u i s o u h a ite n t  
d e v e n ir  p r o p r i é t a i r e s ,  m ais  d o n t l a  demande d 'e m p ru n t a u p rès  des s o c ié té s  de 
c o n s t r u c t io n ,  q u i e s t  l e  p ro cessu s  n o rm a l, r is q u e  d 'ê t r e  n é g lig é e  p a r  ces d e r n iè r e s .  
I l  s 'a g i t  de p erso n n es  à f a i b l e  re v e n u  q u i s o u h a ite n t  a c q u é r i r  une p r o p r ié t é  p lu s  
a n c ie n n e  e t  m e i l l e u r  m arch é . De p lu s ,  d e p u is  1 9 T 5 , a u t o r i t é s  lo c a le s  p e u v e n t  
c o n t r a in d r e  le s  s o c ié té s  de c o n s tr u c t io n  à c o n s a c re r  un p o u rc e n ta g e  d é te rm in é  de  
le u r s  p r ê ts  â ces dem andeurs e t  en d e s ig n e r  le s  b é n é f i c i a i r e s .  Le m o n tan t des  
p r ê ts  d is p o n ib le s  dans l e  c a d re  de c e t  a rran g e m en t s 'e s t  é le v é  à p rè s  de 
400  m i l l io n s  de l i v r e s  en 1979“ 1 9 8 0 .

A l 'h e u r e  a c t u e l l e ,  l a  p a r t i c ip a t io n  a l a  p r o p r ié t é  ou s e m i- p r o p r ié té ,  
s 'a p p l iq u e  s u r to u t  à l ' a c h a t  des lo g em en ts  du s e c te u r  p u b l ic  e t  c o n s t i tu e  un a u t r e  
moyen de f r a n c h i r  l e  fo s s é  q u i s é p a re  l a  H o c a tio n  de l 'a c c e s s io n  à l a  p r o p r ié té  
p o u r ceu x  q u i n 'o n t  pas le s  moyens de r é g le r  au  d é p a r t  l e  p r i x  d 'a c h a t  t o t a l .  Aux 
te rm es  d 'u n  a rra n g e m e n t c la s s iq u e  de ce t y p e ,  l 'a c q u é r e u r  a c h è te  l e  b a i l  du logem ent  
p o u r l a  m o it ié  ou m oins de sa v a le u r  s u r  l e  m arché e t  p a ie  un lo y e r  é q u iv a le n t  à 
l a  m o it ié  ou moins de ce  q u ' i l  p a i e r a i t  s ' i l  l o u a i t  n o rm alem en t l e  lo g e m e n t. I l  a  
a lo r s  l a  p o s s i b i l i t é  d 'a c h e te r  l e  r e s t e  du lo g em en t â une d a te  u l t é r i e u r e .

Une o f f r e  s t a b le  e t  s u f f is a n t e  de c r é d i t s  h y p o th é c a ir e s  e s t  e s s e n t i e l l e  à l a  
p o u r s u ite  de l 'e x p a n s io n  c o n t in u e  de l 'a c c e s s io n  â l a  p r o p r ié t é  im m o b il iè r e .  Les 
f lu c t u a t io n s  du c o û t e t  de l ' o c t r o i  des c r é d i t s  s o n t n é fa s te s  t a n t  aux a c q u é re u rs  
p o t e n t ie ls  q u 'à  l ' i n d u s t r i e  du b â t im e n t .  L a  s t a b i l i s a t i o n  de l ' o f f r e  de c r é d i t s  
h y p o th é c a ir e s  a p a r  co n séq u en t é té  un o b j e c t i f  im p o r ta n t  des r.rran g em en ts  q u i o n t  
f a i t  s u i t e  aux c o n s u lta t io n s  o f f i c i e l l e s  q u i se  s o n t te n u e s  e n t r e  l e  gouvernem ent 
c e n t r a l  e t  l 'A s s o c ia t i o n  des s o c ié té s  de c o n s tr u c t io n  ( B u i ld in g  S o c ie t ie s  
A s s o c ia t io n )  d e p u is  1 9 7 3 ,
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L ' o f f r e  de lo g em en ts  dans l e  s e c te u r  p r iv é  dépend é g a le m e n t de l a  q u a n t i t é  
de t e r r e s  d is p o n ib le s  e t  de l a  c a p a c ité  des c o n s tr u c te u r s  â s u iv r e  l e  ry th m e  
d ’ a u g m e n ta tio n  de l a  dem ande. Le gouvernem ent é tu d ie  à l ’ h e u re  a c t u e l le  to u te  
une s é r ie  de m esures u rg e n te s  v is a n t  â e n c o u ra g e r l a  c e s s io n  des t e r r e s  p o u r  
p e r m e t tr e  l a  c o n s tr u c t io n  de lo g em en ts  dans ce s e c te u r .  Ces m esures p r é v o ie n t  
notam m ent une s i m p l i f i c a t io n  des c o n tr ô le s  de l ’ aménagement des v i l l e s  e t  des 
rè g le m e n ts  s u r le s  b â t im e n ts .

P lu s  im p o r ta n t  e n co re  e s t  l e  p o u v o ir  des c o l l e c t i v i t é s  lo c a le s  e t  des o rg an ism es  
de g e s t io n  des v i l l e s  n o u v e lle s  de v e n d re  à p r i x  r é d u i t  des lo g em en ts  q u i fo n t  
a c tu e lle m e n t  p a r t i e  du p a rc  im m o b il ie r  p u b l ic .  Au c o u rs  des c in q  d e r n iè r e s  années  
le s  v e n te s  o n t é té  m odestes s i  on le s  com pare aux 5 , 5  r a i l l io n s  de lo g em en ts  q u i 
c o n s t i tu e n t  ce p a rc  ( v o i r  H ousing  and C o n s tru c t io n  S t a t i s t i c s  ( S t a t is t iq u e s  du  
lo g em en t e t  de l a  c o n s tr u c t io n )  No 283 t a b le a u  h2) e t  ce en d é p i t  du f a i t  que l a  
p r o p o r t io n  de lo g em en ts  m is en v e n te  a i t  récem m ent augm enté de faç o n  im p o r ta n te .
Le gouvernem ent a c t u e l  a l ’ in t e n t io n  de r e c o n n a î t r e  aux lo c a t a i r e s  de log em en ts  
d éten u s  p a r  le s  c o l l e c t i v i t é s  lo c a le s  ou le s  o rgan ism es de g e s t io n  des v i l l e s  
n o u v e lle s  l e  d r o i t  d ’ a c h e te r  l e u r  lo g em en t e t  a d é jà  é te n d u  le s  ré d u c t io n s  à l a  
v a le u r  s u r l e  m arché des p iro p r ié té s  que p e u v e n t a c q u é r i r  le s  lo c a t a i r e s  de lo n g u e  
d a t e .  Ces r a b a is  p e u v e n t r e p r é s e n te r  ju s q u ’ à 50 p . 100 de l a  v a le u r  des lo g e m e n ts . 
Ces m esu res , a u x q u e lle s  s ’ a jo u t e n t  le s  c o n t r a ts  de p a r t i c ip a t io n  a l a  p r o p r ié té  
p o u r le s  p e rso n n es  q u i o n t des d i f f i c u l t é s  à r e u n i r  le s  fo n d s  n é c e s s a ir e s ,  d e v r a ie n t  
c o n s id é ra b le m e n t aug m en ter l e  nombre de lo c a t a i r e s  a c c é d a n t à l a  p r o p r ié t é  e t  
a c c r o î t r e  e n co re  le s  chances d 'a c c è s  â l a  p r o p r ié t é  des p erso n n es  à f a i b l e  re v e n u .

Le s e c te u r  p u b l ic  : c o l l e c t i v i t é s  lo c a le s  e t  lo g em en t dans le s  v i l l e s  n o u v e l le s . 
Les a u t o r i t é s  re s p o n s a b le s  du s e c te u r  p u b l ic  -  p r in c ip a le m e n t  le s  c o l l e c t i v i t é s  
lo c a le s  m ais  é g a le m en t le s  o rg an ism es  d ’ e x p lo i t a t io n  des v i l l e s  n o u v e lle s  e t ,  au  
Pays de G a l le s ,  l e  C o n s e il  p o u r l ’ aménagement des zones r u r a le s  du Pays de G a lle s  -  
fo u r n is s e n t  des lo g em en ts  à e n v iro n  un t i e r s  de to u s  le s  ménages en A n g le t e r r e  e t  
au Pays de G a l le s .  Le p a rc  in u n o b i l ie r  d o n t e l l e s  d is p o s e n t  s ’ é lè v e  m a in te n a n t à 
q u e lq u e  5 , 3  m i l l io n s  de lo g e m e n ts .

Ces a u t o r i t é s  o n t p o u r r e s p o n s a b i l i t é  g é n é ra le  de s u r v e i l l e r  le s  c o n d it io n s  
de lo g em en t de l a  ré g io n  d o n t e l l e s  o n t l a  c h a rg e , de r é g l e r  l e  p ro b lèm e  des 
lo g em en ts  in a d a p té s  e t  de f o u r n i r  le s  lo g em en ts  que sem ble e x ig e r  l a  s i t u a t i o n  
dans l a  r é g io n .  Une s é r ie  de rè g le m e n ts  le i r r  donne des p o u v o irs  é te n d u s  en m a t iè r e  
d ’ a c q u is i t i o n ,  de d é m o l i t io n ,  de c o n s tr u c t io n  e t  de ré n o v a t io n  des p r o p r ié t é s .
E l le s  d o iv e n t  en p a r t i c u l i e r  se m e tt r e  â l a  d is p o s i t io n  des ménages q u i sans  
l e u r  a id e  ne p o u r r a ie n t  t r o u v e r  de lo g em en t a d é q u a t. Ces a u t o r i t é s  o n t jo u é  un 
r ô le  t r è s  im p o r ta n t  dans l a  s o lu t io n  de l a  c r is e  du lo g em en t de l ’ a p r è s -g u e r r e  
p r in c ip a le m e n t  en d é m o lis s a n t e t  en ream én ag ean t de v a s te s  q u a r t ie r s  dans le s  v i l l e s  
le s  p lu s  a n c ie n n e s . Les a u t o r i t é s  re s p o n s a b le s  du s e c te u r  p u b l ic  a c c o rd e n t  
t r a d i t io n n e l le m e n t  l a  p r i o r i t é  aux  f a m i l le s  q u i o n t des e n fa n ts  à c h arg e  p o u r  
l ' a t t r i b u t i o n  d ’ un lo g e m e n t. E l l e s  f o n t  é g a le m e n t des o f f r e s  â une f o r t e  p r o p o r t io n  
de ménages aux reven u s  l im i t e s  q u i o n t b e s o in  de c o n d it io n s  de lo g em en t p a r t i c u l i è r e s  
ou q u i ,  p o u r t o u t e  a u t r e  r a is o n ,  o n t des d i f f i c u l t é s  de lo g e m e n t. C ’ e s t  a in s i  
que p rè s  d 'u n  t i e r s  des lo g em en ts  p ro p o sés  p a r  le s  c o l l e c t i v i t é s  lo c a le s  s o n t  
m a in te n a n t c o n s t r u i ts  en p e t i t e s  u n ité s  s p é c ia le m e n t a d a p té e s  aux b e s o in s  des 
p erso n n es  â g é e s . Ces a u t o r i t é s  o n t ,  de p a r  l a  l o i ,  l e  d e v o ir  d 'a s s u r e r  un logem ent
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aux fo c illca  sans logis H~i:sinr ( r i^rs-jor.) Ar^ (lo i 0‘:r le Ir-trent
jv-rr-i-nnes san;; lag ir) de 1077 qui en ont un besoin i.rgent rnr rappcrt aux ai.tres 
fa r il le s  et la plupart d*entre e lle s  sent ploc«'-cs dans des )o. nts du secteur 
oublie, les autorités l';'U 'iriit é-alcaent des e fforts  considérâmes pour fournir 
dcf lo-erænts adaptés aux l-esoins dos lers.'nnes handicapées. Les critères atuiquelr. 
oJn'it l'a ttr ibu tion  des logèrents varient suivant les eut cri tés. C elles-ci dressent 
des l is te s  d* M t 's t  BUT lesquelles r.c ; *.;vrit s 'in scrire  en général que 1rs 
dcraundeurs qui résident ou qui irava illn tt dnru In régiivi placée scus leur 
respofisatilité.

Les locataires du secteur pul l i c  K-néficient., coinrc les débiteurs Iiypcthécaî rcs, 
d'une assistance financière peur 1er aider ù faire face au ecût des logcrients.
Les autorités locales chartT**rs du logèrent perçoivent un® subvention du pouvemcpent 
central qui leur pcnnct de faire face ù leurs frais et de poursuivre leurs progrannic? 
d'équipement sans entraîner xme hausse excessive des loyers ou des taxes. Les 
loyers doivent en règle générale augnenter dons les metces proportions que les 
revenus mais les  autorités locales sont libres de fixer elles-rOt' * •
Ir mentant des Icyers. Le tableau l'* ei-apn 's ( -«tid Ccr i >~n D tatistics
(Statistiques sur le loseœnt et la constructiennSo ?! )̂ indiqiic le mentant moyen 
hebdomadaire des loyers versés aux autorités locales après déduction de lu subvention 
perçue par c e l le s -c i .  Le revenu hebdcnadaire moyen des travailleurs manuels de sexe 
»-:>r,culir ( le  type d'qroploi le plus répandu parai les locataires qui relèvent des 
c o lle c t iv ité s  locale; ) était de livres en octobre 1970. Le tableau 1» c
ci-dessous illu stre  la tendance suivie par le coût du loceru:*nt d'une part et 1rs 
revenus d'autre part nu cours dr ces dernières années. Les locataires à fa ible 
revenu peuvent en outre demander à bénéficier d'unr réduction de leur loyer (ou 
d'une a llocation  supplémentairr s 'i l s  sont au chômage) pour les aider ù fa îrr fncr 
au coût du logement (vo ir  Kousing and Construction Statistier- No tableaux XIX 
e t XX).

Le coût des allocaticns lor®ment du secteur public, y compris les réductions 
sur les loyeurs, a représenté nour le  rouvemecrnt rentrai une dépense de 
1 30è 500 liv res  en 197H-197‘) (voir Housin,® and Construction Dtatistics No ..'9, 
tableau XXXVIII). Le système actuel à 'allocntions logCfBent qui est régi par le  
Hnuain- Rmts and Subsidîes Act de 197S doit être bientôt remplacé par un nouveau 
systène qui vise à concentrer l 'a id e  ie façon plus e ffica ce  sur les régions où 
le  besoin s'en fa it le plus sentir.

Coopératives du logement. Les coopératives du >  t. r'-v*. gèrent artuellemont 
1,3 p. 100 de tous les logements en Angleterre et au Tays de Galles, et lancent 
environ 30 p. lOO de tc.:t®s les nouvelles constructions. Bien qu 'elles relèvent 
en fa it  du secteur public (e lle s  r.rr.t financées en grande partie par la Housing 
Corporation ( r-anisrc du logement), qui est une institution gouvernementale, et 
par les autorités lo ca le s ), ces coop>érnlives, qui sont souvent des sociétés de 
bienfaisance, se gèrent elles-mêmes. Sociétés S but non lu c ra tif , e llo c  appliquent 
le système du "loyer équitable", qui est de façon générale mis en pratique dons 
le  s-ctcur privé; le  revenu des loyers ne couvrant pas leurs dépenses, le gouvernement 
fournit les fonds nécessaires pour combler leiur d é f ic it . Les loyers des immeubles 
appartenant à ces coopératives du logement sont généralement plus élevés que ceux
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demandes p o u r le s  lo g em en ts  du s e c te u r  p u b l ic ,  m ais  a u s s i p lu s  a v a n ta g e u x  que 
l ' a c h a t  d 'u n e  m aison p a r t i c u l i è r e ,  e t  le s  l o c a t a i r e s ,  t o u t  comme dans l e  s e c te u r  
p r iv e ,  p e u v e n t dem ander des a l lo c a t io n s  de lo y e r  s ' i l s  s o n t économ iquem ent 
f a i b l e s .

L a  p lu p a r t  de ces c o o p é ra t iv e s  a c c e p te n t a v a n t t o u t  le s  lo c a t a i r e s  q u i s o n t  
d és ig n és  p a r  le s  a u t o r i t é s  lo c a le s  du lo g e m e n t, y  com pris  des groupes a y a n t des 
b e s o in s  p a r t i c u l i e r s ,  t e l s  que le s  p e rso n n es  â g é e s , a i n s i  que ceu x  q u i p a r  l e  
passé n 'a v a ie n t  p as  g ra n d  e s p o ir  d 'o b t e n i r  lo g e m e n t g é ré  p a r  l e  s e c te u r  p u b l ic ,  
t e l s  que le s  c é l i b a t a i r e s  e t  le s  c o u p le s  sans e n f a n t s .  Les a c t i v i t é s  de ces 
c o o p é ra t iv e s  se s o n t beaucoup d év e lo p p é es  d ep u is  1 9 T ^ , lo r s q u 'à  é té  p rom ulguée  
l a  l o i  s u r  l e  lo g em en t é te n d a n t  le u r s  p o u v o ir s .  E l l e s  o n t p a r  a i l l e u r s  d i r ig é  
peu à peu le u r s  a c t i v i t é s  s u r le s  zones u rb a in e s  où le s  c o n d it io n s  de lo g em en t  
é t a ie n t  le s  p i r e s ,  cherche in t to u jo u r s  d av an tag e  â  r e m e t t r e  en é t a t  d ’ a n c ie n s  
im m eubles a v a n t d 'e n v is a g e r  de n o u v e lle s  c o n s t r u c t io n s .

L ’ ensem ble des c o o p é ra t iv e s  du lo g e m e n t, g râ c e  à  l a  s o u p le s s e  de sa s t r u c tu r e  
g e s t io n n e l le ,  e s t  b ie n  p la c é  p o u r d i r i g e r  des p r o je t s  a y a n t p o u r b u t  d 'a id e r  le s  
p erso n n es  à f a i b l e  re v e n u  à p a s s e r  de l a  lo c a t io n  à l ' a c h a t  d 'u n  lo g e m e n t. Ces 
c o o p é ra t iv e s  o n t é t a b l i  des systèm es de s o u s c r ip t io n  ou c a p i t a l - a c t i o n s ,  e t  o n t  
é té  le s  p re m iè re s  à i n s t i t u e r  des rég im es  m ix te s  de p r o p r ié t é  p u b liq u e  lo u é e  â 
b a i l  e t  de c o p r o p r ié té  p r iv é e ,  q u i com binent c e r t a in s  a v a n ta g e s  de l a  p r o p r ié t é  
e t  de l a  lo c a t i o n .  Le gouvernem ent a l ' i n t e n t i o n  d 'e n c o u ra g e r  le s  a c t i v i t é s  de 
ces c o o p é r a t iv e s ,  q u i c o n tr ib u e n t  à  l a  d i v e r s i f i c a t i o n  du m arché du lo g e m e n t,

3 ) Le gouvernem ent é t a b l i t  lu i-m ê m e  le s  normes te c h n iq u e s  de c o n s tr u c t io n  de 
lo g e m e n ts , e t  c e la  d e p u is  l e  X IX e  s i è c l e ,  lo r s - m ’ o n t é té  p rom ulguées le s  
p re m iè re s  l o i s  s u r l e  lo g em en t d o n t le s  d is p o s it io n s  v is a ie n t  p r in c ip a le m e n t  l a  
s t a b i l i t é  des b â t im e n ts , a in s i  que l a  d is p o s i t io n ,  le s  i n s t a l l a t i o n s  s a n i t a i r e s  e t  
l ' a é r a t i o n  des lo g e m e n ts . Les l o i s  de 1 93 6  e t  de 19Ô1 s u r l a  s a n té  p u b liq u e ,  
l a  l o i  de 1971 s u r le s  m esures de p r é v e n t io n  des in c e n d ie s  e t  l a  l o i  de 197*+ 
s u r l 'h y g iè n e  e t  l a  s é c iH 'itê  dans l e  t r a v a i l  c o n t ie n n e n t  des d is p o s it io n s  c o m p lè tes  
en m a t iè r e  de c o n s tr u c t io n  p o u r ce q u i e s t  de l 'h y g i è n e ,  de l a  s é c u r i t é  e t  de l a  
c o n s e rv a tio n  de l ' é n e r g i e .  Dans l e  c a d re  de ces l o i s ,  l e  gouvernem ent é t a b l i t  des 
rè g le m e n ts  de c o n s tr u c t io n  e t  de p r é v e n t io n  des in c e n d ie s ,  q u i s o n t a lo r s  e x é c u té s  
p a r  le s  a u t o r i t é s  lo c a le s .

S e lo n  que de b e s o in , le s  rè g le m e n ts  s p é c i f i e n t  l e s  m a té r ia \ ix  ou le s  m éthodes  
à e m p lo y e r dans d i f f é r e n t s  c a s ; ces m a té r ia u x  e t  ces m éthodes s o n t g é n é ra le m e n t  
ceux q u i o n t é té  c e r t i f i é s  p a r  l a  B r i t i s h  S ta n d a rd s  I n s t i t u t i o n  (B S I)  ou p a r  
le  G overnm ent A g reem ent E o a rd  (c r é é  en 1 9 7 6 ) .  Ces deux o rg an ism es  e x a m in e n t  
ré g u liè r e m e n t  le s  nouveaux m a té r ia u x  que l ’ on se p ro p o se  d ' u t i l i s e r  dans l a  
c c n s t r u c t io n .  B r i t i s h  S ta n d a rd s  I n s t i t u t i o n ,  q u i t i e n t  com pte des a v is  
exp rim és  p a r  l e  gouvernem ent e t  l e  p a t r o n a t  a in s i  que des norm es g é n é ra le m e n t  
adm ises aux n iv e a u x  n a t io n a l  e t  i n t e r n a t i o n a l ,  é t a b l i t  de nom breux c r i t è r e s  t r è s  
d iv e rs  p o u r l a  f a b r ic a t io n  des m a té r ia u x  de c o n s tr u c t io n  e t  l e  c o n t r ô le  de le u r  
q u a l i t é ,  a in s i  que des r è g le s  à s u iv r e  p o u r l a  c o n c e p tio n  e t  le s  m éthodes de 
c o n s tr u c t io n .  Le gouvernem ent e t  l a  B r i t i s h  S ta n d a rd s  I n s t i t u t i o n  t r a v a i l l e n t  
to u s  le s  deux en é t r o i t e  c o o p é ra t io n  avec le s  o rg an ism es  in te r n a b io n a u x  q u i  
s 'o c c u p e n t de l a  n o r m a lis a t io n  des p r o d u its  de c o n s t r u c t io n  e t  de l 'é c h a n g e
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d 'in forratioos concernant 1rs -r\t ’ ririur et les techniques do construction, te ls  
que 1b International Stnndardj Ürr;inization, le  Comité do IMiahitalion, de la 
constructim  et de la planification (Coranission économique pour l'Europe) et 
la  Crrr.unn'jTé europ '̂^enne.

On a établi en 19ô7 dos nonres (généralement connues sous le non de nonnes 
"Parker l'or ri s" concernant le volurae, l'ar.ccr.gïitcr.t et le  chauffage sinimsux 
pour 1rs logements du secteur public.

Le Département ite l'environncrrent a sous sa responsabilité un important 
in stitu t de recherches en matière de construction qui, en vue d’ appiiyrr ces 
a ct iv ité s , fa it  depuis de nombreuses années de? r'cliorelies techniques et 
scientifiques en ce qui concerne les méthodes et les matériaux de construction,
Les rapports établis par cet institut sont publiés régulièrement, en arrêtant ses 
p olitiques, le  c»Juvemec.ent tient compte des résultats des recherches de 
l 'in s t it u t ,  qui sont par ailleurs communiqués aux autorités loca les. Des études 
récentes de l 'in s t itu t  portaient notamment sur la conservation de i 'én erg ie , 
l 'is o la t io n  des logements, la  nr''ventien des incendies, ainsi que la  sécurité de 
différents matériaux de construction, l ' s  problèmes de condensation et d'humidité 
qui neuvent se présenter dans les  habitations construites à partir d ’ éléments 
préfabriqués. Ce irôce département contient également une Division de la  construction 
des loeements, d.nt la personnel, composé principalement de spécia listes et de 
s c ie n t ifiq u 's , donnent des conseils ?ur des questions concrètes concernant la  
construction, l'en tretien  et la  .gestion des habitations. Leurs rapports sont 
publiés régulièrement sous forme de circulaires concernant la  conception, de notes 
sur la  constructiwî et d'études spéciales.

Quant à la construction qui est destinée au secteur prive, le  National liouse 
Building Council (Cons?il national de la construction do logenonts) (NHÜC) 
étab lit également des normes minimales, qui viennent s 'a jouter aux ccmditions 
obligatoires prévues pnr les règlements de la  construction et qui servent de base 
aux ccr.trntK d ’ assurances conclus entre les entrepreneurs et les acquéreurs. Les 
entrepreneurs qui sont inscrits auprès du National House Duildîng Touncil s'encagent 
5 respecter les nomes établies par cet organisme et sont ainsi en oesure d 'o f f r ir  
aux acquéreurs des garanties oorlant sur une période de 10 ans contre les vices 
de construction majeurs. Les normes concernant lo  volume et 1 ‘ ancnaGement des 
lorricents du secteur privi' d iffèrent à plusieurs égards des normes Tarkcr Morris 
qui ont été adoptées pour le  secteur public.

1*) Habitations rurales. De manière g néralc, le loccmcnt ne constitue paa im 
problème dans les zones rurales de l'A ntleterre et du Pays de Galles, bien q u 'i l  
y a it parfois dos ijénuric? loca lisées , et que la construction de logements et la  
prestation de services y soient parfois relativement coûteuses étant donné que 
les co lle c t iv ité s  ' *■ sont peu importantes et éparpillées. I l  y a longtemps 
que les camparmes jouissent d'une assistance financière spéciale permettant de 
couvrir les  frais supplémentaires entraînes par l'approvisionnement en eau et 
l'assainissement des habitations isolées et des petites c o l le c t iv it ic ,  et la  
plupart des habitations rurales sont équipées d 'installations sanitaires et 
approvisionnées en eau d* façon adéquate. Les problèmes actuels résultent en
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Crnndc partie du JOrioupU'tr.rtjt des ean» agtip:. : les co lle c tiv ité :;, ror.ro:'Lcn esscii- 
tîelletncni de pcrsooner. âgcrs dont le revenu est rrîaiivrmont leu;, parviennent. 
d iffic ile ccR t 5 entretenir ccrrectement. les inmeublrc. 11 y « par conséquent 
dans les zones rurales un nombre par trop élevi- ci*imtneuMcs inoccupés et de 
logements nécessitant dru réparations et des aioé-nngerrnt s importants. A cet égard, 
i l  convient de mentionner les -csures que i rcpc'.v netuellerent le gouvcmcfuent 
en vue d'eneouraprr les campagnes à demander des su! vent ions pour 1’ auK-nogonent 
des ieuDeubles. Ces mesures portent notarjoent sur le s irp lifica t  ion de l 'o c t r o i  des 
subventions e t l'augmentation de l'a id e  financière, que ce soit d.ins le  ■;< ctour 
privé ou le secteur public.

5) Logements loués par lo  secteur privé. i existe depuis longtemps des dispo
sitions obligatoires régissant les rapports entre propriétaire et locataire et qui 
ont été rHss.-->bîr-es demièrerent dans la lo i  de 1977 sur les .-• x. Cette lo i 
porte sur deux aspects étroitement lié s  de la protection dcc locata ires, la  sécurité 
de jotûssancc et les loyers maximaux. Les dispositions concernent les rapports 
entre propriétaire et locataire sont trv-s complexes, étant donne que le  secteur 
recouvre des types de logcusenl et des conditions de .iouissance très divers, 
entraînant différents types de proleeticsi juridique. Exception fa ite des JoenlaireK 
d'habitations de liate et de certains types de Icgements "réserves", la  plui^ri 
des locataires d'immeubles privés jouissent toutefois d'une certaine protection 
contre l'expulsion et les au^joentations de loyer in ju stifiées . Le contrôle des 
loyers a mcme eu pour e ffe t  qu'en règle générale, le  montant du l'.yer est depuis 
plusieurs années inférieur à la valeur marchande de l ’ habitation.

Du point de vue de la  protection juridique dont i l s  jouissent, les locatvîro- 
peuvent être classés dans tro is  ^ranOPs catégories :

a) Les locataires d'immeubles dont les propriétaires ne s'^nt pa résidents 
jouissent de toutes les mesures de T'o^tectiov, prévues par la lo i sur les baux.
La plupart sont des locataires d'immeubles "réelemcntéc** : i l s  payent des "loyers 
équitables" qui sont établis par dos fonctionnaires d'Etat (ou, s ' i l  y a objection, 
par des comités d'évaluation des loyers), puis in scrits . Il existe un p o lit  nombre 
de locataires d'inaeublcs "contrôlés", dont les l''yers sent établis sur la oasc 
de la  valeur locativc imposable de 1956 (voleur de la propriété estimè-c aux fins 
d'imposition par les autorités loca les) et d'une partie des fra is cntraîm s :a r  
les réparations et aménagements ultérieurs i  J75é, A eont^Hion q u 'ils  payent 
le  loyer dû, c l  exception fa ite  de certai;-a eus bien précis où les tribunaux 
peuvent accorder au propriétaire le  droit d'expulsion, ces le at.-.in ■; ont 
nomtalcment toute sécurité dr joui ruantv.

b) Les locataires d'iniseuelcs aont ue prop-ict ûrr est résident ne son* 
généralement pas aussi bien protégés que jeux de ia première cetég -rie. Ils  
peuvent toutefois t'adresser à des tribunaux ct.oi gcs de*- queslicns de (mux et q-.i 
ont le  pouvoir d'annuler les expulsions et de tixer des loyers rràsor. .ables.

c )  La plupart des locataires d 'icncuhlcs réservés aux personnes cxervont 
une activ ité  particulière ( t ^ l l fs  <l»»e le  lersonr- l des forces armées) sont 
ccHisidérés eoM» des cessionnaircs ne poytmt qt'un loyer nominal ou aucun loyer 
et n 'ont pas toute r..-curîtéde jouissance. La lo i  de 1976 protège t.<’utef»ii s une 
partie de ces locatn im s, à savoir les trav^îllc irs ngricoles.

/ . . .



Les personnes louant un lorement appartenant â m particu lier peuvrat, s i  e lle s  
sont ëconooiquentsit fa ib les , demander une allocation pour fa irr face £ leiirs l^ais 
de logm ent (pour le  détail des loyers inscrits moyns et des allocations detrandéc  ̂
par les locata ires, voir Housing and Ccnstructim Statis t ic s . No 26, tableaux kU 
et XX).  . -  .

Bien q u 'ils  ne représentent qu'une petite partie de l ’ ensenblr des habitations, 
les  logements loués par le  secteur nrive jouent tout de BÊne ui rSle inportant 
danr. certaines régions (généralestent dans les centres ujrbains) et en ce qui concerne 
certains groupes de personnes ne désirant pas acheter un logement ne rcoplissant 
pas dans l'ensemble les conditions nécessaires pour avoir accès aux logements du 
s.-cteir public, te l  que les travailleurs migrants e t les jeunes célibataires. Aussi 
le  gouvcmoDent c..erch e-t-il â renverser cette tendance et S relancer l a  location 
par le secteur privé. I l  a annoncé l'introduction  d'un nouveau ba il "à court 
terme", qui permettrait aux propriétaires de louer un logement pour une brève 
période, £ la  fin de laquelle i l s  auraient le  droit d’ occuper â nouveau le  logement 
en question; les locataires auraient toute sécurité de jouissance pendant la  durée 
du b a il.

£/1930/6/Adâ.l6
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tkbleau 2

Sati sfacticD des besoins en antière de loges 
irogrès scco^>liB (Angleterre)

snt

1971

Creen-Paper 
(1976-fin  du 
premier 
semestre

Sb quête 
nationale aur 
le  logement 
et les 
habitations 
(19T7-fin de 
l'année) 
(m inière )

Unités d*habitations 16 065 17 060 17 360
Nénages 15 835 16 610 16 820
Excédent brut 230 

(l.ll F. 100)
k50

(2,6  p. 100)
5*10 

(3,1 p. 100)
Ménages mal logés :

Ménages de plusieurs personnes partageant 
un logeaient 365 265 a/ 190

Ménagea d'ime peraonne partageant un logement ••30 365 y 330
Ménages non déclarés 390 330 a / 2l<5
Ménages vivent dans ua logement surpeuplé 200 125 a / 75
Ménages vivant dans un logment insalubre 980 6iiO 570 ^
Ménages vivant dans un 

mais où i l  manque un 
enénagements de base

logement salubre 
ou plusieurs

1 670 880 TOO b /

Total (réel) 3 800 2 500 2 000

Source : The CovcrtuBent's Espenditure Plans 1979-80 to 198?-83 (Cmd T»*39, Her Kajeaty’ s 
Stntionery O ffice. 1979).  ̂ ^

^  Estûutices établies sur la  base des données pour 1971. Les résultats de l ’ enqutte 
nationale sur le  logeneot et les habitations contrent q u 'il  y a eu une légère surestination. 
Par conséquent, l'amélioration de la  situation entre 1971 et la  fin  du prenier sesestre de 
1976 a été légèrement plus importante q u 'il  n'apparaît dans le  tableau, et légèrement noins 
importante entre la  fin  du premier aemestrc de 19?é et la  fin  de 1977.

y  E sti^ tion s; ces ch iffres ne peuvent *tre déduits directement de l'enqnHe netionele 
mu- le  logement et les hebitations.

/...



B/19ao/6/Md.l6 

rmgt 6̂ I

n

l
♦>
I
I
t  z 
s i

II

s«v4
I•«4
3

« s9 C'

0 » 

I?
I 'si
u «

s j

s
itr

e

%s?
o*

Cj. s
c: :ïll

o

cetn

£
s S 1

8 Ok h

s i  R §
;s S;

«  §
op4>0

^  ^  ^ 8-I r> \o ^
5 - 5  8  5^ CV O

si
£ S

O

0Z

s ;;

?u

5 &

I



1

f i
td

S

O

t ^S • §<  -o ■ 'ï

S Æ * . S•  «

S5I
— ■ i»5 m o  mr< M

u■a4* Il 4> C • ?14>
ïilï
3S&Ë,

h- dt
h - o  c3  4
K i « ' i S f t ' UN
« u 5  'P

» #-* 1
ïî il
^ I

*4> y> r' iTs «D or ^
<o c*‘ r« r> fv» *

^ ^ <\jO  h-^  <n <M C>vc
A-» lA ir̂ ro

UN ry '̂» o  «  OjdD J
Ov
r ”*Æ>

<vc

iD nO r«4^  fH UN irv O «9?  Cg ^
VN O» rgVDCg lA C

fi> <n «A *4 Np V>S  ,
^ OO iH 

-?fg «n -3 CD rg «H
P j O  <N) 
Np CN<

1-
fi «

:  9 *s “I -fififii*4\p
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Tallcau i

Assistance fournie au secteur public du logèrent « t  coût du lofement 
par rapport S la réeurcration (Rpyatu::e-Uni )

A. Subventions au secteur public ; Royaune-t’ni (y corpris aux autorités loca les, 
aux v ille s  nouvelles et 2 la  Scottisb Spécial Kousir.r Association)

(Montants indiqués lors de l'enquête de 19TR)

Montant to ta l des subventions prélevées sur 
le Trésor public et le  caisse alimentée par 
les inpSts locaux (non compris les 
allocations de logenent)
(Millions de liv res )

Subvention moyenne par 
unité d'habitation 
(En liv res)

197 3/n 920 155
177*»/75 1 38c 230
1975/76 1 »*51 235
1976/TT 1 tfil 231*
1977/75 1 1.76 227

B. Dégrèvement fisca l ou subvention au t itr e  de l'hypothèque, accordés 
eux personnes occupant un logement dont e lle s  sont propriétaires :

Royaume-Uni
(Montants indiqués lors de l'enquête de 1976)

Total 
(M illions de liv re t)

‘ toyeone par unité 
d'habitation occupée 
par le  propriétaire 
(En liv res)

Moyenne par unité 
d'habitation 
hypothéquée 
(Fn liv res)

19T3/7li 1 lUO 11b 207
19rrk/75 1 310 127 236
1915/76 1 3l»0 12S 23b
1976/77 1 U30 122 2bl
ITn/Tb l  265 llG • 20S

/...
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C. Loyers versés aux autorités locales <ct frais de logement) 
par rapport à la  révunératioo mojreRne : Royaume-Uni

{Pris de rendement net exprimé en livres)

Loyers bruts par unité Montant prélevé sur 
d'habitation (non le  Housing Repairs 
compris les allocations) Account par unité 
a / d'habitation a /

Rémunérations 
hebdomadaires 
mcyennes b /

Indice 
(l973/7b 
B 100)

Indice 
(1973/7b 
• 100)

Indice 
(l973/7b 
B 100)

i9 n /7 b 170 100 2b? 100 38,1 100

197 b m 18b 106 319 132 b3,6 11b
1975/76 209 123 37b 155 55,7 lb6

1976/77 2b6 lb5 bb5 18b 65,1 171
19TTA8

(provisoire)
28b 167 bee 19b 71.5 168

Tels q u 'ils  cot lté  déterminés pour le  Technicel Volurac. Cand 6851, part I ,  
table IV,12.

b / Traveilleurs manuels âgés de plus de 21 ens employés à plein temps au Royaume-Uni 
en avril de ehanue exercice financier, à l'exclusion  de ceux qui ,  absents du trava il, n'ont 
pas reçu leur traitement en entier; in Kew Eamintg Survey ( Departaent o f  Beployaent Caxette. 
octobre 1976).

D. Personnes occupant le  logement dont e lles  sont propriétaires ; 
versements hypothécaires par rapport à la  rémnération

Tersenents hypothécaires moyens par unité 
d'habitation l^potbéquée a /

Rémunération hebdomadaire 
moymine çj

Bruts Rets
Hets b / î indice 
(197377b B 100)

Indice
(1973/7b e 100)

1971/7b 39b 29b 100 41.9 100

197b/75 bTO 335 11b b7.T 11b
1975/76 535 368 125 60 ,8 lb5
1977/78 6C7 bob 137 71.8 171
1977/78 626 428 146 78,6 l 6ô

dowree : The Covemment's Expenditnre Plana 1979/80 to  1962-63 (Cxmd 7b39, Her Majesty's 
Statiooenr O ffice . 1979).

^  Eetûwtiois établies par le  Département de l'enviraonement.
b /  Après dégrèvement fis ca l on co^Ae tenu des s»*ventioos accordées au t it r e  de 

l*hypôtbè que.
ç /  Etablie sur Is base de la  rCmunératioe azuuelle. Moyenne pour les travailleurs 

Biniifli et autres (bon nombre de propriétaires occupant leur propre logement sont des 
travailleurs manuels).
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E. Ecosse : cléments sensiblenent différents en 
ce qui concerne la  situation du loceoent

La ventilation des formes de jouissance n 'est pas la  même qu'en Angleterre 
et au T'ays de Galles. Environ 5** p. ICX) des habitations en Ecosse sont louées 
par le  secteur public; qucnt au reste , e lles  relèvent du secteur privé : 35 p. 100 
de Ces lo-ements sont occupés par leurs propriétaires et 11 p. 100 (y compris lea 
habitations appertenant à des coopératives du logement, pour lesquelles on ne 
dirpose pas de ch iffres ) sont louées.

Ll Scottish Soecial Housin^ Association, l 'in s titu tion  gouvernementale dont 
i l  a été question dans le  tableau 1* A, possède et gère environ 10 p. 100 des 
logeconts du secteur public. Cette association cocsplète les projets exécutés 
par les autorités locales en construisant des habitations dans des zones où les 
contribuables parviendraient d ifficilem ent à assumer des charges fisca les plus 
lourdes en vue de l'expansion ou de la  relance économique de leur commune.

La ventilation des types de construction n 'est pas non plus la  même. I l  y
a en Ecosse une proportion bien plus élevée d'appartements (U6 p . 100} qu'en 
Angleterre et au Pays de Galles (19 p« 100).

I l  y a deux fo is  pliis de logements surpeuplés en Ecosse (9 p. 100) qu'en 
Angleterre et au Pays de Galles {k p. 100),

Les loyers moyens sont plus bas qu'en Angleterre et au Pcqts de Galles. La
raison en e st , entre autres, que les réctunéretions moyennes étaient encore
récetscat moins élevées en Ecosse,

Des mesures de transition vers le  système de subventions du genre de celles 
que l 'o n  envisage actuellement d 'arrêter pour l'Angleterre et le  Pays de Galles, 
ont été décrétées pour l'Ecosse en 1978 ( lo i  de 1978 sur les dispositions 
financières concernant les logements en Ecosse).

T. Irlande du Nord ; éléments sensiblement différents 
en ce qui concerne la situation du logement

En Irlande du Nord, les logements du secteur public relèvent d'une institution 
gouvernementale, la Northern Ireland Housinf: Executive.

Les loyers moyens en Irlande du Nord sont, de manière générale, les mêmes 
qu'en Ecosse, et donc plus bas que les loyers en Angleterre et au Pays de Galles.

I l  n 'ex iste  pas de système d 'allocations de logement en Irlande du Kord en 
tant que t e l .  Ses frais n'étant pas couverts par le montant des Icyers qu 'elle  
p erço it, la  riortherr> Ireland Housing Executive reçoit du gouvernement des fonds 
pour combler son d é f ic it .

•-S. .
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La ventilation des formes de jouissance n 'est pas non plus la  ncae qu'en 
Angleterre et au Pays de Galles. Environ 52 p. 100 des habitations en Irlande 
du Tord sont louées par le  secteur public et L8 p, 100 relèvent du secteur 
privé, dont 36 p. 100 sont occupées par leur propriétaire et 10 p . 100 sont louées.

L'état général de l'ensemble des logements n 'est pas aussi bon qu'en 
Angleterre et au Pays de Galles. Une enquête sur l 'é ta t  des logasents fa ite  
en 197*» a montré que 36 p. 100 des unités d'habitation devait être rénovées, 
réparées ou aménagées; 2 p. 100 des unités étaient insalubres et dans un nuart 
d'entre e lle s , i l  manquait au moins xin aménarement de base.

I l  y a plus de logements surpeuplés en Irlande du Nord qu'en Angleterre et 
au Pays de Galles. Une enquête fa ite  en 19T5 a montré que 17 p. 100 de la popu
lation vivaient dans des logements surpeuplés.

Les désordres c iv ils  des dernières années ont aggrave les problèmes de 
logement. Les habitations ont été endooisagées, évacuées par leurs habitants 
et détruites sur une grande échelle.



I I I .  ARTICLE 12, DROIT A LA SANTE PHYSIQUE ET '(ErriALE

A. Pripcipaux textes lég is la tifs

Le prloeipal texte lé g is la t i f  eoncemant le  droit de Chacui £ la  santé 
physique et eeotale voté au Royauce-Upi depuis 1976 est le  HaticneLl Health 
Service Act de 1977. Cette lo i  réuaissait dans un a»ce texte les parties 
toujours eo virueur de la  Loi sur le  service naticpal de santé de 19(>6, des 
parties de la  lo i  Health Services and Public Health Act de I960 e t du National 
Health ^ r v ic e  Peorr.anization Act de^973« L 'a rticle  1.1 de la  lo i  réaffirae 
le~ d ew ir  qui ioeonré au Secrétaire d'Etat pour les  services soeiaiuc de foxiroir 
UD service de santé conplet "dans la  Besure q u 'i l  jugera nécessaire pour répondre 
£ tous les besoins raisonnables” .

B. PenseiflneiifcPts divers

1) Mesures prises en vue de réduire la  mortalité in fantile et périnatale.
C 'est une politique constante du Départeoent de la  santé et de la  sécurité sociale 
I ‘ d'encourager les  autorités sanitaires dans leurs e ffo rti visant £ réduire 
encore les taux de --t . ''•«* -j.,- r ' I^TC,
les autorités sanitaires étaient priées de revoir leurs installations (y eoi^ris 
les installations de réaniicaticn) de soins aux oouveaux-nés. La circu la ire 
a ttira it  l 'a tten tion  sur le  rapport du Croupe d'experts sur les soins spécieux 
aux bébés (Expert Croiq> on Spécial Care fbr Babies) qui mettait l'a ccen t sur 
l'importante fonction de prévention que ren^lissent les soins spéciaux et intensifs 
en ce qui concerne certains nouveaux-nés frag iles , soins qui non seulement 
sauvent des vies mais réduisent de manière importante les déficiences mentales et 
physiques. Le Croi4>e d'experts a recommandé un système à deux niveaux :

1 .1  Des groupes de soins spéciaux associes aux maternités et aux services 
de médecine in fantile  des hôpitaux généraux de d is tr ic t ;

l.P  Des groupes chargés à la  fols de soins spéciaux et des soins intensifs 
associés £ Certaines maternités et services de médecine i-.f^.ntili. 
hôpitaux généraux qui disposeraient d'importantes n en personnel
et en matériel.

Outre la  fourniture de soins spéciaux, ces groupes seront chargés de s'occuper 
de la  faible proportion des nouveaux-nés dont la  survie et la  bonne santé ne 
peuvent être assurées que par l'app lica tion  de techniques hautement spécialisées.

La politique du DHSS est conforme £ ces recommandaticos.

Le DHSS, par le  Système de p lanification  du Service national de santé (HHS), 
assure le  suivi des mesures prises par les autorités rédico-sanitaires en vue de 
rationaliser leurs services de soins aux nouveaux-nés, y compris la  fourniture de 
6 berceaux pour soins spéciaux par 1 000 naissances viables recomaodée par l e  
Gro\q>e d'experts.

E/l9ao/6/A4d.l6
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On s't^st beaucoup intoress'- ces derniCrcs nnn'c.», vux problèites de la  
Eortalitf- périobtiilc et io fa r it ile . et oo »* cs t  pbrticu liC rcseot attfcché ù 
encourager les  rcrises enceintes è u t i l is e r  les  services qui sent ù leur d isp os ition . 
Er a v ril 1975, une icporteatc ccnf'rcnc-ï in titu lée  "Pcecliiuc the Censurer in  the 
Anteobttl and (^ ild  Hcaltn &;r’.'iees'' {Parvenir jusqu'au ccnsom ateur dons le s  
services de santé pérîn .ta le  et in fa n tile )  orfon is'* ; ccn jointccent par le  IHCS 
et le  Cbild Poverty Action Croup, a rém i des personnes issues d'une grande variété 
d 'orpoaisaticns e t  de fom ations diverses dons le  lu t de d 'te m in e r  quelques-unes 
des raisons po’sr lesquelles  les  mères , en p a rticu lie r  ce llus qui font partie  des 
ePO»q>es les  plus vulnérables, t e l le s  eut Its  mères q\d ne sent pas assistées ou 
ce lle s  qui font partie  des groupes socio-économiques les  plus défavorisés, no 
se rendent que ram rent aux ccnsultaticos prénatales e t  de médecine in fa n t ile , e t  
de discuter les moyens de surmonter ces problèmes. Un grand nombre d 'idées u tiles  
6C sont fa it  jour e t  le  rapport de la  ccnférence a fa it  1 'o b je t  d 'is e  d iffu s ion  
importante.

le  rapport intit\J.c '' ri> r it : . for Health and Personal Social Services i*i 
England" (Priorités des services sociaux de santé et individuels en Angleterre) 
e t l'étude "Ihe Way Forvard" (La voie du progrès) ont soulirnc l'importance q u 'i l  
y avait â réduire la  mortalité et les déficiences périnatales et in fan tiles . Ce 
p lu s , du fa it  qu'on disposait des taux de mortalité périnatale et in fantile  pour 
l'année 1977, i l  a été possible de comparer les ch iffres des autorités médico- 
sanitaires régionales et de d istrict sur une période de quatre ans et le  
Département s 'e s t  enquis, auprès des administrations des régi<»s où les taux de 
Dortalité ne semblaient pas . . * - r . . 's ,  baisser jusqu'5 des
niveaux acceptables,des mesures qu 'elles comptaient prendre pour essayer de réduire 
ces taux. Ces rocsujres seront suivies par le  ^ s tè cc  de p lanification  du IIHS.

Une eouféreoce, organisée eonjointerent par le  Département et le  Comité de 
l'enfance est prévue en décembre 1979 en vue d 'aider ceux que le  problème 
concerne directement à apprénender plus clairement les questicns pertinentes et à 
déterminer les ntsures les plus propres à garantir un., diminution constante des 
taux de nortalimé, e t ,  lorsque cela est possible, dt susciter une action au 
niveau loca l eu vue de faire mieux connaître les services existants, d'assurer la  
diffusion de l'éducation sanitaire et de mobiliser l 'e f f o r t  bénévole. Des 
représentants des autorités médico-sanitaires, des crganisaticDs profcssicorelles 
de médecins et d’ infirndêres. des organisations bénévoles et du Conseil de 
l'éducation sanitaire participerçut à cette conférence -

2) Saine croissance des enfants. Une iigiortarco particulière est attachée S la  
prévention dans le  domaine de la  santé in fan tile - 7 us les nouveaux-nés devraient 
être extninés à leur naissance et toute anomalie ccngcnittle évidente devrait être 
notée, ainsi que tous les  facteurs accomagBoat la  naissance qui pourraient amener 
une déficiÊnce, t e l le  que la  présentation par le  siège, l'asphyxie ou un poids 
trop fa ib le  à la  naissance. Pendant les deux premières semaines de v ie , tous les 
BOuveaxTTïês devraient être soaiis S des examens de routine en vue de déceler 
toute déformation congénitale de la  han£*e ou toute atteinte de phênylcetcnurie.
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L a  s u r v e i l la n c e  de l a  s a n té  e t  de l a  c ro is s a n c e  des e n fa n ts  d 'â g e  p r é s c o la i r e  
(e n fa n ts  âgés de moins de c in q  a n s ) p o u r r a i t  ê t r e  p r a t iq u é e  dans le s  fq y e rs  p a r  
des in f i r m iè r e s  v is i te u s e s  e t  au  cou rs  de c o n s u lta t io n s  o rg a n is é e s  p a r  le s  
a u t o r i t é s  m é d ic o -s a n ita ir e s  r é g io n a le s  dans des c e n tre s  de s a n té  i n f a n t i l e  
s p é c ia le m e n t am énagés, dans des d is p e n s a ir e s ,  e t ,  dans le s  d i s t r i c t s  r u ra u x  ou  
le s  a u tre s  ré g io n s  où i l  e s t  d i f f i c i l e  aux  m ères de se d é p la c e r ,  dans des lo c .-u x  
lo u é s  ou  des m i t é s  m o b ile s . Les m édecins c l i n i c i e n s  e t  le s  in f i r m iè r e s  v is i t e u s e s  
em ployés p a r  le s  a u t o r i t é s  m é d ic o -s a n ita ir e s  s o n t charg és  de c e t t e  s u r v e i l la n c e  
m é d ic a le . De p lu s  en  p lu s ,  le s  m édecins de f a m i l l e  assum ent une fo n c t io n  s i m i l a i r e  
aup rès  des e n fa n ts  q u ' i l s  s o ig n e n t ,  a id é s  en g é n é r a l p a r  une i n f i r m i è r e  v is i t e u s e  
f a m i l i a r i s é e  avec c e t t e  q u e s t io n .  Au moyen d 'exam ens r é g u l ie r s  du p ro ce ss u s  de 
c ro is s a n c e  e t  a f i n  de d é t e c t e r ,  p a r  e iæ m p le , des t r o u b le s  de l ' o u ï e ,  de l a  v is io n ,  
des d é fa u ts  d 'é lo c u t io n  e t  des t r o u b le s  du la n g a g e , ces s e r v ic e s  o n t  p o u r  o b j e c t i f  
de d é t e c t e r  l e s  d é v ia t io n s  anorm ales  in t e r v e n a n t  dans l e  d éve lo pp em en t de 
l ' e n f a n t  l e  p lu s  t ô t  p o s s ib le ,  a f in  que le s  e n fa n ts  h a n d ic a p é s  ou p o u v a n t l e  
d e v e n ir  p u is s e n t  ê t r e  envoyés en  t r a i t e m e n t  e t ,  s i  n é c e s s a ir e ,  soum is à une 
é v a lu a t io n  m u l t i d i s c i p l i n a i r e  de le u r s  b e s o in s . Le p r e m ie r  examen d e n t a i r e  e s t  
e f f e c t u é  p a r  le s  d e n t is te s  des a u t o r i t é s  m é d ic o -s a n ita ir e s  r é g io n a le s  à deux ans 
e t  demi ou t r o i s  ans e t  le s  s o in s  n é c e s s a ire s  s o n t f o u r n is .

S e rv ic e  des in f i r m iè r e s  v is i t e u s e s . Une i n f i r m i è r e  v is i te ia s e  e s t  a v e r t i e  q u 'e l l e  
d o i t  se re n d re  aup rès  d 'u n  n o u ve au -n e  p a r  l a  r é c e p t io n  d 'u n e  f ic h e  d 'a v is  de 
n a is s a n c e , q u i e s t  r e m p lie  p a r  l e  m é d e c in , l a  sage-fem m e ou  l a  p erso n n e  aqrant 
a id é  â l 'a c c o u c h e m e n t , e t  t ra n s m is e  au  m édecin  r é g io n a l  de l a  ré g io n  s a n i t a i r e  
dans l a q u e l l e  v i t  l a  m è re . L a  p re m iè r e  v i s i t e  a  h a b itu e l le m e n t  l i e u  e n t r e  l e  
lOème e t  l e  l4èm e jo u r  a p rès  l a  n a is s a n c e . Le s e r v ic e  des in f i r m iè r e s  v is i t e u s e s  
n 'a  pas â ê t r e  demandé e t  e s t  o f f e r t  à  to u te s  le s  f a m i l l e s .  Les in f i r m iè r e s  
v is i t e u s e s  s 'o c c u p e n t  des examens de s a n té  e t  de l a  s u r v e i l le a ic e  des e n f a n t s ,  de 
l a  d é te c t io n  des a n o m a lie s  a in s i  que de re n v o y e r  le s  e n f a n t s ,  s i  b e s o in  e s t ,  à 
d 'a u t r e s  s e r v ic e s ,  e t  de f a c i l i t e r  l ' o b t e n t i o n  des a u tre s  s e r v ic e s  ou  re s s o u rc e s  
q u i p e u v e n t ê t r e  n é c e s s a ir e s  â une f a m i l l e .

Les p re m iè re s  v i s i t e s  de l ' i n f i r m i è r e  v is i t e u s e  e t  l a  r e l a t i o n  q u i s ' é t a b l i t  
â ce m o m en t-la  avec l a  m ère e t  l a  f a m i l l e  dans son ensem ble s o n t c a p i t a l e s ,  c a r  
l ' i n f i r m i è r e  v i s i t e i ^ e  e s t  l a  p re m iè re  p erso n n e  des s e r v ic e s  de s a n té  i n f a n t i l e  
de l a  c o l l e c t i v i t é  avec l a q u e l l e  l a  f a m i l l e  e s t  en c o n ta c t  e t  c 'e s t  e l l e  q u i p a r  
l a  s u i t e  c o n t in u e r a  à a v o i r  f a c i le m e n t  accès a  ce f c y e r  a f i n  d 'o b s e r v e r  l a  m ère  
e t  l ' e n f a n t  dans l e u r  e n v iro n n e m e n t f a m i l i e r  p e n d a n t l a  p e t i t e  e n fa n c e  de ce 
d e r n i e r ,  a f i n  d ’ a id e r  e t  de c o n s e i l l e r  le s  p a re n ts  e t  de l e u r  in c u lq u e r  c e r ta in e s  
n o tio n s  d 'h y g iè n e  e t  de p u é r ic u l t u r e .  Après l a  p re m iè re  v i s i t e ,  l ' i n f i r m i è r e  
v is i t e u s e  se re n d  a u p rès  de l ' e n f a n t  a u s s i s o u ven t q u 'e l l e  l ' e s t i m e  n é c e s s a ir e ,  
s ’ a t ta c h a n t  p lu s  s p é c ia le m e n t à re n d re  v i s i t e  aux  m ères q u i n e  se p r é s e n te n t  pas  
aux c o n s u lta t io n s  de s a n té  i n f a n t i l e  e t  à v o i r  le s  e n fa n ts  q u 'e l l e  e s t im e  ê t r e  
p a r t ic u l iè r e m e n t  f r a g i l e s .

En 1 9 7 ^ ,  i l  a  é té  recommandé aux a u t o r i t é s  m é d ic o -s a n ita ir e s  d ' i n s t i t u e r  des 
examens m éd icau x  e t  des t e s t s  de d é te c t io n  r é g u l ie r s  p o u r  le s  e n fa n ts  d 'â g e  
p r é s c o l a i r e ,  y  com pris  un examen p h y s iq u e , une m e n s u ra t io n , un examen de l a  
c ro is s a n c e  e t  un examen d e s t in e  à d é t e c t e r  c e r ta in s  t r o u b le s  c la s s iq u e s .  I l  a  é té
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rucociir.u)dC de ppotinuer cet cxocen lorsque l'en funt est Sc® d'etivlroi» six  semsiocu, 
s ix , «leuf et quîuze so is , deux ans-deux ans et demi, tro is  et quatre-quatre ans 
e t dcr.i, c i  on a spécifié  que cet exaixn devait cocqiretidre des tests d 'ocuité 
auditive à divers moireots importants de la  croissuice cotre sept e t trente mois, 
et des tests d 'acuité v isuelle â environ deux, tro is  e t quatre ans.

Et» octobre 197ô un important rapport r e la t if  aux Child Health Seiudces 
(Services de santé in fantile ) a été ptiblié par un Comité créé en 1973 sous la  
présidence du professeur S.D.M. Court. Le rapport du Comité souliruait de 
manière générale q u 'i l  éta it nécessaire d'attacher une plus rr înde importfic-u s 
la  prévention dans le  domaine de la  santé in fa n tile , e t recommandait qu'un 
pro{»ramiL.- de surveillance médicale de base comprenant certains examens, so it  
appliqué â tous les enfants d'ace préscolaire et scola ire . Le Comité recommand..it 
également qw; de nouvelles recnerches soient menées en vue d'évaluer l 'e f f i c a c i t é  
à lonr et à court tcnce des procraioDes de surveillance médicale. A la  lumière de 
ce rapport, le Départesent s'attache à lenforcer les services prophylactiques 
dijstiués aiix enfants, et i l  a été demandé aux artorîtés nédîco-sanitfdres de 
rero ir leurs services de médecine in fantile  et de concentrer les ressources 
disponibles dans les endroits, te ls  qiie le  centre des v il le s , ou l 'o n  trouve le  
plus grand nombre d'enfants défavorisés et où les conditions sociales e t le  milieu 
exposent les enfants à certains danrers. Dos consultations élargies ont eu lieu  
sur l'élaboration  de directives pour la  surveillance médicale des eufarts, do la  
naissance à l 'â p ; sco la ire , et l 'o n  espère que ces directives sersnt disponibles 
sous peu. A la demande du Département, wi g ro t^  d'experts s 'e s t  intéressé aux 
recherches qm soraiest uécessaîres en vue d'évaluer l 'e f f i c a c i t é  des procraoncs 
de s\irveillancc médico-sanitaire et a récemment suggéré un certain nombre d'étude., 
relatives â la  surveillance générale et aux examens spécifiqTies.

Des e fforts  sont également accomplis en vue d*augim.nter l e  recc’irs aux 
services préventifs de santé iu fa otile  pu isqu 'il est admis que ceux qui ont le  
plus besoin de ces services sont ceux qui les  u tilisen t le  moins. A cet égard les 
infirmières visiteuses ont un rôle capital en ce qu 'elles rendent v is ite  aux 
enfants datiS leurs foyers et le  document in titiilé  "P riorities in  Health and 
Perso»ial Social Services in Enelt«ri0*‘ *» reconnu ce rôle et suggéré de développer 
le  serviCf^ des infirmières visiteuses. Le document "Ihc Way Forward" a fa it la 
nKiEc recommandation en 1977 e t les  principes directeurs de planification du 
Déperterent â l'usage des autorités médico-sanitaires pour 197Ô-1979 l 'o n t  
cgalemeTit adoptée.

Services de santé sco la ire . En ce qui concerne la  santé sco la ire , lus 
autorités médico-sanitaires doivent assurer la  surveilla*ice médicale d»̂  tous las 
enfants fréquentant les écoles subventionnées afin de garantir que les  conseils 
e t traites/.nts nécessaires pour que les élèves puissent t ir o r  le  plus grand 
p ro fit  de l'cn ceim cixn t leur sont dispensés. De plus, le  spécia liste  de médecisc 
communautaire (S p .c ia lis t  in Community Kedecine) («’ iild  Hcnl'-h) ( ’nnté de l 'tn ia n t) 
a ttire  l 'a ttcn tïcn  «tes autorités scolaires lo ca le s , des parents e t des élèves, sur 
touo les problèmes de santé qui peuvent se poser peod'utt la  sco la r ité , te accorde 
\ac attention particulière aux besoins des enfants heoidieapés. Lorsque l 'o n  juge 
qu'un traitement est nécessaire, i l  est généralement dispensé so it  par le  médecîi 
de famille so it par les services spécialisés du Service national de sant".

/...
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Le Service de santé sco la ire  est égoleneot chargé de dépister, parmi les élèves 
sur l e  point de qu itter l 'é c o le ,  ceux qui connaissent des problèmes de santé 
pouvant avoir leur in ertan ce  quant au choix du nétier q u 'ils  exercaront, e t  i l  
e st  également chargé d'adresser ces élèves au ’• r v '? . (•'rnsv'tatîf de

,1 (Employnent Médical Advisoiy Service), le  service scola ire de rédecine
dentaire est  chargé â*exaiiii>ier tous le s  enfants des écoles subventionnées £ 
intemraiies réguliers e t de dispenser, avec l'a ccord  de l 'é lè v e , tous les  
traitements nécessaires, te  f a i t ,  ine majorité d'enfants sont régulièrement 
su ivis par l e  Service général de médecine d^itaire ( le  dentiste de fhm ille).

Depuis que le  service a été incorporé au Service 't '- n r '  le (HHS)
en 197^, l 'a ccen t a lt é  mis sur la  fUsion des services en attendant l'examen, 
successivement, du Report on Child fr.alth Services du proltesseiir Court e t  du 
Report o f  teguirr in to the Education o f  Handieapped Children and Young Beonle de 
H. WaTnoe ,̂ publié e n ' 1978. I l  e st  actueU^sent d i f f i c i le  de ^terminer dans 
quelle mesure les besoins en matière de samté scola ire sont sa tis fa its , 
l'organ isation  teture e t  le s  besoins ce personnel doivent être examinés en foeetion 
des nouveaux besoins q u 'i l  peiit être nécessaire de satisfa ire  s i  l 'o n  veut que 
les  enfants handic^és soient éduqrés en plus grand nonîbre dans les écoles 
ordinaires. H  faudrait dans ce cas accroître en particu lier le  personnel 
in firm ier, e t le  Département envisage actxiellcmait de créer m  progranae national 
de formation d ’ in fin iiêres  sco la ires . I l  est également nécessaire d'augmenter 
le s  e f fe c t i f s  du personnel infirm ier et de développer les  services infirmiers 
scolaires car le s  infirm ières srnt sur le  terra in•. principalement chargées de 
su rve iller  la  santé de tous le s  enfants, de détem ioer lesquels ont besoin de soins 
p a rticu liers , ou d 'ê tre  dirigés vers d'autres praticiens ou d'autres services et 
doivent également avoir des consultations rêgtdlères avec les  enseignetnts.

Services d'évaluation complète. lAte fonction inportante e t en développement 
de l 'h ^ it a l^ é ë é r a l  de d is tr ic t  «>st la  fourniture d'un service rercettant 
l'éva luation  conqilète des enfants handicapés de tous âges jusqu'à X6 ans et 
préseotant tous les types de ^ f ic ie o c e s  y con^ris des déficiences mentales, les 
déficiences sont fréquenDent nultîples e t on a so\tvent rencontré des d ifficu ltés  
du fa it  qu'un seul s o c ia l i s t e  é ta it  diargé de l'évaluation coiqplète des 
p oss ib ilités  d 'w  enfant, et l 'id é e  d'une approche m ultîdisciplinaire d'uae 
t e l le  éval\tation a prévalu peu £ peu. H  a été reconnu que la  particularité 
essen tie lle  d'tsi t e l  service d'évaluation est de réunir toutes les personnes 
concernées, seobres du personnel hospita lier e t représentants des a\itorités locales 
a\issi bien que médecins généralistes ou membres d'organisations bénévoles. 
L 'o b je c t if  est de fa c i l i t e r  l'évaluation  m ultidisciplinaire de l'en fant handicapé 
e t de le  revoir ftéqueiiisent en tenant conqpte de sa croissance, de son développement 
e t des résultats du traitement, ainsi que des e ffe ts  de la  formation, de 
l'enseignement e t de l'eovironneœent, afin  q u 'i l  puisse être convenablement tra ité  
e t qu'un soutien puisse être  apporté £ sa fandlle.
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Suite aux recomaDdatioDs du rapport du professeur Court io titu lé  Beport on 
Cbild Health Services. le  gouverne ment a accepté le  principe de la  création 
d'équipes de d is tr ict  pour les eafsats handicapés. Prés de 50 p. 100 des d istricts 
sanitaiies disposent d'une équipe de d is tr ic t  chargée de l'évaluation conplHe 
des enfants handicapés, et au noins huit des ih  régions d'Angleterre disposent 
d 'ia  service régional de soutien qui, outr^ ses activités d'évaluation au □i'wau 
du d is tr ic t , peroet d 'avoir xecours i  des spécia listes et des fa c ilité s  parti
culières pour l'évaluation oonplète du p etit  nombre d'enfents qui présentent 
des types de déficiences multiples, eo]iq>lexes et inhabituelles. les plans 
stratégiques régionaux indiquent que des équipes de d is tr ic t  pour les enfants 
handicapés seront Traisenblabenent créées dans la  pxupKrt dos régions.

L'enfant malade et les  services hospitaliers pour enfents. I l  est admis que 
les  enfants sont émotionnelleDent fragiles e t  que les p s «3 ¥ i^  expériences 
peinnent affecter leur dé^loppenent ùliériertr. Afin d 'év iter  de les séparer de 
leur faadlle et de leur environne'-ent normal, les enfants malades devraient donc 
s i  possible être soigsés dans leur tayer par le  médecin de fam ille, avec l 'a id e  
de l 'in f im iè r e  conmaïautaire s i besoin e s t . Lorsqu'un enfant est admis è l 'h ô p ita l, 
le  Département conseille  q u 'il  so it soigné dans la  service pour enfants de 
l 'h ôp ita l général de d is tr ic t , les avantages de cette solution sont les suivants :

a) Elle permet de faire soigner les enfanta par ceux qui ont l'expérience 
voulue et connaissent les techniques requises pour donner des soins è un enfant 
malade, techniques qui diffèrent de ce lles  qu'on u t ilis e  pour soigner les adultes;

b) Elle permet de faire superviser par \m pédiatre la  gestion globale et 
la  Burveillanoe du service et les besoins généraux de tous les enfants qui s 'y  
trouvent; certains des enfants seront, du point de vue médical, sous la  rcspoosa- 
b i l i t é  d'autres sp écia listes;

c ) Elle fa c ilite  la  liberté  des v is ite s ;

d) Ella permet de loger plus facilement les  parents afin q u 'ils  puissent 
passer la  nuit avec leurs jeunes nfonts;

e ) Elle fa c ilite  l'organisation d'tit ensei renent et les p ossib ilités de jeu;

f )  le  servies de médecine in fantile bégéficie de la  largs gasme 
d 'installations de diagnostic et de traitement dont dispose l 'hôpital général de 
d is t r ic t .

n  faut q u 'i l  existe me coBnunication réelle  entre la  co lle c tiv ité  et les 
élésests hospitaliers du service de ssnté. Ceci permet de fa ire  le  nécessaire pour 
qi.* pas devoir retarder le  retour de l'en fant dons son foyer, faute d 'avoir pris & 
tJfcWY"' 1m  dispositions nécessaires pour pouvoir continuer 2 lu i dispenser des 
■oins au sein de la  eoU ectiv it l. Des directives sur ce point ont été envoyées aux 
autorités médieo-smitaires en 1971 et leur «ttcotion  a été par la  suite attirée 
sur cette question dans les directives successives po\ur le  p lanification  publié.-s 
par le  Départefent.
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3) Au cours des aonées le  Royaiue-Uni a régulièreoeat développé son d isp o s it if  
de lu tte  contre la  polluticn  du fh ît à la  fo is  des nouveaux dangers qui menacent 
le  milieu e t de la  prise de conscience accrue des e ffe ts  potentiels de divers 
agents polluants sur la  santé e t le  bien-être de l'honme. La première mesure 
lég is la tive  pour la  protection de l'environnement est le  Control o f  Pollution Act 
(Loi aur la  lu tte  contre la  pollution) de 197*»* Cette lo i  éta it destinée â r é w ir  
dans w  même texte lu  lég is la tion  existante et à donner aux autorités compétentes 
des pouvoirs renforcés et plus étendus pour tra iter  de l'ensemble des d inêrents 
aspects de la  lu tte  contre la  pollution . Cette lo i  a été partiellement appliquée 
d« la  manière suivante : certains articles de la  première partie (déchets sur les  
s o ls ) ,  i r  prrtie  II  (®olluticn f'e ï ’ enu), et In t c t n l i f ' des nr.rties I I I
(bruit)^ IV (nollution atmosphérique), V (d isposîticrs additionnelles) et 
VI (dispositîv'>ns diverses et dispositions générales) sont entrés en vigueur 
le  1er janvier 1976. Les principales dispositions de la  première partie qui sont 
entrées en vigueur sont les  sections 1, IZ -lt  et 20. Les articles de la  partie II  
qui ont été appliqués, compren'ient les  dispositions relatives aux alluvions 
â la  végétation dans les  cours d 'eau,  ̂ l'ennuêt® r.ur les nrobl'rtes de n -llu tîoo  de 
l'eau  causés par le s  mines abandonnées et à la  lu tte  contre le  re je t de déchets 
industriels dans les  égouts.

Des références plus détaillées à la  lo i  seront faites c i -^ r è s  dans le  
compte rendu secteur par seczeur des mesufes qui ont été prises au Boyeunq-ltoi 
pour prévenir la  pollution atmosphérique, des so ls , de l'eau  et la  pollution par 
le  b ru it. Les dispositions en vigueur en Ecosse conq>renr>ent des articles de la  
partie I -  autorisations relatives s ite  nlans d'Aipcuation des déchet» de 
la  partie I II  -  pollution sonore e t codes de pratiques destinées è minimiser le  
b ru it; et de la  partie IV -  incinération et réglementation des combustibles.
On examine actuellement la  p oss ib ilité  de fa ire  entrer en vigueur les autres 

lo i .

La lu tte  contre la  pollution  est déléguée autant q u 'i l  est possible aux 
organes régionaux et locaux appropriés. Ainsi les Administrations régionales des 
eau* sont responsables de la  lutte contre la  pollution de l 'e a u ; les  autorités 
loca les de la  lutte contre la  pollution atmosphérique et de l'évacuation des décRteta 
toxiques. En général, le  seul rÔle du gouvernement central est de fOtunir un 
cadre lé g is la t i f  è la lutte contre la  p ollu tion , mais i l  peut exercer certaines 
activités spécifiques. Un exposé complet du système de lutte contre la  pollution 
se trouve dana les coioounications join tes publiées par le  Départerent de 
•» * r.v ronnement. Le documenta® 9 r e la t i f  à la  pollu ticc (PoUuticn Paper No 9 ) 
pasae en revue les procédures lég isla tives et administratives et le  document No 11 
décrit les conceptions du Royaume-tei en la  matière et les principes sur lequel 
le  système est fondé.

Le gouvernement est conseillé  par une commission indépendante permanente, 
la  Royal Comnission on Environmental Pollution , créée en 1970, en tant qu'organe 
consu ltatif pour les  questions â la  fo is  Bationales et internationales concernant

/...
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la  pollution de l ’ environoerent' e l le  est également chargée d'évaluer les  _ 
xecherches qui doivent être menées dans ce domaine 't  3< àpjic^TS fuiurs qui 
pourraiest menacer 1 'envir<^oeDegt. La Commission a publié s ix  rapports et le  
aeptième rapport, conceritant l'agricu lture et la  pollution , paraîtra cette année. 
E lle  fa it  également fonction d'organe de contrôle pour ce qui est de la  politique 
et la  protection de l'environnement.

Lutte contre la  pollution atmosphérique. L'administration de la  lutte générale 
contre la  pollution atmosphérique est de la  compétence du gouveroemept central, du 
gouvernement loca l et de l'A lX ali Inspectorotc.

Le eouvemement central c'-ordonne les uctior.s locales , le  traiti-nent des 
données et la  recherche relative aux concentrations et â leurs e f fe ts ; i l  exerce 

fonction quasi-judiciaire en confirmant les  ordonuances limitant les rejets de 
fusée, en nenant des auditions ou des enquêtes publiques, en suscitant des 
propositions et des appels re la tifs  a la  planification  de l'usage des s o ls ; et i l  
participe aux activ ités internationales relatives a la  pollution atmosphérique, 
te lle s  que ce lles  qui sont menées par la  Communauté économique européenne (CEE) et 
la  Cojimdssioa économique pour l'Europe (CEE).

Les tê ^ e s  spécifiques du gouvernement central sont les suivantes :

a) üae étude in titu lée National Survey o f  Smoi-.e and Mulphur I&oxide
-  qui consiste en une analyse des études menées par les autorités locales sur les 
re jets de ftssée et d'anhydride sulfureux dans quelque 12 000 lo ca lités  en vue de 
l'établisseKent de cartes des concentrations de fumée et d'anhydride sulfureiuc 
dons tout le  Royaume-Uni. On étudie actuellement les résultats de l'enquête ainsi 
que la  nécessité d'un plus large contrôle des autres agents polluants;

b) Financement d'un programme de recherches vaste et d iversifié  qui est revu
dioque année;

c )  Coordinatior des actions relatives aux problèmes de pollution de caractère
national plutôt que loca l te ls  par exençle que le  problème de la  pollution par les
véhicules a moteur.

Ube interdiction véjà ancienne atipule que les véhicules è moteur ne doivent 
pas re jeter de fusée sigserfltm: (environ 2 000 poursuites intentées chaque année).
La quantité de fumée rejetée par les poids lourds est testée annuellement et le  
Département des transports effectue plus de 200 000 contrôles par an sur le  terd 
des routes e t dans les entreprises de transport. Ce département est autorisé £ 
interdire l 'emploi d'un véhicule qui émet trop de fumée jusqu'à ce que ce véhicule 
o it  été réparé.

Le décret *'oto_r '■'Chic lcs  ( Con: truction end Use) Fcrul«lions de 1973 
Introduit dans ïa' ItjÿslRtîon des iresures de lutte contre l'ém ission d'oxyde de 
carbone et d'hydrocarbures non brûlés par les moteurs £ essence * n ^ l i c a t i o o  du
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règlesent *'o 15 de la  CEE. Ce règlement a depuis €té modifié afin de rabaisser 
le  niveau autorisé des émissions, et les nouveUcs limites sont appliquées aux 
véhicules u tilisés  au Ik^aisoe-Uni depuis le  1er avril 1977. A la  suite de 
récents accords entre la  Cocounauté économique européenne et le  CoBmdssian 
économique pour l'Eiu^^pe, depuis octobre 1977 les nouveaiuc DOdèlee testés au 
Bc^aiaae-UDi doivent respecter certains critères pour ce qui est de l'éndssioB des 
o^des d 'azote. De eouvelles directives seront probablement prises en 198O-1981 
exigeant que tous les nouveaux véhicules respectent oes critères*

les gouvernements successifh se sont préoeei^s de réduire l'ém ission de plomb 
dans l'atmosphère par les véhicules «--utoir.ob'les 2 essence. En 1972» on est 
parvenu i  «b accord avec les industries pétrolières et automobiles en vue de 
l 'a p p lica tion  d'un prograne par étape de réduction de la  quantité de plomb 
autorisée dans l ’essence et de*uc réductions volontaires ont eu lie u . La présente 
lim itation , entrée en vigueur en janvier 1978 est de 0, l 3 g par l i t r e  d'essence 
( g / l ) .  Ce niveau maxîisum a m  caractère légal en vertu des décrets pris en appli
cation de l 'a r t i c le  75 du Control o f  Pollution Act de 197*» (Loi sur la  lu tte  contre 
la  p o llu tion ), le  Boyaumc-lbi rabaissera ce niveau maximum 2 0,*>0 -  nnr l i t r e  en 
1980-1981 en application de la  directive 8\ir le  plomb dans l'essence de la  
CommuDauté économique européenne, la  réglementation des Motor Fuel (Sulnfatir 
Content o f  Cas o i l )  Rewlations de 1976 lim ite le  contenu de suItAutc du 
carburant d iesel 2 0,5 p. 100 en termes de poids jusqu'2  soptembre 1980 e t 2 
0 ,3 p . 100 après cette date. Une réglementation sim ilaire, les Oil Fuel (Sulphur  
Content o f  Cas O il) Regulatioos de 1976 lim ite la quantité de aulnhure contenue 
dans le  ga s-o il brûlé dans les hauts fourneaux * 0,6 t». ICO en terr-.es de poids 
jusqu'2  septembre 1980 e t 2 0,5 p . 100 après cette date*

L'administration loca le  (principalement au niveau du d is t r ic t ) ,  e st  chargée 
du contrôle des émissloDS émanant des installations industrielles non répertoriées 
e t des habitations. Des endroits tel;» que Londres, Ebeffield et Salford ont vu 
leur concentration de fumée réduite de près de 90 p. 100 grâce 2 la  lutte centre les 
émissions de fumée. Depuis I 96I ,  la  concentration annuelle moyezuie dans les zones 
urbaines a été réduite de plus des deux t ie r s . Certaines régions ont pratiquement 
achevé leurs progrannes de lutte contre les émissions de fumée et d'autres 
poursuiwnt ces programmes. La Loi sur la  lutte contre la  pollution a étendu les 
pouvoirs d'enquete des autorités locales en leur permettant de requérir des 
informations relatives aux émissions. Les a\ztorités locales sont chargées de la  
8»q>erviBion au niveau lo c a l; l'étude "Bat ion al Survey o f  Staoke and S0„”  r 
en grande partie réalisée 2 p artir  de données émanant des autorités lo ca les .
La majeure £,artie de ces activ ités est le  fa it  des fonctionnaires de l'hygiène 
du milieu /'Fnvironmental Health O ffiœ rc (EHOc)-' en^loyés par les autorités lo ca lss .
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Service d'inspection de la rollution chiaigue. La tâche du Drrvice 
l'inspection est de protéger le public des e ffe ts  des émissions de gaz, de fumée. 
Je particules et de poussières nuisibles et dangereuses. Plus de 2 000 éta
blissements industriels utilisant des procédés programmés qui libèrent des 
émissions particulièrement toxiques ou dangereuses ou qui sont techniquement 
d i f f ic i le s  â contpdler ont été catalogués et placés sous le  contrôle du Service 
d 'inspection. Le S?rvicr exige que l ’ on u tilise  les procédés les plus efficaces 
pour empêcher ou atténuer les émissions. 11 collabore étroitement avec les 
autorités locales et avec les membres du public qui pourraient être affectés par 
les émissions industrielles dans l ’ atmosphère.

Lutte contre la  pol lution sonore. La lutte contre la  pollution sonore est 
désormais régie par la LÔ̂ î~sur la lutte contre la  pollution {Control o f  Pollution 
Act) de 197b, qui s 'e s t  substituée au Noise Abatment Act de I960.

Au Royaume--Uni, on considère généralement que la  cause la  plus commune de 
pollution sonore est la  circulation routière. Les mesures prises pour combattre 

>le bruit de la  circulation comportent des règlements re la t ifs  aux véhicules et à 
la  construction des routes, une planification urbaine adéquate, l'insonorisation  
des bâtiments et le  contrôle de la circulation .

Les règlements sur la construction et l 'u t ilis a t io n  des véhicules à moteur 
de 1978 fixent le  niveau maximum des baissions sonores autorisées pour les 
véhicules aut<xaobiles. Le niveau de l'émission sonore est calculé en terme de 
niveau de pression sonore calculé lui-mérae à partir de prélèvenents effectués t 
accompagnant le  véhicule en marche. En outre, un système national d'examen 
obligatoire des véhicules oblige tout constructeur d'un modèle nouveau â soumettre 
un véhicule de série â un examen portant sur ses performances du point de vue de 
l'environnement et en particulier en ce qui concerne le  bru it. Le constructeur 
doit ce r t if ie r  que chaque véhicule pris séparément est conforme au modèle approuvé, 
et des contrôles peuvent être effectués à 1 'improviste.

Les lim ites d'émissions sonores ont été fixées par la  directive 70/157 de 
la  CEE pour les  grandes catégories de véhicules à quatre roues pour le  transport 
des passagers et des marchandises. Eb mars 1977. un accord a été conclu en vue 
d ’ abaisser ces lim ites -  énoncées dems la  directive 77/212 de la  CEE. Une 
résolution du Conseil de la  CEE en date de mars 1977 propose de ramener le  
niveau maximum des émissions sonores pour toutes les catégories de véhicules à 
80 décibels (a ' environ d 'i c i  le  milieu des années 80.

Lorsqu'on ne peut pas lutter contre le  bruit de la  circulation à sa source, 
on peut néanmoins y remédier. Le Land Comnensation Act de 1973 prévoit le  
versement de compensations pour la  dépréciation des propriétés immobilières 
résultant du bruit de la  circulation sur les routes nouvelles. Les règlements 
d ’ insonorisation de 1975. établis conformément & cette l o i ,  définissent les 
conditions dans lesquelles les occupants ont droit à des compensations pour 
l'insonorisation  de leurs logements. Les paiements effectués conformément à 
ces dispositions se poursuivent depuis 1976.

/...
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Les cam ions p o id s  lo u rd s  com ptent p arm i le s  v é h ic u le s  le s  p lu s  b ru y a n ts  e t ,  
aux te rm e s  de l a  L o i Heavy C om m ercia l V é h ic u lé s  (C o n tr o ls  and R é g u la t io n s )  de 
1973 r é g is s a n t  le s  m o d a lité s  d ’ u t i l i s a t i o n  des v é h ic u le s  coim nerciaux de g ro s  
to n n a g e , le s  a u t o r i t é s  lo c a le s  o n t c o n t in u é  à  u t i l i s e r  le s  p o u v o irs  q u i le u r  
so n t c o n fé ré s  p o u r ré g le m e n te r  l a  c i r c u l a t i o n ,  in t e r d is a n t  ou c o d i f ia n t  
l ’ u t i l i s a t i o n  de c e r t a in e s  ro u te s  ou im p o san t au:c v é h ic u le s  de ce ty p e  des  
i t i n é r a i r e s  o b l ig a t o i r e s ,  p o u r des r a is o n s  l i é e s  à  l ’ e n v iro n n e m e n t.

A v ia t i o n . Le Royaum e-Uni s 'e s t  conform é aux p re m iè re s  normes a d o p tées  p a r  
l 'O r g a n is a t io n  i n t e r n a t i o n a le  de l ' a v i a t i o n  c i v i l e  (O A C l) p o u r l a  d é l iv r a n c e  de 
c e r t i f i c a t s  de c o n fo rm ité  aux normes r e la , t iv e s  au  b r u i t  p o u r le s  nouveaux ty p e s  
d 'a v io n s  à ré o .c t io n  sub so n iq ues  a i n s i  q u 'à  l'am en d em en t u l t é r i e u r  e x ig e a n t  q_ue 
le s  nouveaux m odèles des a n c ie n s  ty p e s  fa b r iq u é s  a p rè s  l e  1 e r  J a n v ie r  1976  se 
con fo rm ent à  ces n o n nes. Le 10  a o û t 1978»  l ’ OACI a  a d o p té  des normes p lu s  
r ig o u re u s e s  en ce q u i c o n cern e  l e  b r u i t  p o u r l a  d é l iv r a n c e  du c e r t i f i c a t  de 
n a v i g a b i l i t é  des f u t u r s  ty p e s  d 'a v io n s  à  r é a c t io n  de ty p e  s u b s o n iq u e , e t  i l  e s t  
e n v is a g é  d ' i n t é g r e r  ces normes a in s i  que c e l l e s  en v ig u e u r  p o u r le s  a v io n s  à 
h é l ic e s  dans le s  d is p o s it io n s  r é g le m e n ta ir e s  du Royaume- U n i.

A l ’h e u re  a c t u e l l e ,  l e  p ro b lèm e  du b r u i t  du t r a f i c  a é r ie n  e s t  im p u ta b le  en 
g ran d e  p a r t i e  aux a v io n s  à  r é a c t io n  de ty p e  p lu s  a n c ie n  q u i s o n t e n t r e s  en 
s e r v ic e  a v a n t l ’ a d o p tio n  de normes r e l a t i v e s  au  b r u i t  p o u r l a  d é l iv r a n c e  du 
c e r t i f i c a t  de n a v i g a b i l i t é .  I l  a  é té  d é c id é  d ' i n t e r d i r e  l ' u t i l i s a t i o n  d 'a v io n s  
à  r é a c t io n  sub soniques  a y a n t r e ç u  l e  c e r t i f i c a t  de n a v i g a b i l i t é  a v a n t l ’ a d o p tio n  
des normes l 'e la t iv e s  au b r u i t  q u i o n t é té  a c q u is  p a r  des e x p lo i t a n t s  du  
Royaum e-Uni a.près l e  30 sep tem b re  1 9 7 8 , e t  u l t é r ie u r e m e n t  d ' i n t e r d i r e  l ’ u t i l i s a t i o n  
des a v io n s  de ce ty p e  e n r e g is t r é s  au  R o yau m e-U n i, à  d a t e r  du 1 e r  J a n v ie r  1 9 8 6 .
Ces nouveaux rè g le m e n ts , a in s i  que l 'a d o p t io n  r é c e n te  p a r  l 'O A C I de normes 
d 'é m is s io n s  sonores  beaucoup p lu s  s t r i c t e s  p o u r le s  nouveaux ty p e s  d 'a p p a r e i ls ,  
d e v r a ie n t  p e r m e t tr e  de r é d u i r e  de fa ç o n  a p p r é c ia b le  l e  n iv e a u  de b r u i t  du 
t r a f i c  a é r ie n  au v o is in a g e  des a é ro p o r ts  au  c o u rs  de l a  p ro c h a in e  d é c e n n ie .

I l  e s t  p o s s ib le  de r é d u i r e  l e  b r u i t  du t r a f i c  a é r ie n  p a r  des m esures  
o p é r a t io n n e l le s  t e l l e s  que l 'é t a b l is s e m e n t  de c o r r id o r s  de v o l  p o u r l e  d é c o lla g e  
e t  en im posant aux a v io n s  q u i se p r é p a r e n t  à  a t t e r r i r  de c o n s e rv e r  l a  p lu s  g rand e  
a l t i t u d e  p o s s ib le  a u s s i lo n g tem p s  que p o s s ib le ,  de fa ç o n  à  m in im is e r  le s  
n u is a n c e s  sonores  p o u r ceux q u i h a b i t e n t  au  v o is in a g e  des a é r o p o r ts .  C 'e s t  l e  
gouvernem ent c e n t r a l  q u i p rom ulgue  des m esures de ce g e n re  dans l e  cas de q u a tre  
a é ro p o r ts  du Royaume--U n i , e t  i l  e s t  h a b i l i t é  à  i n t e r v e n i r  a i l l e u r s  s ' i l  e s tim e  
que l a  d i r e c t io n  de l ’ a é r o p o r t  c o n cern é  ne se com porte  pas de fa ç o n  s a t is f a is a n t e  
à c e t  é g a rd .

I l  a é té  p o s s ib le  de r é d u ir e  e n c o re  d a v a n ta g e  l ' im p a c t  son o re  des a p p a r e i ls  
g râ c e  au p la n  g o u v e rn e m e n ta l de s u b v e n tio n s  p o u r l ' i n s o n o r is a t i o n  des lo g em en ts  
s itu é s  dans l a  f ra n g e  des 55 IW I (U o is e  and Wtrmber In d e x )  a u to u r  des a é ro p o r ts  
d 'r ie a th ro w  e t  de G a tv jic k . Ce p la n  e s t  a r r i v é  a. e x p i r a t io n  e t  l e  gouvernem ent 
é tu d ie  a c tu e lle m e n t  des m esures s u s c e p t ib le s  de l e  re m p la c e r . Un p r o je t  
d 'in s o n o r is a t io n  d 'u n e  é c o le  p a r t ic u l iè r e m e n t  a f f e c t é e  au v o is in a g e  d 'I ie a th ro w  a 
é té  d é jà  m is s u r p ie d .  A u to u r de c e r t a in s  a u t r e s  a é r o p o r ts ,  t e l s  que le s  a é ro p o rts
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d 'E c o s s e  e t  c e lu i  de M a n c h e s te r , p la c é  sous l ' a u t o r i t é  de l a  B r i t i s h  A ir p o r t s  
A u t h o r i t y ,  le s  a u t o r i t é s  a é r o p o r tu a ir e s  o n t m is au p o in t  des p la n s  de s u b v e n tio n  
â l ' i n s o n o r i s a t i o n .  Le H in is t é r e  de l a  d é fe n s e  a s s u re  l ' in s o n o r i s a t i o n  des  
ré s id e n c e s  s itu é e s  dans l a  f ra n g e  des 75 d é c ib e ls  ( a )  Leq {2h h e u re s )  a u to u r  des  
a é ro p o r ts  m i l i t a i r e s  ou l 'o n  e x p é r im e n te  des p r o to ty p e s .

B ru i t  de v o is in a g e . Les a u t o r i t é s  lo c a le s  s o n t h a b i l i t é e s  à p re n d re  des  
m esures c o n tr e  le s  b r u i t s  d o n t e l l e s  e s t im e n t  q u ' i l s  c o n s t i tu e n t  des n u is a n c e s  
p e rm a n e n te s ' com pte te n u  des c ir c o n s ta n c e s .  Les p o u v o irs  des a u t o r i t é s  lo c a le s  
o n t é té  re n fo r c é s  avec l ' e n t r é e  en v ig u e u r  en A n g le te r r e  e t  au Pays de G a lle s  l e  
1 e r  j a n v ie r  1976  de l a  t r o is iè m e  p a r t i e  de l a  L o i de 19T^t s u r l a  l u t t e  c o n tre  l a  
p o l l u t io n .  Chaque f o i s  q u 'u n e  a u t o r i t é  com p éten te  a l 'o c c a s io n  de p e n s e r q u 'u n  
b r u i t  c o n s t i tu a n t  une n u is a n c e  e x is t e  ou a des chances de se p r o d u ir e  ou de se 
r e p r o d u ir e ,  e l l e  p e u t n o t i f i e r  à  l a  p erso n n e  re s p o n s a b le  d 'a v o i r  à a t t é n u e r  l e  
n iv e a u  de l a  n u is a n c e  ou l u i  i n t e r d i r e  de l a  p r o d u ir e  ou de l a  r e p r o d u ir e .

En p lu s  de l a  gamme de m esures d o n t d is p o s e n t le s  a u t o r i t é s  lo c a le s ,  t o u t  
p r o p r ié t a i r e  p e r tu r b é  p a r  un b r u i t  d o n t i l  e s tim e  q u ' i l  c o n s t i tu e  une n u is a n c e  
perm an ente  p e u t s 'a d r e s s e r  d ire c te m e n t  au t r i b u n a l  c i v i l .  Le t r ib u n a l  p eu t  
p ro m u lg u er un a r r ê t  dem andant l a  d im in u t io n  ou l a  s u p p re s s io n  de la . n u is a n c e  s ' i l  
r e c o n n a ît  q u 'e l l e  e x is t e .

I l  n 'y  a pas de d é f i n i t i o n  g é n é ra le  du n iv e a u  de b r u i t  q u i c o n s t i tu e  une 
n u is a n c e  p e rm a n e n te . C 'e s t  aux a u t o r i t é s  lo c a le s  e t  é v e n tu e lle m e n t  aux m a g is t r a ts  
lo c a u x  q u ' i l  incom be de p re n d re  une d é c is io n  à c e t  é g a rd  dans chaque cas  
p a r t i c u l i e r .  T o u te fo is ,  l a  L o i s u r  l a  l u t t e  c o n tre  l a  p o l lu t io n  p r é v o i t  
l 'a d o p t io n  d ’ un code de c o n d u ite  à c a r a c tè r e  c o n s u l t a t i f  d o n t on p o u r r a i t  t e n i r  
com pte p o u r d é c id e r  dans chaque cas p a r t i c u l i e r  s i  un b r u i t  ém anant d 'u n e  so u rce  
r é p e r t o r ié e  dans l e  code c o n s t i tu e  une n u is a n c e  p e rm a n e n te .

La L o i s u r  l a  l u t t e  c o n tre  l a  p o l lu t io n  i n t e r d i t  d ' u t i l i s e r  des h a u ts  p a r le u r s  
dans l a  ru e  en t o u t  tem ps à des f i n s  p u b l i c i t a i r e s  ou co m m erc ia le s  -  à  l 'e x c e p t io n  
des h a u ts  p a r le u r s  i n s t a l l e s  s u r le s  v é h ic u le s  à m o teu r u t i l i s é s  p o u r v e n d re  des 
g la c e s  ou d 'a u t r e s  p r o d u its  a l im .e n ta ir e s , Même dans ce c a s , le s  h a u ts  p a r le u r s  ne 
d o iv e n t  d i f f u s e r  que des p h ras es  m u s ic a le s  ou a u t r e s  moyens de com m u nication  non 
v e r b a le ,  e t  ne p eu v en t ê t r e  u t i l i s é s  q u 'e n t r e  m id i e t  7 h eu res  du s o i r .

Chant i e rs  de c o n s t r u c t io n . Le b r u i t  des c h a n t ie r s  de c o n s tr u c t io n  e s t  p lu s  
d i f f i c i l e  a c o n t r ô le r ,  en r a is o n  notam m ent de son c a r a c t è r e  p r o v i s o i r e .  La L o i 
s u r l a  l u t t e  c o n tre  l a  p o l lu t io n  a t t r i b u e  aux a u t o r i t é s  lo c a le s  des p o i^vo irs  
d is c r é t io n n a i r e s  p o u r e x ig e r  des e n tre p re n e u r s  ou a u t r e s  re s p o n s a b le s  des c h a n t ie r s  
de c o n s t r u c t io n ,  l e  re s p e c t  de normes r e l a t i v e s  au m a t é r ie l  ou aux m achines q u ' i l s  
p eu v en t ou ne p eu v en t pas u t i l i s e r ,  aux h e u re s  de t r a v a i l  e t  aux n iv e a u x  maximums 
de b r u i t  q u i p eu v en t ê t r e  ém is s u r l e  c h a n t ie r .  I l  e s t  demandé aux a u t o r i t é s  
lo c a le s  de t e n i r  com pte des c irc o n s ta n c e s  de chaque cas p a r t i c u l i e r  e t  du code de 
c o n d u ite  de l ' I n s t i t u t  des normes b r i t a n n iq u e s  r e l a t i f  à l a  l u t t e  c o n tr e  l e  b r u i t  
s u r le s  c h a n t ie r s  de c o n s tr u c t io n  e t  de d é m o lit io n  (BS 5 2 2 8 , 1 9 7 5 ) ;  approuvé  p a r  
l e  S e c r é t a i r e  d 'E t a t  à l 'e n v ir o n n e m e n t .



E/1980/6/Add 16
Français
Page 66

Une lo i sur le  bruit dos nouveaux matériels de construction pourrait reut-
être être adoptée si la  CEE parvient à adopter des directives établissant le  
niveau sonore acceptable pour les divers types de chemtiers et de matériels de 
construction.

Zones antibruit. La Loi sur la lutte contre la  pollution confère aux 
autorités locales le pouvoir d’ établir des zones artibruit' pour atténuer ou 
prévenir les problèmes de bruits provenant de sources fixes. Les décisions 
portant création de te lle s  zones doivent être entérinées par le  gouvernement 
central. Elles doivent snécifier le  type de locaux auquel les règlements de la  
zone antibruit s'applique, et i l  est possible à tout moment de prendre de nouvelles 
décisions pour modifier la nature des contrôles. Tous les types de locauxj à 
1 excention de certains locaux d'habitation, peuvent figurer dans le  champ 
(l'application d'une décision antibruit. L’ autorité locale est également habilitée 
à déterminer quels niveaux de bruit devront être consignés dans le  registre de 
la zone antibruit pour les nouvelles installations des types mentionnés dans la  
décision de création de la  zone antibruit, au moment de leur construction ou de 
leur adaptation.

Elimination des déchets. Î . législation  du Royaume-Uni comporte des 
dispositions destinées à emnêeher la pollution des sols par les déchets. Aux 
termes de la Loi de 1972 sur le dépôt des déchets toxiques, le  fa it  de déposer 
sur le  sol tout déchet enpoisonné, toxique ou polluant qui comporte des risques 
écoloriquos (pour les personnes et les animaux) sans en avoir informé les  
autorités compétentes au moins trois .lours ouvrables £ l'avance constitue un 
d é lit  passible d'une peine d'amende et/ou de prison.

La nreniêre partie de la Loi sur la  lutte contre la pollution (Control o f  
Pollution Act) tra ite  des déchets déversés sur le  sol et constitue le  cadre 
statutaire d'une apnroehc systématique et coordonnée pour la co llecte  et le  
traitement des déchets par l'au torité  locale.

Aux termes de la I.oi sur la lutte contre la pollution de 1971*. i l  est institué 
un système d'enregistrement de toutes les décharges du pays et le fa it  de déposer 
n'importe quel type de déchets couverts par la lo i en dehors de ces décharges 
constitue un d é lit : ces disoorîtions sont entrées en vigueur en 1979* Les 
autorisations sont délivrées par les autoritéî compétentes pour le  traitement des 
déchets (les  conseils de corté en Angleterre t les conseils de d is tr ic t  au 
Pays dv Galles et en Ecosse) et e lles  peuvent être assorties de conditions visant 
â protéger la  santé et. la sécurité du public. Ces autorisations meuvent être 
modifiées ou suporimées s ’ i l  s'avère que les activités auxquelles e lle s  sont liées  
constituent un danger pour la santé ou la securité du public de l 'a v is  de 
l 'a u torité  responsable du traitement des déchets.

Pollution dos sols -  sols contaminés. Un sol contaminé est un so l pollué 
par des causes humaines, industrielles ou naturelles et qui contient des substances 
toxiques en quantité suffisante pour mettre en danger la santé humaine, la  vie 
animale ou végétale, ou menacer l 'in tég r ité  des bfitiments ou des services des 
bâtiments. L'attitude générale au Roya\ne-Uni consiste è doter les  autorités 
locales de pouvoirs Juridiques et financiers (bien souvent a très long terne) pour 
protéger leur environnement.

/ . . .
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Contamination. La comamination constitue une nuisance permanente te lle  
que la  défin it l 'a r t ic le  92 ( i )  (c ) du Public Health de 1935 ' toute accumu
lation  ov. dépOt préjudiciables pour la santé ou qui constituent ;me nuisance

Législation  et rè.tleaents. Le Public Health Act de 1936 autorise les autorité 
locales à décider qu'une nuisance pemanente existe. Elles peuvent alors demander 
8 la  T>ersonne qui est à l 'o r ig in e  de ceite  nuisance d'exécuter tous travaux et 
de prendre toutes mesures nécessaires pour la  réduire. Si cette personne ne peut 
être contactée» l ‘‘axPorité peut effectuer è ses frais les travaux nécessaires 
pour réduire la nuisance.

Lorsque la  contamination est causée par un dépôt identifiable de déchets 
soumis au contrôle» l 'a r t ic le  16 de la  Loi sur la  lutte contre la pollution de 
197*» autorise l 'a u torité  responsable du traitement ou de la  co llecte  des ordures 
2 demander officiellem ent 2 l'occupant d'enlever ce dépôt.

Certaines dispositions régissant l 'o c t r o i  de subventions au t itre  de 
l'occupation des sols prévoient d ’ accorder aux autorités une aide financière pour 
compenser en partie les pertes inhérentes à l 'u t ilis a t io n  de sols tellement 
endommagés par 1 ’exploitatiMi industrielle ou autre q u i l  est impossible de les 
u t ilis e r  avantageusement sans traitement préalable , a l'exclusion  toutefois des 
sols contaminés naturellement. C'est le  Ministère de l'environnement qui 
administre ce projet et les  prêts ont un caractère discrétionnaire.

L 'a rtic le  138 de la  Loi de 1972 sur 1 'administro.tion locale autorise les 
autorités locales 2 engager des dépenses pour éviter une situation d'urgence ou 
un désastre susceptible de détruire les vies ou les biens ou de les mettre en 
danger*. One situation d'urgence ou un désastre n 'est pas nécessairemuent le  
résultat d'un événement survenu subitement.

La Loi de 197*» sur la  sécurité et l'hygiène du travail donne à la Direction 
de la  sécurité et de l'hygiène et aux autorités locales le  pouvoir de réglementer 
la  mise en valeur ou l 'u t ilisa tio n  de sites contaminés pour sauvegarder la santé 
des travailleurs.

Pollution des eaux. Au ?oyaune-Uni, les autorités resnonsables du contrôle 
de la ’ pollution des eaux sont les Administrations rérionales des eaux en 
Angleterre, l'Administration des eaux du Pays de Galles et les Conseils des île s  
et les  Hiver Purification Authorities en Ecosse. Depuis les  années 1930, le  
Parlement a adopté plusieurs lo is  de lutte contre la pollution, la  dernière en 
date et la  plus détaillée étant la Loi antipollution de 197*<, en cours d'appli 
cation.

gros» aux ternes de la  législation  existante» toutes les décharges 
d 'e fflu ents dans les  riv ières , cours d'eaux, certaines eaux marines et (nour 
certains cas) dans les eau.- souterraines sont soumises à 1 accord préalable des 
autorités compétentes. Ces autorités peuvent interdire les déversements polluants 
ou y consentir à des conditions visant à en minimiser les e ffe ts . U  politique 
du Royaume Uni en ratière de lutte contre la pollution des eaux est très souple

/...
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et corresjx>nd à des ob je ct ifs  visant â garantir la  qualité de l'environnement.
Pour chaque r iv ière  ou bassin on fixe  une norme de qualité en tenant coopte de la  
condition de l ’ eau et de l'usage qui doit en être fa it ,  et les  déversements font 
l'O b jet de règlements pour garantir que ces normes sont respectées. Ce système, 
qui permet de moduler le s  normes selon le s  différents types de rivières ou bassins, 
permet de concentrer les ressources là  où le  besoin se fa it  davantage sentir et en 
mène temps garantit que chaque r iv ière  ou bassin respecte les nonnes de qualité 
cor.'esix>ndont à l'usage qui en est fa it  (par exemple, en tant qu’eau potable, ou 
de réserve de pêche).

Le Royaume-Uni participe pleinement au programme d 'action sur l'environnement 
de la  Communauté européenne e t , en ce qui concerne la  pollution des eaux, est en 
train de prendre des mesures pour appliquer des directives Twrtant notamment sur la  
qualité de l'eau  pour la  baignade, des pêcheries d'eau douce, des bassins 
d 'ostré icu ltu re , des eaux destinées à la  consanmation humaine et sur la  protectioo 
des eaux souterraines contre la  pollution.

Déchets  rad ioactifs . Le traitement des déchets radioactifs est réglementé 
au Royaume-Uni par la  Loi sur le s  substances radioactives de I960. Cette l o i  
interdit d'accumuler des déchets radioactifs ou d'en disposer sans l'autorisation  
du Secrétaire d ’ Etat ou du ministère compétent (le s  établissements de la  Couronne, 
le s  installations de l'A u torité  de l'énerg ie  atomique du Royaimie--Uni et les  s ites  
nucléaires autorisés ne sont pas assu jettis à cette lég is la tion , nais i l s  en 
respectent les  dispositions statutaires en vertu d'accords adm inistratifs).

Le principal texte de lo i  concernant le  contrôle de sécurité des installations 
nucléaires est la  Loi de 1955 sur les installations nucléaires qui prévoit que 
l 'in s ta lla t io n  ou le  fonctionnement de tout processus utilisant l'én erg ie  atomique 
doit fa ire  l 'o b je t  d'une autorisation du Directeur de la  santé et de la  sécurité.
Ia  Loi de 1970 sur la  protection contre les  radiations a créé le  National 
Radiological Protection Doard (NRPB), qui est habilité à examiner tous les 
problèmes ayant tra it  à la  protection de l'hcxome et de son environnement contre 
les risques inhérents aux substances radioactives et radiations ionisantes et à 
formuler des avis â ce su je t, à d iriger et encourager les travaxix de recherche et 
les  enquêtes sur ces problèmes, et â rechercher les moyens de garantir une 
protection appropriée contre tous ces risques et d'atténuer les conséquences 
éventuelles d'une protection insuffisante.

La plupart des déchets ayant une radioactivité très fa ib le  sont évacués par 
le s  soins des services de voirie  et ne sont pas soumis à un contrôle particulier- 
La fa ib le  radioactivité des déchets, se perdant dans la  masse des ordures, ne 
semble Ju stifier  aucune mesure spéciale. Les déchets ayant une radioactivité 
légèrement supérieure peuvent être déversés dans des fosses prévues à cet e f fe t  où 
i l s  sont enterrés à une profondeur réglonentée.

Les déchets faiblement radioactifs dont on ne peut disposer sur place sont 
envoyés au dépôt de Drîgg, en Cumbrîe, pour y être enfouis à fa ib le  profondeur.
Les déchets faiblement rad ioactifs liquides «cuvent être déversés dans la  mer, 
le s  riv ières ou les  égouts. moyennant une autorisation préalable et pourvu que les
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quantités déversées respectent rigoureusement les lin ites  établies conformément 
aux recommandations de la Comuission internationale de protection contre les 
radiations. On apporte un soin particulier à nréserver l'eau  potable au moyen 
dun contrôle continu et de prélèvements. Certains déchets radioactifs â l 'é t a t  
gazeux peuvent être évacués dans l'atmosphère, sous réserve d'une autorisation 
exigeant de recourir aux meilleurs procédés possibles pour réduire leur niveau 
d ’ a ctiv ité . Des prélèvements végétaux et minéraux sont effectués pour s'assurer 
que les déversements se situent dans les  lim ites autorisées et q u 'i l  n ‘en découle 
aucun dommage pour l'environnement.

Des déchets faiblement radioactifs (e t une certaine quantité d»’ déchets de 
radioactivité woyenne) sont déversés dans l'océan Atlantique conformément aux 
accords intematicsaux et sous surveillance internationale. Le s ite  ch o is i, qui 
se situe à 800 laa environ au sud-ouest de la  Cornouaille, a fa it  l 'o b je t  d'une 
approbation de l'Agence pour l ’ énergie nucléaire (AE?0 de l'OCDE et l'opération  
s 'e ffectu e  en présence d'un représentant de l'AEH et d'un inspecteur du Ilinistère 
de l'agricu ltu re; des pêcheries et de 1 ’alimentation, responsable de la  sécurité 
de l'opération du point de vue radiologique.

A l ’heure actuelle, les déchets moyennement radioactifs produits essen
tiellement par les centrales nucléaires, sont stockés hermétiquement sur le  s ite  
même des diverses centr-iles. La plupart de ces déchets ne sont pas contaminés 
par des radionucléides à long terme et leur radioactivité devrait donc cesser de 
présenter un danger au bout de quelques décennies. Les déchets solides fortement 
contaminés par les actinides £ durée de vie plus longue sont stockés £ Uindscale, 
ainsi que les déchets hautement radioactifs qui sont généralement des produits 
de la  fission . Le stockage des déchets est égadement assuré à Dounreay, ê plus 
petite échelle. On considère que le  stockage des déchets hautement radioactifs 
est une solution à court terme, et les  recherches sur la  façon de s'en débarrasser 
tournent autour du procédé qui consiste £ les  v it r i f ie r .  On prévoit avant la  
fin  des années 60 l'en trée  en fonctionnenent d'une usine pleinement équipée pour 
cette opération. On se débarrasserait ensuite des blocs v it r if ié s  selon l'un  des 
procédés suivants :

a) Immersion dans les fosses océaniques-
b) Enfouissement dans des formations géologiques stables sur terre
c) Enfouissement au fond des océans.

Ces tro is  possib ilités font actuellement l 'o b je t  de recherches effectuées en 
lia ison  avec les autres membres de la Communauté européenne.

Pesticides. Le contrôle des pesticides s ’effectue essentiellement dans le  
cadre du Pesticidîs Safety Précautions Schene établi en 195T* I l  s 'a g it  d'un plan 
à caractère fa cu lta tif, faisant l 'o b je t  d'un accord o f f i c ie l  entre le  gouvernement 
et les  industriels. Son application est supervisée par le  Comité consu ltatif sur 
le s  pesticides, organe indépendant nomné par le  Secrétaire d'Etat à l'éducation et 
£ la  science.
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Le plan couvre pratiqueBent toutes les  u tilisation s dos pesticides et on 
étudie actuellement les moyens qui permettront d 'y  incorporer les rares activ ités 
(usages industriels â caractère mineur) q u 'i l  ne couvre pas encore. Le plan 
prévoit également quels pesticides sont vendus pour les divers usages spécifiques 
et fixe  leurs conditions d 'u tilisa tion . Le gouvernement et sa ccmnnission 
consultative étudient également les e ffe ts  négatifs sur l'hcxnme et l'enviponnaDent 
et mesurent les niveaux des résidus dans les récoltes, les  aliments et la  faune 
et la  flo re  sauvages.

Les travailleurs agricoles sont protégés par les dispositions de la  Loi ge 
197*» sur la  santé et la  sécurité du travail et la  Direction de la  santé et de la  
sécurité intervient dans ce domaine par l'interm édiaire de la  section de la g r i '-  
culture et du service médical consultatif sur l 'a t p lo i .

Pollution par les hydrocarbures. La pollution du milieu marin par les  
hydrocarbures fa it  déjà l ’ objet de plusieurs conventions internationales. Les 
ai'iendements apportés en 196? à la  Convention internationale de 195*» pour la  
nrévention de la  pollution des eaux de la  mer par les hydrocarbures devraient 
désormais permettre de réduire encore le s  quantités de pétrole délibér^ent rejetées 
dans la  ner. Deux autres conventions qui ont égaleaent été signées en 19^9 sont 
maintenant entrées en vigueur» la  première rendant les armateurs responsables des 
do&naages dus à la  pollution par les hydrocarbures et les  obligeant à contracter 
des assurances adéquates (Convention internationale sur la  responsabilité c iv ile  
due â des dommages par les hydrocarbures), la  seconde énonçant le  droit d 'in ter
vention des gouvernements à l'encontre des navires qui constituent un risque de 
I>ollution par les  liydrocarbures pour leur l it to r a l .

La Loi de 1971 visant à empêcher la  pollution par les  hydrocarbtires applique 
au Royaune-Uni les amendements apportés en 196? â la  Convention de 195*». Elle 
constitue également un progrès Juridique à plusieurs autres t itres» et prévoit une 
augmentation du montant de l 'amende maximum pour les déversements illégaux 
d'hydrocarbures» qui passe à 50 000 liv res . La Lci de 1971 sur la  marine 
marchande relative â la  pollution par les hydrocarbures (Merchant Shipping O il 
Pollution Act) a permis au Royaume-Uni de ra t ifie r  la Convention internationale 
sur la  responsabilité c iv ile . Une nouvelle Convention de l'ttICI conclue en 1973 
a élargi le  chann d'application des règlements re la tifs  à la pollution par les  
hydrocarbures déversés par les  navires et adopte des règlements re la t ifs  au 
déversement d ’ autres substances toxiques. Diverses d ifficu ltés  d 'ordre technique 
devront être résolues, avant que les  dispositions de l'annexe réglementant ces 
déversements puissent entrer en vigueur.

Les autorités locales sont responsables de la préparation de plans d 'in t e r 
vention d'urgence et de la  préparation d'équipements destinés à nettoyer les  
littorrJ.s pollués par les hydrocarbiares. C 'est au Ilinistère du conanerce q u 'i l  
incombe d 'intervenir en cas de pollution de la  haute mer nar les hydrocarbures.
Aux ternes des accords actuels, le  Ministère de l'environnement (en Angleterre), 
le  Ministère écossais du développement et le  Bureau des affaires galloises se 
tiennent à la  disposition des autorités locales pour les aider, sur leur denande- 
dans les  cas de pollution particulièrement graves» en les mettant en contact avec 
les sources de m vita ille ;jen t, e tc .



Mesures prises pour reuëdier eux effets défavorables de l'urbanisation et de 
l'in d u stria lisa tion . La planification urbaine et rurale relève des adninistrations 
locales mais est soumise au contrôle du gouvernement central. En Angleterre 
et au Pays de Galles les autorités de planification locales sont les  Conseils 
de comté, les  Conseils de d is tr ict  e t , pour le d is tr ic t  de Peak et les parcs 
nationaux du d is tr ic t  des Lacs, les Cooimîssions de planification . En Ecosse, 
i l  y a neuf conseils régionaux, 53 conseils de d is tr ic t  et trois conseils 
insulaires pour Orkney, Shetland et les  île s  Occidentales.

La législation  relative à la  p lanification est identique en Angleterre et au 
Pays de Galles : les variations que l ’ on relève en Ecosse sont essentiellement dues 
à l ’ existence d ’ un système juridique différent.

La disposition législative de base pour l'Angleterre et le  Pays de Galles 
est le  "Tovn and Country Planning Act 1971" (sous sa forme modifiée) ( l o i  sur 
la  planification urbaine et rurale). Son équivalent en Ecosse est le  "Tovn 
and Comtry PlannipR (Scotland) Act 1972" ( lo i  sur la  p lanification  urbaine et 
riira le ). Ces lo is  qui, conne celles qui les précèdent, remontant à 19b7, 
prévoient que l'aménagement ou les changements dans l 'u t il is a t io n  d'un so i ou 
d'un éd ifice  doivent être autorisés per l'a u tor ité  de planification  loca le ; 
cependant, les aménagements décidés par le  gouvernement central sont exempts de 
cette formalité. Les autorités peuvent accorder une autorisation sous réserve 
de conditions appropriées, ou la  refuser. Les personnes qui en font la demande 
peuvent fa ire  appel auprès du Secrétaire d ’ Etat a l'environnement des conditions 
iBçcsées ou du refus. Ces pouvoirs permettent aux autorités d 'orienter 
l'évolu tion  de l'aménagement, a fin , entre autres, d'améliorer l'environnement 
urbain et rural. La lo i  prévoit égalonent que les  autorités doivent préparer 
des plans d'aménagement où se trouvent exposées leurs politiques et propositions 
concernant l'aménagraent de leur région. La décision d'accorder une autorisation 
de planification est prise compte tenu des dispositions du plan d'aménagement de 
la  région.

Des dispositions réglementaires ont été adoptées en vue de l'app lication  de 
ces lo is  (voir aect. II.E  ci-dessus). L'instrument principal est le  "General 
Development Order" (Décret général sur l'aménagement) qui réglemente l 'é ta b lis 
sement des demandes d'autorisation de planificaticxi et la  suite è leur donner 
et accorde une autorisation automatique aux aménagements mineurs. Les lo is  et les 
dispositions réglementaires habilitent le  gouvernement central â prendre des 
mesures en cas de manquements.

Le "Inner Urban Area Act 1976” ( lo i  sur l'aménagement du centre des v ille s )  
prévoit de doter de pouvoirs financiers et de p lanification  les autorités locales 
aux prises avec des problèmes particuliers d'aménagement de centres urbains de 
construction ancienne. Ces pouvoirs habilitent les autorités désignées à 
améliorer leur environnement, par exemple, en créant des zones de rénovation 
industrielle . Ces pouvoirs prolongent l 'a c t io n  d'amélioration des logements et 
de l'environnement résidentiel entreprise au t itre  du "Housing Act 197**"
( lo i  sur le  logement), dans les zones de développement lo c a t if  et les zones 
de rénovation générale.
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Les plans établis en vertu de la  lo i  de 1971 ont une portée plus vnste que 
ceux établis dons ie  cadr .̂ de la lég islation  précédente. Les plans relevant de 
in lo i  de 1971 ne se contentent pas d'indiquer quelle sera l'orientation^   ̂
donnée à l'anênageaent par le biais du contrôle de l'anenageoent; i l s  prévoient 
égaleaent un cadre plus large pour la  coordination de l'in vestisseaen t, ^
l'organisation  de la  circulation et l'am élioration de l'environnement physique.
Iis  sont préparés en consultation avec la  population qui peut soulever des 
objections avant leur adoption.

Cous réserve d ’ arrangenents de transition apportés a Ix)nâres et alors que les 
plans adoptés au t it r e  des lo is  précédentes s ’ effacent devant la  l o i  de 1971, le  
plan d'anénagement conprend deux parties :

a) Plans structurels. Dans ces plans sont exposées les principales  ̂
tiques de p lan ification  prévues pour une région et les propositions d 'intérêt

générai dans lesquelles on s ’ e ffo rce , autant que possible, de fa ire  des prévisions 
£ long terme. I ls  situent approxinativeaent les lieux sur lesquels prendront 
place les aminagenects ou sur lesquels certaines politiques seront appliquées.
Peur les préparer on intègre totalement les données relatives â l 'u t i l is a t io n  
des sols et ce lles  ayant tra it  aux transports. Les plans structurels sont 
préparés par les autorités de planification du comté et sont soumis au 
Secrétaire d'Etat pour approbation, avec ou sans modificaticms.

b) Pians locaux. Ils  sont essentiellement établis par les d is tr ic ts  et 
sont sornalement adoptés par les autorités de planification. Ils  situent 
7,récisênent les zones où les  aolnageaents interviendront ou certaines politiques 
seront appliquées. L'un des ob jectifs  des plans locaux est de traduire les 
politiques du plan structurel en propositions suffisam ent d éta illées. Le
cas échéant, on y prévoit des attributions de terrains. Les plans locaux 
doivent se conformer dans l'enseznble au plan structurel approuvé. En pratique, 
i l s  fournissent une base détaillée pour le contrôle de l'aménagement devant 
permettre de créer des environnements urbains et industriels harmonieux.

Participation de la  poTrolation. Lors de la préparation, puis de l'examen 
dt,3 plans structurels et locaux, les autorités de planification locales doivent, 
ar. vertu des dispositions relatives £ la  participation du public, fa ire  en 
sorte qu'une publicité suffisante so it  donnée aux projets -  et aux études 
qui s 'y  rapportent -  qu 'elles se proposent de faire figurer dans le s  plans. Elles 
doivent également v e ille r  £ o f fr ir  à la  population des possib ilités rée lles 
d'expriner son opinion sur les plans d'aménagement envisagés. Les autorités 
ic i  vont examiner toutes les observations qui leur ont été fa ites pendant la  
pCricde des auditions. Des directives sur la façon de traiter au mieux les 
rrob„èncs d ’ information de la  population ont été publiées pour les questions 
relatives à l'é laboration  du plan et aux ob jectifs  du contrôle de l'aménagement, 
c ’ est-â -d ire  les projets individuels. Les autorités de p lanification  ont 
été encovtragces a fa ire  largement connaître les demandes présentées, chaque 
foie que cela est indiqué. La plupart des autorités font appel £ la  participation 
du public au-delà de leurs obligations réglementaires.
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Contrôle dfcs az.ir-aa-,‘n:ntF ♦ Tout aménacenent -  la  constniction d 'éd ific i s , 
les  trcvfiux à ’ ia jfcritrie» l'extractiun lainitre ou d'autres oi>erations, ou un 
changement dans l 'u t ilis a t io n  d'un éd ifice  ou d'un so l -  nécessite une autorisai i i.<i 
de planification . Lors de son c-xamcn d'xjne duaande dv p lan ification , l 'o a to r ité  
de p iajûfication doit tenir compte du plan d'anénacenent de la région et de 
toutes les autres informations relatives à la  p lanification . Rien ne l'eupêclie 
d'accorder une autorisation d'aménagement qui ne so it  pas conforr.c au 
d'anérageccnt, mais lorsqu 'e lle  estime qu'un te l  aménagement s'écarteraii, 
senaibleiiient du pian, e lle  doit donner 5 la  population i'occasion  de faire 
eonnaîtr» son opinion et informer le  SuCré'taire d'Etat S l ’ environnement de 
façon q u 'il  puisse, s ' i l  le  désire, décider lui-uene de la suite ù domicr 
â la demande.

Une autorité de p lanification  locale a également le  pouvoir d 'invalider ou 
de modifier une autorisation de planification . En outre, e lle  peut adopter 
un arrêté décrétant la  fin  d'une u tilisation  quelconque d'un s o l, ou sa 
poursuite sous certaines conditions, ou encore la  cod ifica tion  ou le  déplacement 
d'un projet d*anénagement, Cependant, l'app lication  d'un te l  arrêté donne- 
lieu  au versement d'une coBpensation.

iiesure visant a sim aler les demandes de planification 5 l'a tten tion  du public- 
Une personne dsaandant une autorisation tout en n'étant pas propriétaire du 
terrain concerné doit c e r t if ie r , avant que sa demande puisse être exfiminéc, 
qu 'ell.. en e avisé le  propriétaire et les exploitants agricoles du terrain ou, 
si e lle  n'a m  identifier les intéressés, qu 'e lle  a rendu sa demande nuhlique. 
L 'autorisation de planification locale doit tenir conpte de toutes les observation, 
présentées par le  prcçriétaire et les exploitants du terrain.

Les demandes concernant certains types d'aménagecent dont la  proximité 
peut être considérée coone une nuisance, te lles  que les installations dw: traitement 

v'inorais, les installations d'évacuation des eaux usées, ou encore les éd ifices 
dont la hauteur dépasse 20 mètres, doivent fa ire l 'o b je t  d'une annonce publique dnns 
la presse et d'un affichage d'avertissement sur l'emplacement prévu de l'aménageiicrt 
avant que l'a u to r ité  de planification examine la demande; et l 'a u to r ité  doit 
prendre en considcraticm toutes les observations suscitées par cette campagne-

I l  faut également accoirder la même publicité et tenir conpte des observations» 
dans le  cas de dejaondes d'autorisations concernent les ancnagcnenes dans des 
zones présentant un intérêt architectural ou historique spécial et où 1 ’ ar.énaeement 
a ffectera it le  caractère ou l'as^ject de la  zone.

/jaénar.encnts iaportants. Pans le  cas d'aménagements importants dont les 
conséquences, entre autres cur 1 'anvironnement, font l 'o b je t  d'études p a r t ic u lie r .j» 
ou lorsqu'une proposition est d'une importance fondamentale ou concerne une zone 
dont l'environnement est fra g ile , on incite le  promoteur et l 'a u torité  d.,- 
p lanification  locale è envisager la  p ossib ilité  d'informer toutes les parties 
intéressées, y compris la  population en général, de l ’ ampleur et de la  nature 
des travaux â entreprendre.



Les décisions fondanentales en -catière de «lan ification  donnent «rénéraleuent 
lieu  à une enquête sur place, ouverte S la  population. I^s parties qui ont un 
intérêt dans les  sols et l 'a u torité  de planification locale ont le  droit d être 
entendues, nais quiconque désirant exprimer une opinion, par exemple^sw le s  e ffets  
polluants possibles d'un projet particu lier, peut déposer à la  discrétion de  ̂
l'Inspecteur chargé de l'enquête. Cette discrétion s'exerce en toute lib e rté .

Evolution depuis 1976. Depuis quelque temps, l'cq>inion publique a tendance, 
dans les  cas de propositions touchant de vastes anênageneots d 'in térêt général, 
a sc demander s i  la  nécessité même de l'aménagement a été convenablement 
démontrée. On a également soutenu q u 'il  y avait des c<»séquences et des  ̂
répercussions qui allaient bien au-delà de l'impact direct du projet lui-même, 
et q u 'i l  fa l la it  donc procéder à une réévaluation de l 'éq u ilib re  à respecter 
entre les considérations économiques nationales d'une part, et le s  e ffe ts  
sur l'environnement et la qualité de la  vie d'autre part. Ces tendances se 
sont particulièrement manifestées à propos des propositiœis de construction de 
nouvelles routes ou de centrales nucléaires.

L'enquête de Wiodscole. L'enquête concernant la  demande de p lan ification  
par la  British Huclear Fuels Limited d 'in sta ller  une usine de retraitement 
du combustible (sous forme d'oxyde) dans leurs installations de Viodscale au 
nord-ouest de l'A ngleterre, est l'occasion  la plus marquante où les questions 
concernant la  production d'énergie nucléaire ont été soulevées. Le Secrétaire 
d'Etat s 'e s t  réservé le  droit de décider de la  suite à donner à la  demande 
et a ordonné l'ouverture d'une enquête publique. L'enquête a duré 100 jours. 
Environ 1 500 documents ont été présentés par les promoteurs (EI7FL), les  
cutorités lo ca les , un certain nonbre de groupes environnementaux et des 
particu liers , de nombreux experts ont été ép e lés  à témoigner par le s  deux 
parties lors de l'exposé de leurs arguments. L'enquête ne s 'e s t  pas lim itée à 
l'examen habituel des conséquences locales sur l'éconcmie, l'em ploi, les 
transports, les lo is i r s ,  e t c . ,  mais a abordé les répercussions de l'aménagement 
proposé sur la  sécurité de la  population et sur d'autres aspects de l 'in té r ê t  
national. A insi, l'enquête a porté, non seulement sur la  question de la  
construction de l'u sin e  elle-même, nais aussi sur la nécessité d 'inclure 
l'én erg ie  nucléaire dans l'éven ta il des ressources énergétiques du pays et 
on s 'e s t  inquiété des conséquences internationales du retraitement- Le fa it  que 
l 'o n  a it pu aborder avec succès de te lles  questions a dânontré pour la  première 
fo is  i  cette  échelle que le  système actuel d'enquête en cmtière de p lanification  
pouvait être adapté de manière à tra iter de questions qui dépassaient les  
simples intérêts locaux et qui, ncrmalement, n’ auraient pas figuré «)««« une 
enquête. L'enquête terminée, l'op in ion  publique a demandé avec insistance que le  
rapport et les recommandations de l'inspecteur soient publiés et débattus 
au Parlement avant qu'une décision n’ intervienne. Des dispositions spéciales 
ont été prises pour permettre la  réalisation de ce voeu. Dans son rapport 
l'inspecteur reconiBaDdait que l'aménagement so it autorisé 1 a lle r  de l'avant bous 
réserve d'un certain nombre de conditions. Des débats ont eu lieu  â deux 
reprises au Parlement e t , dans les deux cas, une nette majorité s 'e s t  dégagée 
en faveur de l'aménagement qui a reçu l'autorisation de p lanification  par  
l'interm édiaire du Tovn and Country Plannin® (vrindscale and Calder Works) Spécial 
Devolopocnt Order ISIg. Le décret a été promulgué par le  Secrétaire d'Etat à
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1*environnementi le  3 avril 1976, en vertu des a rtic les  2U et 297 du Town 
and Couptry Piannipf; Act 1971»

Rénovation et protection des v i l l e s . Les autorités locales ont des pouvoirs 
étendus eo matière d'oDêlioration de l'eovironnemeot dans les  grandes v ille s  ~ e lles  
ont, par exemple, le  pouvoir d'abattre les ilô ts  insalubres, de mettre eo 
valeur les terrains abandonnés., de rénover les résidences individuelles et 
1 'ensemble des d istr icts  résidentiels , d'assurer la  salubrité de l 'a i r  et 
d'organiser la  circulation -  avec, dans de nombreuses eireonstaoces. l'apport 
de subventions du gouvernement central, te met de plus en plus l 'a c ce r t  sur 
la  nécessité d'une rénovation progressive des sones résidentielles.

Les autorités locales diercbent à réduire les embouteillages dans le  centre 
des agglomérations en décourageant les citadins d 'u t i l is e r  leurs voitures pour 
se rendre au travail et en mettant à leur disposition des moyens de transport 
en conDun. Elles ont de larges pouvoirs réglementaires concernant la  
circulation  dans leiirs régions sur toutes les routes, sauf celles  qui relèvent 
du Secrétaire d ’Etat aux transports. Des mesures consistant Dotasneot à 
réserver certaines rues aux autobus, taxis et véhicules de livraison ou à créer 
des rues è sens unique et des rues £ stationneaent interdit ont été introduites 
dans certaines régions pour améliorer la  circulation . Dans la  plt^art des 
grandes v ille s  vn certain nombre de rues ont été réservées aux piétons, la  
circulation des véhicules motorisés y étant interdite ou strictement lim itée.

Ln Angleterre, le  Secrétaire d'Etat aux transports est responsable des 
axes primaires, £ savoir le  réseau natinial de routes £ grande eirc\ilatioo. 
n  y a environ 10 000 km d'autres routes £ circiilation dans les  deux sens.
Les Secrétaires d'Etat d'Ecosse et du Pays de Galles sont responsables des 
axes primaires dans lexar région respective. Les autorités locales ont la  
responsabilité des autres routes, y cospris les voies motorisées uxbaines.

Avant la  construction d'une nouvelle route le  Secrétaire d'Etat doit 
promulguer les décrets suivants :

a) Décret de fixation  du tracé de la  route (line order);

b ) Décret autorisant les modificaticns £ apporter aux routes existantes
qui sont affectées par la  nouvelle route (side road order) ;

c ) Décret d ’ expropriation pour l'a cqu isition  du terrain nécessaire £ 
la  construction de la  nouvelle route.

Ces décrets peuvent être prcerulgués so it l'un  après l 'a u tre , aoit aimulta- 
nénent. Dans chacun des cas, les  textes prévoient que les décrets doivent être 
rendus publics et les objections examinées. Dans la  plupart des cas une enquête 
publique loca le  est organisée. Eh Angleterre, le  Secrétaire d ’ Etat aux transports 
et le  Secrétaire d'Etat £ l'enviroonement aoot conjointement responsablea de la  
Domination des inspecteurs chargés de l 'enquête. Les décisions coocemant
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les décrets r e la t ifs  aux sxes prinziircc dôrenb’nt j'n lcrt'n i *Ie c'^s d»îux Secrétaires 
d 'i ta t . En Ecosse et au Pays de Galles, le i-Leret;ùre d't-tut est responsable 
des transports et de l ’ en'âronnecient.

Terrains abandonnés. Les terrains abandonnés sont fondamentalement définis 
cornse des terrains inutilisables te ls  quels. On classe dans la catégorie 
des terrains abandonnés les terrains couverts de résidus de minerais, de 
produits chimiques ou d'autres déchets, les usines et les bâtiments industriels 
abîindonnés, les terrains avec des excavations, parfois remplies d'eau, causées 
par un affaissement consécutif à des opérations minières souterraines, e tc .

Les terrains abandonnés peuvent être améliorés de plusieurs manières. On 
peut transporter ou étaler de grandes quantités de déchets grâce aux lourds 
engins dont on dispose â l'heure actuelle, e t , lorsque ceci est impossible, on 
peut grâce â l ’ évolution des techniques agricoles faire pousser de l'herbe 
et des arbres sur des déchets de nature très variée. Les terrains récupérés 
peuvent être u tilisés  â des fins diverses : agriculture et sylviculture, s ites  
industriels, construction de logements ou d 'éco les, routes, espaces ouverts eu 
public et installations de lo is ir s .

Un .\ngleterre, le Département de l'environnement conseille les  autorités locales; 
au Pays de Galles et en Ecosse i l  existe des agences d ’ amêr.agenent responsables 
de la  réalisation  des travaux de remise en valeur. Le gouverneaent central 
dispense ses conseils par l'interm édiaire des o ffices régionaux auprès des 
autorités locales qui sont habilitées a remettre en valeur les terrains 
abandonnés en vertu des textes de lo i  ci-dessous ; a rtic le  103(5) du "Ilatior.al Partis 
Act 1949" ( lo i  sur les parcs nationaux), qui habilite les autorités loca les è 
remettre en vale'ur les terres abandonnées par voie d ’ accord; et a r t ic le  89(5) de 
la  cêue lo i  qui les  investit de pouvoirs coerc itifs  en matière de remise en 
u tilisa tion  des terres abandonnées.

La contribution principale du gouvercerænt central aux travaux de remise 
en valeur des terres abandonnées est le  verserænt aux autorités locales des 
subventions suivantes :

local

de terrains abandonnés); ’  *

t )  Subventions payables en vertu de l 'e r t ic le  5 du * lo ca l Governrent fict 1966 
( lo i  sur les a i-in istrations locales) -tui re-résenter.t 50 n. 100 du service . 

annuel de la  dette 1 la charge des autorités locales.

En ce qui concerne l'évclu tion  récente, on peut citer la mise sur pied 
d'équipes d'experts spécialisées dans la remise et valeur des terrains abandonnés 
au sein des coU ectiv ités  loca les, pour mener S bien les projets de remise 
en valeur des terrains abandonnés.

E/19ôO/6/Add.l6
Français
Pa^e 76

/...



t / 1960/6/A id .l6
Français
Page 77

L) On s ’ accorde à dire depuis longtemps que certaines maladies infectieuses 
assez ré̂ âztdues peuvent être , dans une large mesure, évitées par la  vaccination.
Au Hoyaume-Unî. on pratique la vaccination systématique, sur une base volontaire, 
uontre 3r. d ip ;jt 'r ic , la le  tCtanor, la 70Iior^/r]ite, la rou^reole,
la  rubéole et la  tuberculose. Un liv re  bleu in titu lé  "Imounization against 
infectious diseases" ( Incunisatîon contre les maladies in fectieu ses), a été 
distribué aux autorités médico-sanitaires de l'ensemble du Rcyatxae-Uni en 1972.

On vaccine également, bien que d'une façon non systématique, contre 
l ’ anthrax, la grippe, les fièvres typhoïde et paratyphoîde, la  vario le , la  fièvre 
jaune, le  choléra et la  rage. Tous les détails se trouvent dans le  liv re  bleu.

La brochure "Notice to Travellers*' (Avis aux voyageurs) informe les personnes 
se rendant à l ’ étranger qu 'e lles  sont susceptibles d ’ être exposées à des 
infections qui n 'existent pas normalement au Royaume-Uni. La brochure donne 
des informations au sujet des vaccinations obligatoires et soxibaitables pour 
les voyageurs et sur les mesures qu’ i ls  peuvent prendre pour protéger leur santé 
pendant leur vc^age.

Des mémorandums dont les  copies sont jointes en appendice, ont été conisuniqués 
aux membres de la profession médicale; i ls  donnent des conseils détaillés au sujet 
de la  vaccination contre la  tuberculose (bCG), la  vario le , la  fièvre  de Lassa, 
la  lèpre et la  rage.

Un liv re  vert in titu lé  "Control o f  commtmicable disease in scbools" (lutte 
contre les maladies transmissibles dans les écoles) a été publié en 1977 pour 
aider les  conseillers médicaux auprès des autorités locales en matière 
d'enseignement à donner des informations d ’ ordre général sur la  propagation des 
maladies dans les écoles et le  mise en quarantaine des élèves.

La politique concernant la vaccination et l'immunisation au Rojaume-Uni est 
constamment mise à jour par le  Dep-irt-ent o f  Health and Social Security 
(Département de la santé et de la  sécurité so c ia le ). Les lainistres sont 
conseillés par un comité d ’ experts extérieurs, connu sous le  nom de "Joint 
Coœnittee en Vaccination and Immuniration" (Ctxnité commun sur la  vaccination 
et l ’ immunisation) qui se réunit au moins deux fo is  par an. Le "Central Health 
Services Council" (Conseil central des services de seuité) fa it  des rapports 
réguliers. I l  existe également des sous-comités qui s'occupent des vaccinations 
contre des maladies te lle s  que la  rubéole et la  p o liou yélite , ainsi que des 
conçïlications causées par les vaccinations.

Au Royaume-Uni, on peut se fa ire soigner pour ainsi dire gratuitement de 
toutes les  maladies dans le  cadre du "National Health Service" (Service 
national de santé). Les autorités locales sont responsables, en vertu de 
la  lég islation  globale de la  santé publique, de la  lutte contre les maladies 
infectieuses. Les fonctionnaires investis Üe pouvoirs coe rc itifs  sont généralement 
des monbres a temps partie l des autorités médico-sanitaires de la  rêçion et 
sont connus sous le nom de "Médical Offices for Environmentil Health ’
(fonctionnaires médicaux responsables de l'hygiène du m ilieu).

/...



Certaines maladies infectieuses doivent être signalées au "Connunicable 
Disease Surveillance Centre" (Centre de surveillance des maladies transm ssibles) 
qui transmet les messages urgents et envoie des rapports détaillés réguliers 
au Département de la  santé.

Dans le  domaine de la  prophylaxie dentaire, les gouvernements britanniques 
successifs ont encouragé les autorités médico-sanitaires responsables sur le  
plan lo ca l de l 'a c t io n  sanitaire préventive, de s 'e ffo rce r  de fluorer l'eau  
d'alimentation en tant que mesure efficace  et sans danger de prévention de la  
carie dentaire dans la  co lle c t iv ité .
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Accidents de la  route. Les accidents de la route sont, au Boyaume-ttai, la  
la  plus importante de décès par accidents e t , en 1977, 6 6 ll  personnes ont 

ê t l  tuées et 3*>1 000 ont été blessées au Royaume-Uni par suite d'accidents de la  
route. La principale cause de décès au sein de la population Agée de moins de 
35 ans est due 2 la  conséquence de blessures occasionnées par des accidents de la  
route. Sur le  plan financier, les accidents de la  route coûtent 2 la  cooBunauté 
plus d'un a iU iard  de liv res  sterling par an.

Malgré le  sombre tableau qui ressort apparemment de ces ch iffre s , la sécurité 
de la  route au Royaume-Uni connait un taux satisfaisant par rapport 2 celu i 
d'autres pays développés (voir tableau 5 ). Le nombre des véhicules en circulation 
s 'é lève à environ 13 m illions et le nombre total des victimes éta it en 1977 
inférieur de 13 p . 100 2 celu i de l'année 1965, qui occupait le  soimaet de la  courbe 
et depuis laquelle la  circulation des véhicules 2 moteur s 'e s t  accroe de près de 
60 p, 100. Ce résultat peut être satisfaisant sur le  plan des pourcentages, i l  
n'en reste pas moins qu'un te l  nombre de décès et de blessés par accidents de la  
route n 'est pas acceptable, et les gouvernements qui se sont succédés se sont tous 
préoccupés d 'introduire des mesures de sécurité routière, en s ’efforçant de réduire 
le  prix élevé sur le  plan humain, et maintenant sur le  plan ëconcmique, que nous 
parons pour l'énorme accroissement de mobilité dû 2 la  voiture.

Le problème que pose le  fa it  de conduire après avoir bu de l ’a lcool est bien 
connu e t , dans ce pays, c ’est un d élit que de conduire ou être responsable d'un 
véhicule avec un taux supérieur 2 60 milligrammes d 'a lcool par 100 m illilitre s  de 
sang (ou 107 milligrammes d 'a lcoo l par 100 m illilitre s  d 'urine).

Ce taux a été fixé  par le  Road Safety Act (Loi sur la  sécurité routière) de 
1967 et a été au début extrêmement u tile  pour réduire les incidences de la  boisson 
sur la  conduite. L'année suivante les  accidents de la  route avaient décru de 
11 p. 100 et on estime que les  mesures consécutives 2 la  lo i  de 196? ont réduit de 
5 000 le  nombre des décès et de 200 000 celui des blessés pendant une période de 
sept années. Le succès qu'a connu la  lo i  2 son origine a diminué depuis lo r s , et 
en 1968, 20 p. 100 des conducteurs de véhicules 2 motein*s tués dans des accidents 
de la  route avaient un taux d 'a lcoo l dans le  sang supérieur 2 la  lim ite léga le , 
et ce ch iffre  s 'e s t  progressivement accru pour atteindre 2 nouveau en 1977 le  niveau 
des 33 p. 100. C 'est pourquoi on recherche de nouvelles méthodes pour dissuader 
les conducteurs de boire et actuellement, le  gouveraeoent étudie la  possib ilité  
d ’ introduire des appareils dormant le  ch iffre  exact du taux d 'a lcoo l contenu dans 
l ’ faaleîne, supprimant ainsi la  pratique des échantillons de sang ou d 'urine, qui 
nécessitent une analyse de laboratoire. Si cette mesure, permettant une économie 
de temps et d 'argent, éta it adoptée, e lle  permettrait, on peut l'e sp érer , une 
exécution plus s tr ic te  de la  l o i .

On peut certes s 'e ffo r ce r  de décourager par des moyens légaux l'a ssociation  
de la  boisson et de la  conduite, mais on estime q u 'il est aussi nécessaire 
d'entreprendre l ’ éducation du public en lu i faisant connaître les dangers de cette 
association. Tous le s  ans, une campagne nationale de publicité revenant 2 environ 
m  m illion de liv res  sterlin g , est lancée par le  moyen de la  té lév is ion , de la  
presse, du cinéma et d 'a ffich es , pour fa ire inculquer la  notion selon laquelle on 
ne peut pas boire et conduire 2 la  fo is .
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lit! autre domaine sur lequel se sont concentrés des e fforts  en Vue de réduire 
le  nonbre des victim es, consiste à mener des camnapnes publicitaires visant â 
persuader les usagers d ’ accrocher leurs ceintures de sécurité. On estime que le  
fa it  d ’ u t ilis e r  une ceinture de sécurité réduit d'environ 50 p. 100 le  risque de 
décès ou de blessures graves dus aux accidents et que 1 000 cas de décès ou de 
blessures graves pourraient être évités annuellement s i tout le  monde fa isa it 
usage de ceintures de sécurité. Des camnagnes nationales de publicité sur le  
thème ''Clunk, Click ' ont été réalisées annuellement depuis 1973 et ont réussi 
Jusqu'à présent à porter à 30 p. 100 le  taux d 'u tilisa tion  de la  ceinture de sécu
r ité . Des e ffo rts  sont menés actuellement pour accroître ce niveau par des mesures 
de oersuasion, mais une proposition de lo i  visant à rendre obligatoire l ’ u t i l i 
sation de la ceinture de sécurité a été récemment examinée en seconde lecture bien 
qu'à ce stade i l  ne soit pas possible de dire s i e lle  a des chances d ’ être adoptée. 
Dans ce domaine, partisans et adversaires de l 'ob liga tion  se montrent extrêmement 
virulents. Un grand nombre de personnes estiment q u 'il  s 'a g it  là  d'une atteinte 
à la  liberté  individuelle et que cette lo i  serait d i f f i c i le  à appliquer mais 
d'autres pensent que les  décès et les  coûts qui en résultent pour la  société sont
bien trop importants pour la isser les  individus libres de choisir s ’ i l s  utiliseront
ou non leur ceinture de sécurité.

En I9B?, i l  sera obligatoire d'équiper tous les nouveaux véhicules de points 
d'attache pour ceintures de sécurité, au niveau de tous les sièges tournés vers 
l ’ avant. Cette mesure fa c ilite ra  l 'in s ta lla t io n  de ceintures de sécurité à 
l 'a rr iè re  pour ceux qui souhaitent adapter à leur voiture des systèmes de sécurité 
plus nombreux que ceux qui sont normalement exigés.

Les piétons, en particu lier les  enfsmts, sont vulnérables sur les routes et 
des campagnes spéciales sont menées à leur intention. Les enfants apprennent le  
code "Creen Cross" sur la  manière de traverser la  rue sans danger et le  Hiphvay Code, 
publié sous l 'a u to r ité  du Parlement, fournit des conseils sur la  sécurité et 
explique la  réglementation à tous les usagers de la  route.

Un dernier domaine de préoccupation est l i é  à l 'u t il is a t io n  accrue de cycles 
à moteur, entraînant un accroissement sensible du nombre des victimes parmi les 
usagers des deux roues. Des e fforts  pour réduire ce taiix sont actuellement menés : 
i ls  consistent à faire bénéficier d'une formation appropriée un nombre accru 
d ’ usagers.

/...
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Sécurité en matière de produits d'usage courant. Le Départenent du commerce 
est cômnétent en matière de sécurité pour les produits u tilisés  dans la  v ie  
domestique et d'usage courant qui ne relèvent pas spécifiquement d'autres dépar
tements m inistériels (par exemnle le  Département de la  santé et de la  sécurité 
socia le , pour les  médicaments et les produits pharmaceutiques, le  Ministère de 
l 'a g r icu ltu re , pour les  produits d'alimentation, e t c . ) .  Les activ ités  de contrôle 
de la  sécurité pour le s  produits d'usage courant du Département du commerce 
revêtent plusieurs formes, notamiteot :

a) L'examen des réclamations,

h) La mise au point de règlements de sécurité (y compris l'app lication  des 
d irectives de la  CEE et la  participation à la  préparation de nonnes volontaires 
de sécurité à partir desquelles des règlements peuvent être établis par la  s u ite ),

c )  La recherche, et notamment la  co llecte  de données sur les accidents dus £ te l  
ou t e l  produit,

d) la  promotion de la  publicité en matière de prévention des accidents.

Examen des réclamations. Les réclamations portant sur des produits considérés 
comme dangereux sont portées £ l'a tten tion  du Département du ccmimerce par l 'in t e r 
médiaire des départements locaux des normes c<xnmerciales ou des organisations de 
défense des consommateurs, et proviennent aussi directement du public. Toutes les  
réclamations sont examinées e t , si nécessaire portées £ la  connaissance du 
fabricant concerné. L 'objet de cette mesure est d'introduire des modifications 
et des améliorations appropriées e t , s i le  risque encouru est important, le  retra it 
de la  vente des produits non satisfaisants.

Règlements. Lorsque nécessaire, des règlements imposant certains critères 
(portant sur la  composition, la  forme, l'emballage et l'étiquetage) des produits 
de consoonation ont été établis dans le  cadre du Consumer Protection Act ( lo i  sur 
la  protection du consonraateur) de I 96I . Dans le  cadre de cette l o i ,  la  vente, ou 
la  conservation en vue de la  vente, de produits qui ne répondent pas aux règlements 
en vigueur est considérée comme un d é lit .

Le Consixaer Safetv Act (Loi sur la  sécurité du conscmmateur) de 1978, qui 
vient d 'être  récemment promulguée, se substituera £ la  lo i  de I 96I  et la  remplacera 
lo rsq u 'e lle  sera entrée pleinement en vigueur. La nouvelle lo i  attribue aux auto
r ité s  des pouvoirs bien plus importants et plus souples en matière de règlements 
de sécurité que la lo i  de 196I .  Elle autorise aussi pour la  première fo is  le  
Secrétaire d'Etat au commerce £ interdire la  mise en vente de tous produits 
dangereux qui seraient inopinément lancés sur le  meo-ché. Elle donne également, 
chaque fo is  que des produits dangereux auront déjà été mis en vente, le  pouvoir 
d 'intervenir auprès du fournisseur, du fabricant ou de l'importateur suivant le  
cas, pour q u 'ils  oublient des mises en garde sur les dangers présentés par les 
produits en question. On trouvera ci-après une l is t e  des règlements en vigueur et 
en projet.
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Recherche. Le Système de surveillance des accidents survenus dans les foyers 
du Département du commerce a été créé en octobre 1976. Les données sur les  
accidents survenus dans la  vie domestique sont réunies à partir d'un échantillon 
de 20 hôpitaux répartis en Angleterre et au pays de Galles et sont analysées 
centralement. L 'ob jectif principal du système est de fournir des renseignements 
sur les  accidents provoqués par des produits de consommation afin de oouvoir déter
miner le  degré de responsabilité du produit concerné. Cette procédure permet 
d 'id en tifie r  les améliorations & apporter aux normes de sécurité et de décider du 
contenu de nouveaux règlements. Cela permet également d'évaluer la  f ia b ilité  des 
instructions de sécurité données pour les divers produits et de p lanifier les
campagnes publicitaires en matière de prévention des accidents. Le système fournit
régulièrement des renseignements aux autres départements m inistériels ainsi qu'aux 
fabricants et 2 des organismes te ls  que la  British Standards Institution (BSI), la 
CoDsuBers Association (CA) et la  Royal Society for tbe Prévention o f  Accidents 
(ROSPA).

Des recherches en profondeur sur certains risques particuliers présentés par 
certains produits sont parfois entreprises.

Publicité. La promotion de la  publicité en matière de sécurité dans la  vie 
domestique est mise en oeuvre par le gouvernement central et les autorités locales 
ainsi que par des organisations de volontaires. Le Département du commerce a 
essentiellement recours 2 des spots télévisés et 2 des émissions radiopboniques
produits 2 son intention par l 'O ff ic e  central de l'inform ation. Une quarantaine de
ces films sont actuellement 2 la  disposition de la  British Broadcasting Corporation 
et des compagnies indépendantes de radio-télévision  et sont diffusés de temps 2 
autre, entre deux émissions. D'autres films sont produits chaque année.

Toutefois, d'autres sources de promotion existent également; par exemple le  
Département du c^nmerce a récemment réalisé 2 l'in ten tion  des écoles un ensemble 
de dociments sur les problèmes de la sécurité, en collaboration avec la  British 
Standard Institution et la  Consuners Association.

La réalisation d'autres matériaux d'information sur la  sécurité dans la  vie 
domestique, notamment affiches et dépliants, reste toutefois essentiellement du 
ressort de la  Royal Society for the Prévention o f  Accidents, qui reçoit une 
subvention du Département du Ccmmerce 2 cet e f fe t . Les Conseils de d is tr ict  sont, 
en vertu du Home Safe,y Act de 1961, compétents pour la promotion de la  sécurité 
dans la  vie domestique dans leur circonscription et un grand nombre d'entre eux 

établi des commissions locales pour la  sécurité de la  vie domestique.
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Tableau 6

Règlements en vigueur et projets de règlement concernant 
la  sécurité en matière de produits de c^onsommation

Règlements en vigueur

Supports de l i t s  de camp (sécurité) SI 1966 No 1610
Chemises de nuit (sécurité) SI 1967 Ho 839
Matériel électrique (code de couleurs) SI 1969 No 310
Matériel électrique (code de couleurs-amendement) SI 1970 No 6 ll
Couvertures électriques (sécurité) SI 1971 No 1961
i^pareils culinaires (sécurité) SI 1972 No 1957
Appareils de chauffage (séciirité anti-incendie) SI 1973 No 2106
Crayons et matériel graphiques (sécurité) SI 1971» No 226
Jouets (sécurité) SI 197*» No 1367
Céramique émaillée (sécurité) SI 1975 No 12l4l
Equipement électrique (sécurité) SI 1975 No 1366
Vêtements pour enfants (cordons de capuchons) SI 1976 No 2
Ustensiles en émail v it r i f ié  (sécurité) SI 1976 Ho
Equipement électrique (sécurité-amendement) SI 1976 No 1208
App>areils de chauffage a pétrole (sécurité) SI 1977 No 187
Bombes à aérosol (règlement CEE) â / SI 1977 No iiLo
Sucettes en caoutchouc (sécurité) SI 1978 No 836
Appareils de chauffage (sécurité anti-incendie-amendement) Non encore publié
Landaux et poussettes (sécxirité) SI 1978 Ho 1372
Stebsllage et étiquetage de substances dangereuses W SI 1978 No 209
Produits de beauté c / SI 1978 No I 35U

Hote : Tous les règlements en vigueur édictés au t it r e  de la  Loi sur la  protection 
du consommateur de 1961 doivent être révisés dans le  cadre de la  Loi sur la  
sécurité du consommateur.

a / Règlement établi en vertu de l 'a r t ic le  2 de la  Loi de 1972 des Coanunautés 
européennes.

b /  Règlement établi en vertu de l 'a r t i c le  2 de la  Loi de 1972 des Communautés 
européennes et de la  Loi de 197^ sur la  sécurité et l'hygiène du travail.

ç /  Règlement établi en vertu des pouvoirs conférés au t it r e  de l 'a r t ic le  2 de 
la  lo i  de 1972 des Oosnunautés européennes ainsi qu'en vertu de la  Loi sur la  
protection du consomnateur de 1961. / . . .
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Tableau 6 (suite)

Interdictions en vigueur

(édictées en vertu de la  Loi aur la  protection du consonznateur de 1976)

Décision d 'interdiction  de 1976 concernant les vêtements de nuit (sécurité)
(SI 1978 Mo 1728)

Interdit la  mise en vente au Royaume-Uni de vêtements de nuit pour enfants 
tra ités à la  tr is  (fromo-2, froiao-3 propyne) ■

Décision d 'interdiction  de 1976 sur les matières premières entrant dans la 
fabrication des ballons (sécurité)
(SI 1979 No hh)

Interdit la  mise en vente au Royaume-Uni de matières premières destinées è 
la  fabrication de ballons contenant du benzène.

Décisions d 'interdiction  en cours d'élaboration

Décision d 'interdiction  de 1979 concernant des a rtic les  de nouveauté (sécurité).

Interdit la  mise en vente de capsules lacrimogènes dangereuses, etc.

Règlements en cours de préparation

Bombes à aérosol (sécurité)

Lits pliants

Prises, douilles et adaptateurs 
électriques

Règlement sur le  matériel 
électrique (sécurité)

lamnes & pétrole

Peinture, vernis, e tc . 
(emballage et étiquetage)

(Ce règlement sera édicté en vertu de la 
nouvelle lo i  et concernera les aérosols qui 
ne portent pa  ̂ le  symbole 3 et n'entrent 
donc pas dans le  champ de la réglementation 
de 1977 de la  CEE sur les bombes è aérosols)

A établir  dans le  cadre de la  lo i  de 1976.

A établir  dans le  cadre de la  lo i  de 1976.

Bl vue de remplacer les règlements de 1975 
et 1976.

Doivent être établis sous peu en vertu de 
la  Loi sur la  protection du consommateur.

Doivent être établis en commun par le  
Département de l'em ploi et le  Département 
du commerce dans le  cadre de la  lo i  sur la  
sécurité et l'hygiène du travail et la Loi 
sur la  sécurité du consommateur de 1976.

/...
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Tableau 6 (suite)

Dissolvants (esballage et étiquetsge) 

Produits radioactifs

Heubles capitonnés (ignifugation)

ld*n

Ces règleaents seront établis  dons le  
cadre de la  lo i  de 1976 et subordonneront 
la  Bise en vente de biens de consaenation 
radioactifs 2 leur approbation par un 
organe spécialisé.

Régirent prévu pour la  fin  de 1979
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Maladies professionnelles et accidents du tra v a il. Au Royaume-Uni, le  maintien 
et l'am élioration de l'hygiène industrielle et la prévention des maladies profes
sionnelles incombent à la  Health and Safety Commission (KSC) et au Health and 
Safety Executive (riSE), conformément au Health and Safetv at Work . . .  Act de 197*» 
( lo i  relative â la  santé et a la  sécurité sur le  lieu  de tra va il). Les dispositions 
actuelles sont décrites dans le  précédent rapport du Royaume-Uni a propos de 
l 'a r t ic le  7 de la  Convention (E/1976/8/Add.9, par. 23 à 36). Conformément â la 
lo i  de 197**, les  employeurs doivent v e ille r  au bien-être de tous les employés, 
ainsi qu'à leur santé et à leur sécurité sur le  lieu  de travail. C 'est un service
spécialisé du USE qui étudie tous les aspects de l'hygiène professionnelle et formule
ensuite les recommandations appropriées, tandis que la  recherche en ce domaine est 
menée par la Division de la  recherche et des services de laboratoire du HSE.

Comme on l 'a  vu dans le  document £/1976/8/Add.9, les recommandations concernant 
la  santé des travailleurs sent formulées par les services consultatifs de médecine 
du travail du HSE. En janvier 1979, ce sez'vice s 'e s t  agrandi d'une nouvelle section 
chargée de l'inform ation générale et de l'évaluation des données concernant les 
risques, les d iagnostics, l'êpidém ologie, la notification  des maladies profes
sionnelles et la  mise en place de certains systèmes de sécurité chimique. Si l 'o n
veut prévenir efficacement les maladies professionnelles, i l  faut disposer
d'informations déta illées sur leur incidence. C 'est pourquoi le  HSC a publié en 
ju i lle t  1978 des propositions concernant un plan global de notification  des 
maladies professionnelles.

En aoplication de l 'a r t ic le  3 de la  lo i  de 197**, les employeurs ( . . . )  doivent 
v e ille r  à ce que leur a ctiv ité  ne menace ni la santé ni la  sécurité de personnes 
qui ne sont pas leurs employés. Cette disposition vise notamnent â protéger la  
population contre les  émissions (parfois accidentelles, en cas d 'explosion) de 
substances dangereuses provenant d 'insta llations industrielles. Ces dernières, 
qu 'elles soient nucléaires ou non (usines de produits chimiques par exemple), sont 
soumises au contrôle s tr ic t  des inspecteurs du HSE. Une centrale nucléaire par 
exemple ne peut fonctionner que conformément aux dispositions des licences octroyées 
par l'Inspection  des installations nucléaires de l'HSE, conformément à la  Huclear 
Installations Act ( lo i  sur les installations nucléaires) de 1965. Ces mesures 
visant à protéger la  santé et la  sécurité des homnes ont également un e ffe t  
bénéfique sur l ’ environnement en général

Plus inrécisément, l 'In s ^ c t io n  de l'HSE du contrôle de l'ammoniac et la pureté 
de l 'a i r  surveille les  émissions de gaz "délétères ou nauséabonds” provenant de 
processus "enregistrables" en Angleterre et au Pays de Galles, conformément à 
l ' ‘'Alkali ( . . . )  Works Régulation Act" de 1906 ( lo i  réglementant les usines 
d'ammoniac). 11 s 'a g it  essentiellement des principaux processus de pollution qui 
ne peuvent être contrôlés que par des techniciens spécia lisés. En Ecosse, 
l'Inspection royale régionale de la  pollution industrielle effectue la  même tache, 
en tant qu'agent du HSC. La lo i  de 1906 correspond aux dispositions générales de 
la  lo i Health and Safety at Work, dont les dispositions d 'application prévoient 
tous les cas d 'in fraction  (v o ir s e c t .  I .C ., par. 5 ci-dessus).

! . . .
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5) La tûcj.t' Ju Service national de santé- est d 'o f fr ir  des services sanitaires 
cnéraiiX en vue d 'anéliorer In santé physique et mentale de la  porulatiot; de 

prévenir, de diagnostiquer t t  de tra iter les maladies. I l  o ffre  aussi toute une 
game Je services hospitaliers et de soins de base.

Soins de santé primaires. Par soins de santS primaires, on entend les  soins 
et les  conseils dispensés â la  population par des équipes m ultidisciplinaires qui 
prennent en charge un patient, du premier examen jiisqu'â la  fin  de son traitement 
Ou jusqu 1 la phase postcure -  se déroulant parfois au sein de la  co lle c t iv ité  -  
et l'adressent, le cas échéant, £ des services spécialisés. I l  s 'a g it  aussi bien 
de v is ites  û domicile que de consultations en cabinet ou £ l 'h ô p ita l, dans des 
dispensaires ou dans des écoles. Les divers spécialistes médicaux et paramédicaux 
i-rètent leur concours à ces services qui sont donc ccaapétents dans tous les 
Jcxnaines de la prophylaxie et de la thérapeutique; ces services sanitaires pour 
les individus de tout âge, les familles et la co lle c tiv ité  dans son ensemble, sont 
>:ratuits pour tous, en dehors d'une participation aux fra is  concernant les 
médicaments et les appareils prescrits par le médecin -  éventuellement le  patient 
p«.*ut d 'a illeu rs  être exempté de cette contributi«i.

Les équipes de soins de santé primaires. On s 'e ffo rce  actuellement d 'ê to ffe r  
équipes qui sont constituées d'\u> gcnéraliste, d'un inspecteur sanitaire 

(spécia liste  de puériculture), d'une infirmière qualifiée dans chaque circons
cription  (pour tous les habitants de la co lle c tiv ité  et notaiment les personnes 
âgées), d'une sage-femme et parfois d'une assistante socia le . Chaque équipe 
dispose des services d'un secrétariat et de réceptionnistes. En mettant l'a ccen t 
sur le travail en équipe et en encourageant une étroite coopération avec les 
services sociaux des co lle c tiv ité s  loca les, on espère pouvoir un ifier davantage 
les services médico-sanitaires afin que ceux-ci soient accessibles £ tous et 
surtout q u 'ils  soient étendus £ ceux qui en ont besoin. C 'est d'autant plus 
iraportant en zone rurale où 1 'hôpital le  plus proche reste souvent assez éloigné.
On essaie également d 'anéliorer l 'o f f r e  et la distribution de services médico- 
sanitaires dans les quartiers aux centres des v ille s  et dans les régions défavorisées 
lui ont des problèmes sanitaires notoires.

Les médecins généralistes. Le généraliste dispense une médecine de base, 
,H.‘ rsonneIle et su iv ie , aux individus et aux fam illes. I l  soigne ses patients £ 
donticile, î son cabinet ou parfois en milieu hospitalier. I l  a la responsabilité 
d'une décision in itia le  concernant tout problème que pourraient présenter ses 
patients, en consultant des confrères spécialistes s ' i l  le  juge u t i le . La d is tr i
but io[i des services de médecine générale dépend en premier lieu  du choix des 
praticiens qui sont des travailleurs indépendants; toutefois le  Médical Practices 
Fonjuiittee, organe o f f i c i e l ,  s ’ emploie â assurer une répartition géographique 
liurmonieuse des généralistes. Ceux-ci reçoivent des encouragements financiers 
s ' i l s  s 'in sta llen t dons les régions où l 'on  manque de médecios.

Services h osv ita liers. Ces services s'adressent aux patients qui ont besoin
De façon 

de fam ille.
J'un traitement particu lier et posent des problèmes de diagnostic. De façon 
générale, l'admission à l'h ôp ita l se fa it  è la demande du médecin

/...
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'Tous le s  s e r v ic e s  s o n t g r a t u i t s ,  L ’ h o p i t a l  r e ç o i t  des p a t ie n t s  a p p a r te n a n t  à 
to u te s  le s  c a té g o r ie s  de l a  p o T > u la tio n , m ais  s u r to u t  des p erso n n es  â g é e s .

La p o l i t i q u e  g o u v e rn e m e n ta le  en  ce dom aine e s t  d ' o f f r i r  to u te  une garame de 
t r a i te m e n ts  s p é c ia l i s é s ,  d 'exam ens e t  de s e r v ic e s  dans le s  h ô p ita u x  g én é rau x  de 
d i s t r i c t .  D evan t l ' in te r d é p e n d a n c e  c r o is s a n te  des d iv e r s e s  b ra n c h es  de l a  m é d e c in e , 
l a  n é c e s s ité  se f a i t  s e n t i r  de ra s s e m b le r  en un s e u l l i e u  le s  équ ipem ents  d 'exam en  
e t  de t r a i t e m e n t ,  comrae on l e  f a i t  en c r é a n t  des h ô p ita u x  g én é rau x  de d i s t r i c t  
qu i d r a in e n t  l a  p o p u la t io n  de c e r t a in e s  ré g io n s  du découpage a d m i n i s t r a t i f .  Ces 
h ô p ita u x  o n t des s e r v ic e s  de m a t e r n i t é ,  de p s y c h i a t r i e ,  de g é r i a t r i e  e t  un 
d ép artem en t de p é d i a t r i e ,  de même q u 'u n  équ ip em ent m é d ic a l e t  c h i r u r g ic a l  s p é c ia l i s é .  
P a r fo is  a u s s i i l s  a c c u e i l l e n t  le s  a c c id e n té s  e t  le s  u rg en c es  e t  o n t des s e rv ic e s  

. d 'o t o - r h in o - la r y n g o lo g ie  e t  d 'o p h ta lm o lo g ie  fo n c t io n n a n t  en ré g im e  d ' i n t e r n a t ;  
‘ c e r ta in s  o f f r e n t  ég a le m en t des s e r v ic e s  h au tem en t s p é c i a l i s é s ,  p a r  exem ple  en 

n e u r o c h ir u r g ie ,  p o u r une zone g é o g ra p h iq u e  p lu s  la r g e  ( r é g io n ) .  L 'a m o rc e  de c e t te  
■ s t r a t é g ie  a am ené, avec l a  m ise  en s e r v ic e  de n o u v e lle s  i n s t a l l a t i o n s ,  l a  fe rm e tu r e  
iV de c e r ta in s  h ô p ita u x  m oins b ie n  s i t u é s .

Les a u t o r i t é s  m é d ic o -s a n ita ir e s  d o iv e n t  t e n i r  com pte des b e s o in s  lo c a u x  
l o r s q u 'e l le s  p l a n i f i e n t  le u r s  s e rv ic e s  e t  e l l e s  d o iv e n t  v e i l l e r  en p a r t i c u l i e r  
à l i m i t e r  a u ta n t  que p o s s ib le  le s  in c o n v é n ie n ts  que p ré s e n te  p o u r l e  p u b l ic  l a  
fe rm e tu re  d 'a n c ie n s  é ta b l is s e m e n ts .  Tous le s  p a t ie n t s  q u i d o iv e n t  ê t r e  h o s p i t a l is é s  
n 'o n t  pas fo rc é m e n t b e s o in  des i n s t a l l a t i o n s  s p é c ia l is é e s  de l ' h ô p i t a l  g é n é r a l de 

- d i s t r i c t  -  q u i n 'a  d ’ a i l l e u r s  pas à  c e n t r a l i s e r  to u s  le s  équ ip em ents  h o s p i t a l i e r s ,
!& s t r a t é g ie  en ce dom aine c o n s is te  donc à m a in te n ir  ou â d é v e lo p p e r  le s  h ô p ita u x  
'lo cau x  ou m u n ic ip a u x  q u i f o u r n is s e n t  une gamme l i m i t é e  de s e r v ic e s ,  à  p r o x im ité  du 
d o m ic ile  des u s a g e rs . La p o l i t i q u e  d ’ o f f r e  de s e r v ic e s  de ces h ô p ita u x  e s t  s o u p le ;  
i l s  p eu v en t s 'o r i e n t e r ,  p a r  e x e m p le , v e rs  l a  r é é d u c a t io n  e t  le s  s o in s  perm anents  
aux m alades  âgés t o u t  en a s s u ra n t des s e r v ic e s  de c h i r u r g ie ,  de r a d io lo g ie  e t  a u tre s  
examens, s ' i l s  p eu v en t l e  f a i r e  de fa ç o n  e f f i c a c e  e t  économ ique,

/  S e rv ic e s  d 'a m b u la n c e . Un s e r v ic e  d ’ am bulance e s t  a s s u ré  p a r  le s  a u t o r i t é s  
' .m é d ic o -s a n ita ire s  r e le v a n t  du MHS. Le t r a n s p o r t  en am bulance e s t g r a t u i t ;  i l  
s 'e f f e c t u e  norm alem en t avec l ’ a u t o r is a t io n  d 'u n  m é d e c in , l e  m a lad e  n 'é t a n t  pas 

i.;en é t a t  de se d é p la c e r  a u tre m e n t . T o u te  p erso n n e  p e u t dem ander une am bulance  
( d 'o r d in a i r e  en com posant l e  numéro 999  au  té lé p h o n e )  en cas d 'a c c id e n t ,  n 'im p o r te  

ou en cas de m a la is e  s o u d a in  dans un l i e u  p u b l ic .  Une am bulance e s t  im m éd ia -  
/t'ement envoyée dans ce c a s . On a  é t a b l i  des normes n a t io n a le s  de s e r v ic e  q u i 
^ b iv e n t  p e r m e ttr e  de ré p o n d re  ra p id e m e n t â to u te s  le s  demandes de t r a n s p o r t  en 
^am bulance, même en zone r u r a l e .
E .

Les s e r v ic e s  p o u r a c c id e n té s  e t  u rg e n c e s . En A n g le te r r e  on com pte q u e lq u e  
;250 s e r v ic e s  de g rand s  h ô p ita u x  p o u va n t a c c u e i l l i r  n 'im p o r te  q u e l a c c id e n té  ou cas 
/J u g e n t, avec de s u r c r o î t  q u e lq u e  300 s e r v ic e s  p é r ip h é r iq u e s  de m o in d re  im p o rta n c e , 

s am bulances d 'u rg e n c e  am ènent h a b itu e l le m e n t  le s  p a t ie n t s  d ire c te m e n t  au s e rv ic e  
a c c id e n té s  e t  des u rg e n c e s . T o u te  p erso n n e  b le s s é e ,  même sans g r a v i t é  a p p a re n te , 

f te u t  se p r é s e n te r  au s e r v ic e  des a c c id e n té s  e t  des u rg e n c e s . A l 'h e u r e  a c t u e l l e ,
[■Ces s e rv ic e s  o n t te n d a n c e  à se  c o n c e n tre r  dans le s  g rand s  h ô p ita u x  ou to u t e  l a

des s e r v ic e s  c o m p lé m e n ta ire s  e s t  d is p o n ib le .  N a tu r e l le m e n t ,  c e la  r a l lo n g e

/...



le  tra jet de certains patients qui vont se faire soigner à l 'h o p ita l, notamnent 
ceux qui viennent des zones rurales. Toutefois, si besoin e s t , un patient qui 
se présente dans un hôpital sans service d'accidentés ni d'urgence recevra 
normalement les premiers soins indispensables et sera orienté ensuite vers^le 
plus proche des hôpitaux dûment équipés. Les blessés légers sont invités a 
s'adresser a leur médecin de famille.

Autres moyens de transport de malades. La lo i  de 1970 sur les transports 
a levé les restrictions ayant tra it ù la  création de services de bus municipaux 
et de véhicules publics dont pourraient profiter le  personnel h osp ita lier, les  
malades et leurs v isiteu rs , surtout en zone rurale.

Les patients des hôpitaux et des cliniques sous le  régime WHS peuvent 
toucher une a llocation  de déplacement, lorsque leur situation économique le  
ju s t i f ie .

Services pharmaceutiques. Tout patient consultant un généraliste du HHS 
reçoit gratuitement les médicaments et certains appareils prescrits par le  médecin 
sous le  régime du NHS. Les dentistes peuvent aussi, le  cas échéant, prescrire 
certains médicaments â leurs patients en traitement. Presque tous les pharmaciens 
en Angleterre délivrent des médicaments et des appareils sous le  régime du NES 
et affichent en v itrine une notice à ce su jet. Un usager muni de l'ordonnance 
de son médecin ou de son dentiste se rend chez le  pharmacien â qui i l  paie un 
pourcentage défin i du prix de chaque curticle. Certaines catégories de la  population 
sont exemptées de ce paiement -  par exemple les enfants de moins de 16 ans, les 
fennes enceintes, les  retraités.

Les pharmacies sont plus dispersées en zone rurale qu'en zone urbaine car 
beaucoup de cc»miiunes sont trop petites pour faire vivre une o ffic in e . En 197Ô, 
on a modifié la répartition des fonds que le NHS verse aux pharmacies, en favorisant 
les plus modestes d'entre e lles  afin d'améliorer les services ruraux. L'ESPS 
(Essential Small Pharmacies Scheme) prévoit une subvention supplémentaire aux 
petites pharmacies relativement isolées. Les médecins distribuent eux-mêmes les 
médicaments aux patients quand ceux-ci ne peuvent pas se rendre facilement dans 
une pharmacie.

6) Arrangements re la tifs  aux soins médicaux. Depuis le  1er avril 197*i, l'admi
nistration du Service national de santé en Angleterre a été placée sous une 
autorité unique. La principale caractéristique de ce remaniement adm inistratif 
est la  direction  unifiée des services médico-sanitaires, â tro is  niveaux : un
département central, et un découpage en lli régions et 90 sous-régions. Le 
secrétaire d'Etat aux services sociaux est responsable devant le  Parlement du 
développement général des services médico-sanitaires en Angleterre, jusqu'au 
détail de leur fonctionnement. La lo i  en ce domaine lu i donne des pouvoirs 
généraux étendus et des responsabilités précises relatives aux services médico- 
sanitaires y cooçris les hospitalisations et divers autres arrangements; les  soins 
médicaux et dentaires, les  services d 'infirm iers et d'ambulanciers; les  installations 
â l'in ten tion  des futures mères et des mères qui nourrissent au sein et des jeunes 
enfants; les  équipements pour la  prévention, l'examen et le traitement des maladies 
ainsi que la  planification de la  famille. Le Secrétaire d'Etat à la  santé est

/ . . .
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habilité à donner des directives concernant les fonctions que les autorités nédico- 
sanîtaires exercent en son nom et à défin ir leurs modalités de fonctionnement. Le 
Département de la  santé et de la  sécurité socia le , insta llé  2 Londres, est chargé 
d 'a ffecter les  ressources, de p lan ifier les  politiques médico-sanitaires et de 
contrôler le  fonctionnement en Angleterre de l'ensemble du BBS -  outre quelques 
responsabilités plus générales relatives 2 la  santé publique.

En Angleterre, les  autorités médico-sanitaires régionales (RHA) sont au nombre 
de ih . A l'in tér ieu r  de chacune de ces régions, on trouve un certain nombre 
d'autorités médico-sanitaires sous-régionales (AHA) et une ou plusieurs facultés 
de médecine. Le président et les  membres des autorités médico-sanitaires régionaler 
sont ncEmés par le  Secrétaire d'Etat après consultation avec les organismes 
intéressés, notamment les  universités, les  principales autorîtés loca les , ainsi 
que les principaux représentants des organisations professionnelles, notannent des 
professions médicales et paramédicales. Le président des autorités médico-sanitaire: 
sous-régionales est également ncmnnê par le  Secrétaire d 'Etat, après consultation 
avec le  président des autorités médico-sanitaires régionales. Un tiers  des membres 
des autorités médico-sanitaires sous-régionales appartiennent au gouvernement lo ca l; 
les  autres sont nommés par les autorités régionales en consultation avec les 
principales organisations professionnelles (médicales et paramédicales) ou autres.
Les membres des autorités médico-sanitaires régionales ne touchent pas de salaire 
(mais ont droit 2 des indemnités, notaciment de vcyage); tou tefo is , les  présidents 
sont rémunérés 2 temps p artie l. Des équipes de fonctionnaires travaillent pour 
eux. Les autorités médico-sanitaires régionales sont chargées de la  p lanification 
des politiques sanitaires, de l 'a ffe cta tion  des ressources aux autorités stédico- 
sanîtaires sous-régionales dont e lles  contrôlent les activ ités . Parmi leurs 
fonctions d 'exécution, les autorités médico-sanitaires régionales sont chargées 
essentiellement de la  conception et de la  construction de bâtiments et d'autres 
grands travaux, sous la  direction et avec l'approbation du département compétent 
du gouvernement central. Les 90 sous-régions du découpage administratif constituent 
le champ d 'action  des autorités du BHS. C elles-ci sont chargées de la  planification 
2 court terme e t , en collaboration avec les régions, de la  planification des 
politiques.

De façon générale, ces sous-régions correspondent aux lim ites des autorités 
locales qui assurent les services sociaux en faveur des enfants, des handicapés 
physiques et mentaux, des malades mentaux et des personnes âgées -  asiles et 
dispensaires, action sociale renforcée, sur le  terrain, et services 2 domicile : 
aide ménagère et distribution de repos par exemple. Ces services canqplémentaires 
de n&ne que les activ ités des autorités médico-sanitaires sous-régionales et des 
administrations locales sont coordonnées par des Joint consultative coimittees 
(comités consultatifs m ixtes), avec l 'a id e  d'équipes mixtes de p lanification 
socia le , s'occupant des services concernant certains groupes-cibles.

La plus petite unité administrative est le  d is tr ic t  médico-sanitaire, couvrant 
en moyenne une population de 250 000 habitants. Ces unités n'ont pas de pouvoir 
réglementaire mais sont responsables devant les autorités médico-sanitaires 
sous-régionales de la  répartition de toute la  gamme des services sanitaires du 
d istr ict  et disposent des services spécialisés d'un hôpital général. Les lim ites

/ . . .
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du d is tr ic t  sont établies autant que possible, d'après le  rayon d 'action  naturel" 
d*un hôpital; quatre organismes-clés y cpèrent : les équipes de gestion de d is tr ic t , 
les  conseils médicaux de d is t r ic t , les équijies de planification médicale étalés 
conseils oédico—sanitaires cocmunaux. Les équipes de gestion de d is tr ic t  gèrent 
et coordonnent tous les services locaux et sont responsables de l'é laboration  
de plans à court terme. Les conseils médicaux de d istr ict  sont composés de 
médecins et de dentistes, travaillant en hôpital eu non, et représentant au niveau 
lo ca l leur profession.

Les équipes de p lanification  médicale sont chargées de concevoir des p la ^  
de soins complets pour certains groupes-cibles, par exemple, les  personnes âgées.
Les conseils médico-sanitaires communaux ne font pas partie de l'a p p a re il de 
gestion du NHS, mais sont habituellement formés de simples c it^ en s  nomoés en 
partie par des groupes d 'in térêts locaux, en partie par l'a u torité  médico-sanitaire 
régioncLLe lo ca le , et en partie par les organes o f f ic ie ls  locaux de défense des 
consommateurs.

Tous ces organisnes ont un rô le  de "gardien"; i l s  examinent les dispositions 
médico-sanitaires et agissent â des nîveaiix très divers selon la  lo ca lité  
considérée.

Les généralistes et le s  dentistes, les ophtalmologues, les opticiens e t les 
pharmaciens sont des entrepreneurs indépendants. L'AHA a cr5ê un Family
Practitioner Committee (Comité des généralistes) chargé d'administrer le s  contrats,
qui se réfère au ministère ccz^êtent pour toute question relative â ceux-ci. Ce 
comité compte 30 membres : IS sont nommés par les professions intéressées. I l  par 
l'AHA (qui délègue au moins un de ses membres) et quatre par l'a u to r ité  loca le  
habilitée â nommer les membres de l'AEt. Les membres du comité choisissent panâ 
eux leur président. Le personnel des services généraux travaillant pour le  
comité sont des employés du AHA, mais le  comité est toujours consulté avant toute 
Dcmination înq>ortante.

Le tableau ci-après montre la  structure administrative du NHS en Angleterre 
depuis son remaniement. En 1975, la  Commission royale chargée du ?ÎHS a été créée 
et e l le  a présenté son rapport en ju i l le t  1979 au gouvernement conservateur, peu 
après son é lection . La Coamission dans son rapport, recommande de sim plifier 
l'adm inistration du liUS en éliminant, le  plus souvent, un échelon de gestion. Le 
gouvernement a annoncé q u 'i l  présenterait ses propres propositions sur le s  grands 
problèmes de structure et de gestion â l'automne 1979 et que tous les coomentaires 
éjoanant des parties intéressées seront les bienvenus. Selon la  position o f f i c i e l l e ,  
qui pourrait fa ire  l 'o b je t  de consultations, " i l  faut parvenir rapidement â 
sim plifier la  structure du NES et â déléguer le pouvoir de gestion au niveau le  
plus bas possib le , sans niiire â l 'e f f i c a c i t é  du système"’ .

Outre le  travail effectué par le  NHS, 1 â 2 p. 100 du volume tota l des soins
sanitaires sont assurés par des organismes privés, pour les usagers prêts à payer
ces services. Les consultants du NHS qui, conformément è leur contrat, doivent 
pratiquer â plein temps dans les hôpitaux publics, peuvent néanmoins avoir une 
clien tè le  privée, pour laquelle quelques l i t s  sont réservés dans les locaux du NHS.

/...
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Ces patients versent a l'h ôp ita l une pension quotidienne représentant le  coût 
total des services dont i ls  bénéficient. I ls  versent également des honoraires au 
consultant. C 'est aux malades de décider s ' i l s  préfèrent suivre un traitement 
privé et s ’ acquitter des fra is en conséquence: en tout état de cause, ces patients 
sont très peu nombreux, sur l'ensemble des l i t s  d'hôpitaux du HHS. I l  y a 
également quelque 5 000 l i t s  en clinique et en maisons de repos, où l 'o n  s'occupe 
la plupart du temps, de cas légers, d'obstétrique et de chirurgie peu urgente.
Le gouvernement a déclaré q u 'i l  accueillerait volontiers toute contribution de 
la  médecine indépendante à la  santé publique.
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Méthodes de financement des soins médicaux. Le British National Health Service 
(Service national de santé britannique) est principalement financé £ partir de fonds 
provenant de l'im position fisca le  et le  droit de bénéficier des prestations n 'est pas 
subordonné au versement de cotisations. Des redevances sont perçues pour certains 
services, mais i l  a été établi dès le  début que le diagnostic est gratuit. La 
quasi-totalité des fonds destinés au Service de santé sont fournis par l'adminis
tration centrale et aucune distinction n’ est fa ite  entre les sources de financement 
qui fournissent les ressources allouées aux divers secteurs du Service.

Le financement du Service est assuré en majeure partie par les prélèvements 
fiscaux votés par le  farlement, qui constituent le  Fonds global (Consolidated Pund). 
En outre, le  Service de santo reçoit des fonds provenant des cotisations versées au 
t itre  de l'assurance nationale (sécurité soc ia le ). De 1962/63 £ 197̂ ‘ /75, le  
pourcentage des coOts couverts par ces cotisations au Ro/aume-Uni est tombé de 
17,2 p. 100 £ 5,7 p. 100. Cependant, on a introduit en 1975 un système de 
cotisations proportionnelles aux revenus, ce qui a permis de porter ce pourcentage 
au niveau actuel, qui se situe aux environs de 10 p. 100. Dans le  cadre du régime 
d'assurance nationale, le  droit de bénéficier des services n 'est pas l ié  au versement 
de cotisations: en fa it ,  ces cotisations constituent iine forme d'imposition. Ainsi, 
le  pourcentage du coût du Service de santé couvert par la  f is ca lité  s 'é lève  £
97 p. 100 et le  gouvernement contrôle fermement les ressources disponibles pour les 
soins médicaux. Les charges demandées aux malades représentent environ 2,^ p. 100 
du coût du Service national de santé. Dans les hôpitaux, certaines chambres qui 
présentent un niveau de confort supérieur aux nonnes d ’ hospitalisation habituelles 
( l i t s  présentant des éléments de confort) donnent lieu  à des rémunérations spéciales. 
Dans les services de médecine fam iliale, des redevances ont été perçues pour la  
première fo is  en 1951. Le niveau des charges demandées aux patients, en particulier 
dans les services pharmaceutiques, a accusé une tendance £ la  sta b ilité  pendant de 
longues périodes. Chaque élément d'ordonnance donne actuellement lieu  £ une 
redevance de 75 pence, pour les séries de soins dentaires; cette redevance peut a lle r  
Jxisqu'à 7 liv res  sterling: et i l  existe aussi des charges pour d'autres a rtic les  te ls  
que dentiers, lunettes et certains appareils. Toutefois, des exemptions sont prévues 
pour les  enfants, les v ie illa rd s , les malades chroniques, les  femmes enceintes, les 
mères allaitantes et les personnes à fa ib le  revenu.

L'administration centrale fixe  le  niveau tota l des dépenses publiques, ainsi 
que la répartition de ce montant entre les divers postes de dépenses, te ls  que 
l'éducation, le  logeon^nt, les transports et la  santé. Le plan d'ensemble des 
dépenses publiques est élaboré par l'interm édiaire dujComité d'étude des dépenses 
publiques /Public Expenditure Survey Comnittee (pESC//- Le ch iffre  des dépenses et 
les plans pour les prochaines années sont exprimés en prix constants, ce qui permet 
de décider du volume des ressources disponibles pour les  postes de dépenses sans 
tenir compte de l 'in f la t io n . Chaque département répartit ensuite ses allocations 
entre les domaines sur lesquels portent ses progranmes. Les plans sont élaborés 
pour une période quinquennale afin de permettre l ’ établissement d'une p lanification 
rationnelle à moyen terme et sont reconduits annuellement lorsque de nouvelles 
dépenses sont décidées.
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t/* firuccEBiir d'étude des dépenses publiques constitue surtout un moyen de 
f r*'vuir les dépenses publiques à moyen terme. Un mécanisme de contrôle, le  s/atène 
rje lim itation des versements en espèces (cash limits s/stem) lu i a été associé en 
i"7é/77 afin de fa ire face au problème du contrôle des dépenses e ffe ctiv es  pour 
cliaqiie année. Au début de l'année» on commence par déterminer le  montant des a llo 
cations nécessaires pour fournir le  volume convenu de prestations aux prix courants 
p.'! cours de l'année. On évalue l 'in fla t io n  jusqu'à la  fin  de l 'exercice^afin 
d'Tîapter les montants alloués de façon à permettre aux services de scnté d 'obtenir 
ie volume d® prestations voulu. On fixe  ensuite les limites des montants en espèces 
tu'un service de santé neut dépenser pour cette année. Si les prévisions d 'in fla tion  
Bon' optim istes, les responsables des services de santé se voient contraints de faire 
fier économies pour se maintenir dans les lim ites de leurs d ispon ib ilités. Cette 
r.é'hode est un excellent moyen d 'in citer  les services de santé à gérer les  fonds dont 
i ls  disfiosent avec prudence et e ff ica c ité . Jusqu’ à présent, ces services ne se sont 
r c j écartés de plus de 0,5 p. 100 des limites qui leur sont inposées chaque année et 
i l  existe des arrangements permettant de reporter une partie des montants qui n'ont 
pi;'-, été dépensés sur l'ex erc ice  suivant.

Ainsi, le  gouvernement fixe avant le  début de chaque exercice le  montant total 
dt t evenus et des allocations de fonds qui seront attribués aux services de santé 
rjM cours de l ’ année sous forme de liqu id ités. Four des raisons qui tiennent prinei- 
psjer.^nt n des causes historiques, la  répartition géographique des soins de santé 
dOTit a hérité le  Service ; • la  santé publique en 19*»8 n’ est pas uniforme. Certaines 
der inégalités qu'on observait dans l'organisation des soins suivant lea régions 
rersistent aujourd'hui. Le processus d 'a llocations des ressources tend à perpétuer 
et renforcer ces inégalités du fa it  q u 'il  est basé en grande partie sur le  niveau 
1®r 5®rviees actuels. Bi vue de re c t if ie r  cette lacune, un groupe de travail chargé 
■1<'5 allocations de ressources pour l ’ Angleterre a été créé en 1975. I l  a u lté - 
rî®ur®nent recommandé au Service de santé d'adopter une nouvelle méthode de répar- 
lit io n  des ressources visant à "assurer en défin itive , au moyen des allocations de 
r®?:'Ources 1 ’ ég.alité des conditions d’ accès aux soins de santé pour les  personnes 
courant les  mènes risques". Cette méthode a été introduite à peu près au même 
ro-tnt que le  système de planification. On évalue les besoins respectifs des 
B®rvicos de santé dans chaque région sur la  base du ch iffre  de la  population 
rorionalc pondéré par le coe ffic ien t de mortalité pour remplacer le  coe ffic ien t de 
m .rbîdité. Cette méthode permet d’ évaluer les régions où les services sont excé
dentaires et ce lles  où i l s  sont insuffisants. Le département administratif central 
T comn®ncé à oumenter progressivement les ressources affectées aux régions sous- 
d®:-5ervî®s nfin d 'éga liser le niveau des services. A l ’ intérieur des régions,
] 'organisation des services manque également d’ uniformité et les régions entreprenent 
ries mesures analogues dans les diverses zones. Dans le  cadre de ce processus, des 
rrrurcr spéciales sont prévues pour fa ire  face aux coûts supplémentaires des 
hôi itoux assurant une formation hospitalière. I l  convient de souligner que cette 
me»hode d 'a llocation  est destinée à u t ilis e r  les ressources disponibles en vue de 
sa tisfa ire  équitablement les besoins r e la t ifs , et non les besoins absolus, pour 
l( : I !c1k i l  n 'ex iste  pas de critères. Des e fforts  analogues sont accomplis en 
Fcu.-. v c l au Fa.vs de Galles pour assurer une répartition ®éographique plus équitable
dt-.~. ri'UEOiirceB.
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•"•̂ 'rtRines preetatio»:- sont foumien n l'cchvlon cm tral par li r «jAi r n . r fit • 
adnitiîstratifs intéressés et dépenses en espèces relatives & ces prectot innr 
sont limitées de la même manière que pour les services de santé. I l  r ’ rg it 
notamuent de certaines activ ités de formation et de recherche, des cervi''en l 'ifclif': 
d" laJiorateire et de services destinés aux handicap>és, te ls  que voiture-, chnisc-! 
roidantec, aembres a r t if ic ie ls  et appareils acoustiques.

Les dépenses en espèces au t itr e  des prestations de médecine fam iliale ne sont 
pas soumises à des lim itations coose ce lles  des services de santé. T1 n 'est ] as 
possible de déterminer les dépenses â l'avance avec précision étant donné que ccll< r- 
ci dépendent en premier lieu  du moment auquel les malades décident de recourir S lu.» 
aide médicale et des décisions prises par un grand nombre de médecins indopendanls 
au sujet du traitement à adopter (en particulier les médicaments). Four cheaue 
année, les dépenses doivent fa ire l 'o b je t  de prévisions plutôt que de décisions, et 
i l  faut fa ire face aux coûts e f fe c t i fs .  I l  existe un certain contrôle K lonr. lern. 
des dépenses du fa it que l 'o n  revoit de temps à autre le montant des honorairor 
versés aux praticiens -  te ls  que les honoraires annuels versés à un médecin wur 
chacun des malades figurant sur sa l is t e  et les honoraires versés & un dentiste r-our 
chaque élément du traitement.

Les tableaux 7 à 11 ci-dessous indiquent les modalités de finfincement d'j 
Service national de santé depuis le milieu des années 60 et la structure des 
dépenses dans les différents secteurs du Service* i ls  contiennent une coiaparairen 
des dépenses publiques et privées de santé, ainsi que des prévisions dç dépens'’ ? 
publiques publiées pour ce Service. En outre, le  tableau 12 contient d<n donnée? 
statistiques niir le  droit i  la  santé.
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Tableau 7
Sources de financement pour l ’ ensemble des dépenses du Service national de 

sanié aux prix courants 1965/66, 1970/71, 1975/76 et 1977/78
(Di millions de livres sterling)

Fojroume-Uni 1965/66 1970/71 1975/76 1977/7(

Services de l'adm inistration centrale :

Fonds global (Consolidated Fund) 
Cotisations au Service (assurance-maladie) 
Frais deiuuidés aux oialades 
Divers

1 007 
160 

31 
3

1 688 
213 
62 
5

U 83** 
2*61 
110 

15

6 0l«3 
660 
1**7 
18

Total pour le s  services de l'administration 
centrale 1 201 1 968 5 *»20 6 868

Services de santé locaux a / :

Taux locaux: subventions provenant du 
Consolidated Fund et fra is demandés 
aux malades 125 125

Total général 1 326 2 093 5 **20 6 666

Source t Statistiques du Département de santé.

a / Avant 197**, réorganisation se jlement.
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Tableau 6

Sources de finoncesKnt pour l'eosenble des dépenses du Service nstionsl de santé 
en pourcentage des dépenses to ta les , 1965/66, 1970/Tl, 1975/76 et 1977/78

( te a illion s  de livres aterline)

Royaume-Uni 1965/66 1?70/71 1975/76 1977/7*

Services de l'adm inistration centrale *

Foods global (Consolidated Fund) 
Cotisations au Service (assurance>«aladie) 
Frais demandés aux malades 
Divers

76.0
12.1 
2.3 
0.2

60.6
10,2

3.0
0,2

89,2
e.5
2.0
0.3

88,0
9,6
2 .1
0,3

Total pour les  services de l'administration 
centrale 90,6 9*».0 100,0 100,0

Services de santé locaux a / :

Toux locaux; aubveotions provenant du 
Consolidated Fund et fra is  demandés 
aux patients 9.1» 6 ,0 «

Total général 100.0 100,0 100,0 100,0

Source : Statistiques du Département de la  santé.

^  Avant 197I», réorganisation seulement.

/ .
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Dépenses tota les du Service national de santé aux prix courants 
pnr type de services, 1965/66» 1970/71» 1975/76 et 1977/78

( Bt m illions de livres sterling)

Royaume-Uni 1965/66 19TQ/:& 1975/76 1977/76

Dépenses de fonctionnement des services de

Tableau 9

santé a / b / 713 1 210 - -

Service de santé de l'administration locale 
(dépenses de fonctionnement et dépenses
d'équipement) 125 125 - —

Dépenses de fonctionnement des services de 
santé a / :

Services de santé communautaires 
Hôpitaux, administration et autres services

310 
3 372

397 
Il 339

Services de médecine fam iliale :

Service médical général 102 177 333 395
Service pharmaceutique ll«9 212 l»67 718
Service dentaire général 68 107 231 265
Service ophtalmique général 21 30 72 78

Services centraux et divers 59 79 200 255

Administration centrale 8 lit ItO li3

Dépenses d'équipement des hôpitaux et des
services de santé communautaires ç / 81 139 395 378

Dépenses totales du Service national de santé 1 326 2 093 5 1«20 6 668

Source : Statistiques du Département de la  santé; O ffice central de statistique.

a / Différences dans l'organisation et la  fourniture des services au cotirs des 
années indiquées.

b / t  compris l'administration des services du Conseil exécutif.
e,/ Avant 197*», réorganisation et dépenses d'équipement des services de santé 

seulement.

/ . . .
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Estimation des dérenrec totales do santé puMiquo aux prix courants 
(secteur public et privé) 19^5, 1®7''’ . J975 et  1977

(Tn millions de livrer sterling)

Tatleau le

Royaur.e-Uni rX"»! 1Q70 1975 1^77

Montant net des dépenses encourues rour le- Dervice
national de santé 1 275 2 02l« ‘ 299 (  3̂ 17

Dépenses privées rcur soins médicaux ;

Médicaments (à l ’ exception des médicaments
fournis par le  Service de aanté) r,.<3. 10? 16P

Frais demandés aux malades par le  ferv iec
national de santé a / 17

Plans ®rivés d ’ assurance-r.aladic b /  ̂ c /

Montant estim atif tota l des dépenses encourues
pour les soins médicaux 1 121 2 215

foureentare des dépenses publiques dans ce
contant total 9̂  ,5 91-** V** 9  ̂.5

61 10̂ - U3

23 d/ c /  6n d / ’)J r j

5 635 7 375

Sources : O ffice central de statistique- étude sur 1er dépenses fam iliales: 
ouvertiires de crédits: les soins médicaux privés su Povaur.e-Uni' statistioues des
plans de prévoyance pour 1973-

a/ Montants estim atifs. Royaume !Ini seulement-
t f  Chiffres pour les tro is  principa l .-'lens , oui rc? rcser .ent 98 p. 100 ?s

revenus provenant des inscriptions.
c /  Revenus provenant der ins, ; iptionc sou) ment.
d / Revenus provenant des inscriptior.r augmerîés de le différeii entre 1- s

sommes versées par les malades et les mor.antc : î. és rar les assureurs.
e / 1971.
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Tableau 11

Montant net des dépenses estimées et prévues pour le  Service national 
de sontê 15Î8/T9 £ 1982/83 a / (prix de novembre 197î)

(En millions de livres sterling)

Rcyauae-Uni 1978/79
y

1979/80
sJ

1980/81
y

1981/82
y

1982/8:
c/~

Services hospitaliers et services de 
santé eoTümunautaires :

Dépenses de fonctionnement 
Dépenses d'équipement

il 808 
£38

£ 912 
£21

£ 939 
£26

5 022 
£27

5 108
£33

Médecine familiale 1 ££3 1 £90 1 538 1 586 1 633

Services centraux et autres services 325 33£ 336 338 336

Montant total des dépenses du Service 
national de santé T 013 7 158 7 239 7 373 7 511

Source : "The Government’ s Expenditure flans 1979-80 to 1982-83" (Onnd T**39, 
I3J Stationery O ffice , 1979).

a / Mon compris le  coût de l'administration centrale, 
b / Dépenses estimatives.
£ /  Dépenses envisagées.
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Tableau 12

Données statistiques sur le  droit à la santé

fksrtinatalité :
Honbre d ’ enfants morts-nés (en m illiers)
Taux par 1 000 naissances au total

Mortalité in fantile :
Hombre de décès (en m illiers)
Taux par 1000 enfants nés vivants

Praticiens de médecine générale :
Nombre
Pourcentage par m illier d'habitants

Dentistes non spécialisés : 
nombre
Sombre de personnes par dentiste

Personnel des services de santé :
Services médicaux et dentaires (en m illiers 

de personnes)
Services d infirmerie et d'obstétrique 

(en m illiers de personnes)

Personnel chargé des soins infirmiers essentiels 
Sages-femmes 
Infirmières visiteuses 
Infirmières à domicile

3 797 
6 753 

lU 586

Capacité hospitalière (en m illiers de l i t s )  I19O
Lits d ’ hôpitaux occupés (en m illiers) 306
Malades renvo/es et décès (en m illiers de personnes) 6 2lh 
Nouveaux malades non hosnitalisés (en m illiers de 

personnes) :
Accidents et cas d'urgence 9 909
Autres malades non hospitalisés 9 71**

1975 1976 197O

7 ,U
10.5

6.62
9,7

6,27
9,1*

11.2
16,0

9,78
1**,5

9,26
ll*,l

25 210
9,1*5

25 393 
0,1*5

25 661 
0 ,1*6

13 275 
1* 195

13 597
1* 093

13 909 
1» 001

1*0 ,1* 1*1.7 1*2,7

*.10,8 *.28,5 1*30,1

3 ****2 a / 3 653 a /
9 262 9 865

15 513 a / 15 975 a /

lt8U
39I* 

6 525

10 1*63 
9 170

n.d.
366 b / 

6 622 b /

10 653 b/ 
10 5**6 b /

Population du Royaurrie-L’ni (en m illiers de personnes) 55 900,5 55 885,6 55 852,1»

a/ Pour les années 1976 et 1977» les  ch iffres indiqués pour les  infirmières è 
domicTle au Pays de Galles comprennent les infirmières exerçant des activ ités 
d ’ obstétrique, qui étaient précédemment classées cofiiae sages-fennes.

b / Chiffres provisoijc

/...


